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Agenda de l'Actionnaire 

PROCHAINES ASSEMBLEES 
GEl~ERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement sur 
les sociétés anonymes, arrété par Décision du 
Conseil de.: Ministres du 17 Avril 1889 « les con
vocations aux assemblées générales seront jmtes 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
annonces judiciaire.: :o. 

Vendredi 16 Décemb1·e 1938. 

EGYPTIAN SALT .& SODA CY LTD. 
Ass. Gén. Ord. à 4 h. p.m., à Alexandrie, 
aux bureaux de la Soc., 1 r. Fouad 1er. 
(Ordre du jour v . .J. T.M. No. 2458). 

Lundi 1J Décembre 1938. 

:VIAH.CONI H.ADIO TELEGH.APH Cy OF 
EGYPT. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. a.m., 
au Caire, a u siège social, r. Eloui, Radio 
Housc. (Ordre du jour v . J.T.M. No. 
2453). 

:\'lardi 20 Décembre 1938. 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE DE 
CONSTH.UCTIONS « EGYCO ». Ass. 
Gén. Ord. cl Extr. à 4 h. 30 p.m., à Ale
xandrie, au siège du Banco Italo-Egiziano, 
2 r. Toussoun Pach a . - (Ordre du jour v. 
./. T. NT. No. 2457). 

Mcrct·cdi 21 Décemb1·e 1938. 

SOCIETE ANONYME DES l'H.ESSES LI
LUmES EGYPTIENNES. - Ass. Gén. Ord. 
à 4 h. 30 p.m. à Alexandrie, au siège so
cial, 6 r. Chérif pacha. - (Ordre du jour 
v . .J.T.Nl. No. 2455). 

J eudi 22 Décembre 1938. 

ANGLO-BEI,GIAN COMPANY OF EGYPT 
LTD. - Ass. Gén. Ord. à midi, au Caire, 
au siège social, 25 r. Cheikh Aboul Sebaa. 

(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2455). 

Vcndt·cdi 23 Décembt·e 1938. 

THE I{AFH. EL ZA YAT COTTON CY 
LTD. - Ass. Gén . Extr. à 5 h. p.m. , à Ale
xandrie, dans les bureaux de la Soc., à 
Karmous. - (Ordre du jour v . .J.T.M. No. 
2456). 

Samedi 2-1. Décembt·e 193R. 

:\'IATOSSIAN S.A. - Ass. Gén. Ord. ü 
11 h. a.m., ü Guizeh. - (Ordre du jour v . 
J.T.!'I'l. No . 24-59). 

IJundi 26 Déccmbt·e 193R. 

SOCIETE ANONYME DES HALLES 
CENTRALES D'EGYPTE. - Ass. Gén. 
Ord. Lt_4· h. p.m. , au Caire, au siège social, 
Mnr~hc de Bab El Louk. - (Ordre elu jour 
Y . .J. f.M. No. 2459). 

Mardi 27 Décembt•e 1938. 

EASTEH.N COMPANY. - Ass. Gén. 
Ç)rd. à 10 ~- 45 a.m. et Extr. à 11 h. a.m ., 
<~ Al exandne, au siège social, 2 r. Moufa
hche (Ha dra). - (Ordres du jour v . J. T . 
111. No. 2459). 

THE MANURE COMPANY OF EGYPT. 
- A~_s. Gén .. Ord. à 4 h. p.m., au Caire, 
au :Siege social, 6 r. Chérifein. - (Ordre 
du )Our '.'. J. T . M. No. 2460). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Vendredi 30 Décemb1·e 1938. 

SIDI-SALEM COMPANY OF EGYPT. 
Ass. Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexandrie, 
au siège social, 10 r. Fouad 1er. - (Ordre 
du jour v. J.T.M. Nos. 2455 et 2456). 

Samedi 31 Décembt·e '1938. 

SOCIETE ANONYME DES DROGUE
niES D'EGYPTE. Ass . Gén. Ord. e t 
Extr. à 3 h. p.m., a u Caire, au s iège so
cial, 12 r. El Mahdi. - (Ordres du jour v. 
J.T.M. No. 2461). 

Ma1·di 10 Janvier 1939. 

THE LAND AGENCY OF EGYPT. 
Ass. Gén. Ord. à 10 h. a.m., a ux burea ux 
de la Société, à El T arh. - (Ordre du jour 
v. J. T .l\tl . No. 2459). 

DECISIO.~S DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

H.OSETTA & ALEXANDH.IA RICE 
MILLS COY. - Ass. Gén. Ord. du 5.12.38: 
Décide distrib. divid. de P.T. 24 par action 
de L.E. 4, pour l'Exercice 1937-38, pa:yable tt 
pa rtir du 19.1:2.38, à Alexandrie, aux bu
reaux d..; la Soc., 164 prom. Reine Nazli , 
c. coup. 31. 

DIVERS. 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE FI
NANCIEIŒ & IMMOBILIERE. - Décide 
rembours. des 20 obl ig . 4 1/2 % de LE. 
100, sorties au 3me tirage d'amort.iss. (v. 
les Nos. au J.T.M. No. 2460 p . 39) en mê
me Lemps que paiem. coup. 4 de P.T. 450, 
à partir du 3.1.33, au Caire, au s iège so
cial, 15 chareh Banabat, ou aux guichets 
de la Banque Mosseri , 23 r. Cheikh Aboul 
Sebaa, c. présenta tion des dites oblig. 
coup. 4 e t suiv. attachés. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

COMPAGNIE ·uNIVERSELLE DU CA
NAIJ MARITIME DE SUEZ. - 12 J anv . 
1930: Débats en appel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur l'appel interjeté par le Crédit 
Alexandrin - porteur d'une part de fond. 
de la dite Soc. - du jug. rendu le 3 Janv. 
1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, 
disant pour droit que le fr anc des oblig. 3 
et 5 % de ladite Cie est le fra nc monnaie 
de compte internationale équivalant à la 
20me partie du louis, d'un poids d'or de 

14/15 Décembre Hl38. 

10j31mes de gramme, au titre de 900/1000 
de fin. 

LAND BANK OF EGYPT. - 12 Janv. 
1939: Débats en appel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur l'appel interjeté par G. Mo
raitinis et Th. Handrinos, elu jugement 
r endu Je 14 Mai 1938 pa r la lre Ch. du Trib. 
Ci,·. d ' Alex., qui les a déclarés irrecevables 
en leur intervention et a dit pour droit que 
ledit Etablissement est tenu de faire, en 
Egypte, le service de ses obligations 4 1/2 % 
en francs français , tels qu'ils sont définis 
par la loi française du 25 Jui tt 1028 (soit 
par un poids d'or de 65,5 rnilligr., au titre 
de 900/1000 d'or fin pour un t'rune, lesdits 
francs convertis en monna ie égyp tienne 
au cours de P.T. 705 les mille fr nncs). 

- 14 Janv. 1939: Débats dev. la 1re Ch. 
du Trib. Civil d'Alex., sur l'action intentée 
par Y . Antoniou , - portem d 'oülig. -~ 1/2% 
de ladite Société, - tendant ù la conversion 
des francs franç~is t~ l s que définis par la 
101 fmnçms e du 20 .Tum 1!l2H en fl-ancs fran
çais au cours du jour où le paiement des 
coupons desdites obliga tions aurait dù nor
malement être effectué. 

SOCIETE GENEH.ALE DES SUCRE
RIES ET DE LA RAFFINERIE D'EGYP
TE. - 14 Janv. 1939: Déba ts dcv. le Trib. de 
Corn. du Caire, sur l'action intentée par 
Marco J. Harari tendant à entendre dire 
pour droit que les parts de fond. de ladite 
Soc. doivent participer aux 45 % de toutes 
«activités» nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfices depui s le concor
dat jusqu'au jour de la mise en liquidation 
d'e la Société. 

L'ENREGISTREMENT EN EGYPTE 
Ile ID 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTELLECTUELLE 

par 

ROBERT MERCINI ER 
Licencié· en Droit 

<Ainservateur de l'Enregistrement 
à la Cour d'Appel Mixte . 

=== = = =-===.o='-'-·----·- ------
En vente: à P_T_ 30 

41 Al~xandrie - à la Librairie judicia ire " Au Bon Li· 
vre"lbrahhnieh, et dans toutes tes bonn-es librairies. 

au Caire - à la Librairie Centrale Papeterie 
Boileau & Ca leghiris . 

DESERT HOME 
(Maison Suisse) 

Ikinghi - Mariout 

Home idéal pour çersonnes cher
chant un repos et appréciant l e 

calme et la tranquillit é. 

Climat sec et sain. 

Toutes les chambres avec eau 
courante, chaude et froide. 

Chambres avec douches privées. 

Belles vérandas. - Grand jardin. 

Excellente cuisine. 

Téléphone: lkinghi - Mariout, No- 5 
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 

La contumace ou la procédure contre 
les absents en matière de crimes. (*) 

II. 

La justifica tion théorique du nouveau 
système el quelques-unes de ses con
·équences. 
\ous avons, dalls no tre précédent ar

ticle, analysé le nouveau système adop
té par le Code d 'Ins truction Criminelle 
Mixte de 1937 quant à la procédure con
tre les absents en matière de crimes et 
souligné la différence essen ti elle qui 
ex1ste entre ce système et la procédure 
classique de la contumace, telle qu'elle 
était organisée par l'ancien Code d' Ins
truction Crimin elle Mixte et telle qu'el
le est toujou rs en vigueur dans le Code 
d'Instruction Crimin elle Indigène ac
tuel. 

Nous avon s également r elevé, ùans la 
Note Explicative du Code de HJ37, les 
obsl: rvations faites au sujet de cette 
nou\·eJle conceP't ion . 

Il nous reste main tenan t, par un exa
men plus attentif, à rechercher les no
tions fon dam entales du nouveau systè
me et les con séquences d'ordre juridi
que qu'il compor te. 

Les juris tes ont depuis longtemps cri
tiqué la notion du jugem ent de défau t 
en matière pénale. 

Le défaut, en effet, est basé su r une 
présomption de ren on ciation ou d 'ac
quiescement de la part de l'absent. 

Si une telle présomption est admissi
ble lorsqu'il s'agit de droits aliénables, 
tels que les droits patrimoniaux, on n e 
la conçoit pas, au contraire, lorsqu'il 

( * ) V. J .T.M. N o. 2461 du 13 D écembre 1938. 

s'ag it, com me en matière pén ale, de 
dro its inaliénables, tels que les droits 
i1. la liberté ou à la vie. 

D' un autre côté, les juristes ont, de
puis longtemps, fait ressor tir qu 'une 
procédure pénale poursu ivie en l' absen
ce du prévenu est dén 'Jée de la garantie 
essentielle que constitue la défense per
sonnelle et n e peut donc être censée 
abou tir à un résultat conforme à la vé
rité. 

Ces deux observations fondamentales 
étant posées, c'es t le défaut en matière 
pénale, soi t en m a tière de contravention, 
cle déli ts et de crimes qui est condamné. 

S' il faut le supprimer, il fau t rempla
cer la procédure de défaut act uell e par 
un système n ouveau non seulement en 
matière crim inell e, comme vient de le 
faire notre n ouveau Code, mais en toute 
matière pénale. 

Aussi bien, le projet de Code d'Instruc
tion Criminell e présenté par la Commis
sion Vryakos, il y a quelques années, 
supprimait-il le défaut en matière cri
minell e et en matière de délits. 

En dehors des principes purement 
théoriques, il est cependant des raisons 
d'opportunité pratique qu'en matière lé
gislative, comm e en toute autre matière, 
on ne peu t se dispenser de respecter. 

T01 1 t d'abord, est-il admissible que 
l'on reconnaisse au prévenu le droit de 
paralyser l'action publique en ne se pré
sentant pas aux débats ou à l'instruc
tion? 

Peut-on n ier qu'i l soit inévitable de 
juger un tel prévenu, sans la garantie 
de sa défense, par un jugemen t qu i de
viendra définiti f s'il n'est pas frappé 
d'opposi tion cle sa part dans un délai 
déterminé ? 

Pour répon dre à cette dern ière qu es
tion, il faut préciser le point de départ 
du délai que l'on accorderait au préve
n u, con damné par défau t, pou r faire op
position . 

Si l'on re tient, comme cela a été fait, 
que le délai d' opposition doit courir du 
jour de la signification du jugem en t, 
dan s une des formes ordinaires tracées 
pour une telle signifi cation, la sanction 
de la procédure de défaut devient, dan s 
eertains cas, tellem ent énergique qne les 
conséquences d'un pareil systèm e heu r
teraient violemment le sentiment de jus-
tice. · 

C'est pourquoi. malgré l'art. 135 de 
l'ancien Code d'Instruction Criminelle 
Mixte qui n 'admettait aucune distinc-

ti on dan s la sign ification du jugement 
de défaut, la Cour d'Appel Mixte tou tes 
Cham bres Réunies avait proclamé que 
seule la sign ification à personn e en m a
tière pénale faisait courir le délai de 
l' opposition. 

L'arrêt de la Cour Plénière du 29 Dé
cembre 1923 (Gaz. XIV, 153-251 ) avait 
en efl'et proclamé: 

" Lorsque lu significatiou des jugements 
de c?ndamuation, rendus par défaut, en 
mut1ere correctwnnelle ct en m atière de 
s,imple yolice, n'a pas été fuite à personne, 
1 opposltwn est recevable, malgré l 'expira
tion du délai de troi s jours fixé par les 
art1cles 135 et 161 du Code d'Instruction 
Crimin elle, si l'opposant rapporte la preuve 
de l' impossibilité où il a d é de connaître 
la condamnuti•m "· 

C'est en cet état qu 'on s'est posé la 
question de savoir s' il ne valait pas 
m ieux, une fo is pour toutes, prendre, 
dès le début de la procédure, des me
su res de contrainte tendant à obliger le 
prévenu à com paraî tre. 

Au s urplus, de telles mesures ne se 
justifient-elles pas par le principe que 
toute personne a l'obligation de compa
raî tre devant la justice et que la déso
béissance a un tel principe mérite une 
sanction ? 

Les législations anglo-saxonnes ont 
résolu la question d'une façon catégo
r ique en n'admettant même pas l'ouver
ture de l'instruction préalabl e en 
l 'absence du prévenu. 

Un tel systèm e, fo r t éloigné des autres 
lois européennes, ne serait pas compa
tible avec l'ensemble de toute notre pro
cédure pénale. 

Ces lois et n otre procédure confien t 
au Juge d'instruction lui-même le soin 
de diriger les recherches qui doiven t 
fou rn ir les preuves nécessaires au pro
cès pénal. 

Cette activité ne peut donc pas être 
suspendue par le fait que le prévenu 
est in trouvable. 

Voici m ain tenant la ques tion envisa
gée d'un autre point de vue: 

Une des conséquences les plus im por
tantes du jugement de défaut es t de 
transformer la prescription de l'action 
pénale en prescription de la peine. 

L'action pénale, d 'après l'art. 25 du 
Code nouveau, se prescrit par dix ans 
en matière de crimes, par trois ans en 
matière de délits et par six mois (délai 
po rté maintenant à un an ) en matière 
de contravention. 
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La peine, par contre, se prescrit par 
vingt ans en matière criminelle (sauf la 
peine de mort qui se prescrit par trente 
ans), par cinq ans en matière de délits 
et par un an en matière de contraven
tion. 

On voit donc l'intérêt qu'il y a à ce 
que la prescription possible en faveur 
du prévenu soit celle de la peine plutôt 
que celle de l'action publique. 

En admettant le jugement de défaut 
qui prononce une peine contre l'inculpé, 
on fait cesser la possibilité de la pres
cription de l'action pénale en y substi
tuant la possibilité de la prescription de 
la peine, c'est-à-dire en somme en subs
tituant le long délai de la seconde au 
court délai de la première. 

Ce résultat n 'est évidemment pas pos
sible dan s un sys tèm e qui n 'admet pas 
le jugement de défaut, du moins théori
quement. 

Dans l'ancien Code d'Instruction Cri
minelle Mixte il était admis que le ju
gement de défaut, malgré les voies de 
recours dont il était susceptible, était 
non seulem ent interruptif de la pres
cription de l' action publique, m ais qu'il 
y substituait la prescription de la peine, 
- ce qui aboutissait à la méconnaissan
ce de certains principes essentiels en 
doctrine pénale. 

Le nouveau Code de 1937 a r ectifi é cet 
état de choses en édictant à l'art. 331 
que les délais de la prescription de la 
peine n e commencent à. courir que du 
jour où la condamnation es t devenue 
irrévocable. 

Ceci ôtan t la snppression de la con
tumace en m atière criminelle et son 
remplarem ent par une procéch1re pure
m ent conservatoire et comminatoire de
vait suggérer que l'on édictât spéciale
m ent que la nouvelle procédure contre 
les absents a un effet inter ruptif Ci e la 
prescription de l'action publique. 

C'es t précisément ce qu' én on ce la :No
te Explicative de 1937: 

"Ponr ce qui r.s l de la prescription. y li
sons-n.ons. le pro:jet se f'O ntrnt.e dr stip11l rr 
(s·ic) qu e les ponrsn il c·s engag{·rs d P\<Int ln 
Conr cl' Assises contre 1 'n rf'usc'• ahsont. se
ront intrlTnpti\-cs clc ln prescription ». 

Il n e peut évidemment s'agir, dan s 
cette allu sion, de la prescription de la 
peine, puisqu e la peine prononcée par 
la Cour d'Assises contre l'inculpé ab
sent, n e vide pas la poursuite principa
le, m ais n 'est qu'une m esure d'orrlre 
comminatoire. 

Il ne s'agit donc que de la prescrip
tion de l'action pénale. 

Or, le Chapitre VI du Titre II du nou
veau Code relatif à la procédure contre 
les absents en matière de crimes, ne 
contient, en réalité, aucune di sposition 
de cette nature édictant que les pour
suites contre l'accusé absent sont inter
ruptives de la prescription de l'action. 

Le Chapitre IV elu Titre I relatif à la 
prescription de l'action pénale ne con
tient non plus rien de tel. 

Cependant l'article 27 édicte que la 
prescription est interrompue par tout 
acte d'instruction, ce qui , en pratique, 
donne le moyen facile de rendre l'ac
tion publique imprescriptible, en procé
dant à un simple acte d'instruction cha-
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que fois que la prescription es t sur le 
point cle s'accomplir. 

De cette disposition de l'art. 27 (bien 
que ce système soit aujourd'hui aban
donné par toutes les législations nou
velles) découle sans cloute le moyen de 
rendre pratiquement imprescriptible 
l'action publique en cas de crime com
mis par un inculpé absent. 

0.'ous avons vu, en effe l, que lorsqu e 
l'accusé persiste dans son absence, la 
Cour peul, de s ix mois en six mois, et à 
la demande elu Mini stère Public, sur 
une nouvell e citation, prononcer cl e 
nouvelles peines comminatoires. 

Si l'on considère donc ces procédures 
consécutives comme des actes d'ins truc
tion, le Minis tère Public possède le mo
yen de rendre son action pratiquem ent 
im prescriptible. 

Mais en l'é tat de l'analyse qui a été 
faite de la procédure con tre les absents, 
peut-on con sidérer comme un ac te 
ci'ins truction la citation tendant à faire 
condamner l'accusé à une nouvelle pei
n e comminatoire ? 

Le premier arrêt de la Cour d 'Assises 
est consécu tif à une véritable ins truc
tion qui se fait à l'audien ce publique e t 
qui a précisément pour b ut de conser
ver les preuves. 

Mais les arrêts s uivants cond amnant 
de six mois en six mois le prévenu ab
sent à de nouvelles peines comminatoi
res peuvent être con sidérés comme n e 
présentant au eun caractère pénal pro
prement dit, et comme n' étant fondés 
s ur aucun acte nouveau d'ins tru cti on 
proprem ent elite. 

JI est vrai que le prem ier Chapi tre de 
l'arl. 27 énumère, parmi les ac tes in le l'
ruptifs de la prescr iption de l' acti on 
pénale, la c ita tion en .ius li ce . 

Cette citation en jus tice, dans l'esprit 
elu rédacteu r, a beau être celle qui con
clut au vidé cle l'ins tan ce pénale, c'est-à
elire au jugem ent de l'inculpa tion, on 
nonrrait peut-être con s idér er que la c i
tation en Cour. d'Assises en condam na
tion à de nouvelles peines commina toi
res, est une citation en justice suscep-
1 ible d' interrompre la prescription. 

. Et, cl'a u tre part, ces procédu res pér .i o
dlques ne peuvent pas se renouveler à 
l ' infini : car ~L quoi pourrai!. tendre une 
nouvelle réquisition elu Ministère Pu
b ~i<: lorsqu'aura déjà é té atteint, par un e 
sene de condamnations antérieures le 
m aximum légal fi xé par l'art. 240 C. 
lnstr . Cr. ? 

Aussi eût-il été opportun que l'on 
trouvât, dans le Chapitre VT re latif ;'t 
la procédure contre les absents en m a
ti ère de crimes, la disposition re lative 
à la prescription qu'avait laissé prévoir 
la Note Expli ca tive. 

Il semble qu'il ne s'agisse là que d'une 
omission, omission d'autant plus frap
pante qu e le projet Vryalws, qui semble 
avoir servi de modèle au nouveau Code, 
m entionnait expressém ent parmi les 
ac tes interruptifs de la prescription de 
l'ac tion publique «l'introduction de la 
procédure contre les absents ». 

*** 
Il nous reste à dire un mot de l'origi

ne législa tive de cette procédure nou
velle. 
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D'après le rapport de la Commission 
Vryakos, le principe de cette procédure 
a été emprunté au Code Allemand dont 
les dispositions ont été toutefois simpli
fiée s d 'une part et restreintes d'autre 
part. 

C' es t notamment dans le Code Alle
mand que, con sidérant que le défaut ne 
suffit pas à priver le défaillant de tous 
moyen s de suivre par un représentant 
l'admini stration des preuves, on admet 
les parents et alliés à fournir les excu
ses de l'inculpé. 

Il es t malaisé de choisir entre l'an· 
cien sys tème et le nouveau sur la base 
de se ules considérations théoriques. 

Ce qui importe, c 'es t le développement 
p~atique et la démons tration par l'expé
n ence qu'un sysrtème est préférable à 
un autre. 

On a vu, en effet, qu 'au point de vue 
de.s conséquences logiques qu'en traîne
rait le système traditionnel de la contu
mace, ou celui de la procédure contre 
l'absent, le législateur, défiant toutes les 
règles impératives de la s tri cte mé tho
dologie, a, par des dispositions précisé
m ent spéciales, écarté les conséquences 
qu 'il ne désirait pas et établi les règles 
qu 'il désirait. ' 

Ce qui frap lJ e cependant, c'es t cette 
impuissance où se trouve la Cour d'A s
s ises, r eprésentante de l'ordre social. cle 
prononcer contre le criminel la condam
nation qu'il mérite, par le seul fait que 
ce criminel es t en fuite. 

Si l'ins tru ction démontre sa culpabi
lité, s i ce tte instruction dont il est donné 
connaissance en audience publique ne 
la1sse pas de doute sur son crime ct 
sur son intention criminelle, l'Ommcnt 
admettre que cette Cour ne puisse pas, 
au nom de la Société, prononcer la con
damna lion prin cipale et doive se con
tenter d ' une peine com minatoire de dix 
à cent li vres ou d'une semaine à un an 
d'empri sonnem ent ? 

Un assassin en fuite dont. la culpabi
li t(S paraît. évidente se verrait ainsi con
damner à une légère am ende OH it un 
empri sonnement dérisoire. 

Sans doute la procédure pénale est
elle fondée essentiellem ent sur le déve
loppement intégral d'une défense libre 
et complète, mais es t-ce la justice qui 
s'oppose à cette défense lorsqu e l'incul 
pé se refu se à se présenter devant elle? 

Cette première considérai!on nous 
conduit sans hésitation à préférer le 
sys tèm e traditionn el de la contumace. 

D'autre part, et pu isqu 'il s'agit d'une 
question de doctrine plus que d'une 
questi.on d'ordre pra tique, pourq uoi, en 
l'état de la contumace traditionn elle qui 
es t le système du Code d'Instruction 
Crimin elle Indigène ac tuel, avoir modi
fi é le Code Mixte en y introduisant en 
cette m a tière un système essentielle
m ent différent ? 

Pourquoi le législateur égypti en a-l- il 
tenu, en cette matière, à nous donner 
cette piquante manifes tation du peu de 
solidité de ses convictions doctrinales ~ 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent ~tre adressées 
rzu Secrétaire de la Rédaction . 
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Gazette du Parlement 
A la Chambre des Députés. 

La loi réglementon 1 le lJar!'eau N alional. 
A la séance tenue Je Mardi 13 courant 

par la Chambre des Députés, son Prési
dent. a l'nit connaître que la Commission 
de la Jus ti ce avait terminé el communiqué 
~~~~~ rupport su r le proj e t de loi pmtunt 
reorganisa tion du Bnrreuu Na t.ionnl. La 
Chamb l'e a renvoyé à sa séance spéciale 
d'hier ,\llercredi la discussion de ce projet 
en base du rapport de la Commission. 

Nous aurons l'occasion de reveni r sur 
cel important débat parlementaire. Pour 
J'in ·t::mt, il nous suffil' a, en confirmation 
de ce que nous avons déjà rapporté, de s i
~naler que la Commiss ion de la Jus tice a 
mtroduil. dans le projet du Gouvernement 
un certain nombre de modifica tions dont 
les principales sont. les suivantes: 

La Commission n'a pas approuvé la fer
meture àu Tableau et le conl.ingenlcmenl 
du Barreau Naliomll. 

Elle n'a pas approuvé davantage lïns li
t.ulion des examens de fin de s tage . 

En troisième lieu, elle a estimé que, se
lon les usages établi s depuis la loi de 1912, 
Il CO I1\"C11UÜ de COnSe J·Y e r- UUX <1\ ' 0 <.:UlS 
inserit.s en première instance le droit de 
prendre part aux nssemblées générales et 
nux élec tions du Bâtonnier ct des mem
bres du Conseil de l 'Ordre. Le proj e t gou
vernementa l avnit limité aux avocn ts .in s
crits il. ln Cour de Cassation e l nux Cou1·s 
d'Appel Je droit de vote. 

La Commission de la Jus tice a, en qua
trième lieu, rétabli dans le projet gouver
nemental le chnpHrc re la tif ù l'immunité 
de l'avocat exerçant ses fon ctions ù l"nu
dience, chapitre que le Gouvernemen l 
ovait es timé devoi r ex tra ire du pmjc l. ini
tial pour en faire éventuellement l'obj e t 
d'une loi sé pal'I.'C . · 
. Enfin, el c'es t peul-èlrc le point qui nous 
ml[·n•:;sera le plu s, la Commi ssion de la 
Justice a rétabli dons le projet le chapitre 
relatif ù la créa tion de la Caisse de retrni
tes et de prévoyance, y compris la pnrl i
cipation gouvernementa le ù c:c llc \.uissc. 
On sc sou\·ient que cc ch n.p itrc de l'nn cicn 
projet est entièrement co lqué sur le Hègle
ment du Barreau Mixte . 

Uinslilution rl'une Chambre à trois 
Conçl'i llcr.s à la Cour d'App el Mi :-rtr. 

La Chnmbre des Députés a éga lement. 
dons sn sôn nce de Mardi derni er ; approu
vé en principe le projet de loi créém t :"t la 
Cour d'Apre! Mixte une Chambre compo
sée de trois Conseillers pour la solution 
des appel s des a ffaires jugées en premi i·
re instance pur un m agis tra t unique . 

L e Discours du Ttônr. 
Enfin . le Pr(:sidenl de la Chnmbrc nn

nouc;n qu e la Comm ission de l 'adresse <~ tl 
Disc?urs du Trône nvnit terminé cl pr!'' 
senlc son rapport. Celui-ci sera discul(: ü 
une séance spéciule fix ée ü Lundi proch <t in. 

Agenda du Plaideur 
L'affaire ibrahim Jl ·m er- c:. Cnid'it 

Foncier Egyptien, q11 e nous avons clll"oni
quée dan s notre No. 2Hi3 du 16 .Jan vier HJ!{7 
sous 1:: titre u De l'indernni té de rem ploi c t 
du pr·euvJs de r emboursem ent ant icipé <.:11-
mulativement p rév us duns les contl'ats de 
prèts sur hypoth èque n, appelée le 12 cou
rant devant la l r·e Chambre du Tribuna l 
Civil du Caire, u sttbi uu e r emise uu !) 
Janvier 1939. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Echos et Informations 

Le p1·ojet de loi sm· le règlement 
des dettes hypothécaires. 

Le Conseil des Ministres, en sa séance 
de Mardi dernier 13 courant, a pris con
naissance du nouveau projet de loi élabo
ré pal" le Ministre des Finances sur le rè
glement des dettes hypothécaires. 

Le Conseil a approuvé ce nouvea u texte 
qui fera l'obj et d'un Décret Royal de ren
voi au P arlement. 

Nous reviendrons très prochainement 
sur cet important projet. 

Interpellé sur le sort des poursuites im
mobilières après le 31 Décembre 1938, le 
Ministre des Finances a déclaré qu ' il espé
rait fermement qu'avant ce tte da le le Par
lement volerait définitivement le nouveau 
projet de loi. Au cas où ce vote n' aurait 
pas lieu à temps, il prendrait les mesures 
nécessaires à sauvegarder les intérêts lé
gitimes de chacun. 

Un coHnt·ès de science fiscale. 
Du 13 au 15 Juill et 1039 se tiendra à La 

Haye, sous la présidence du Professeur 
Henri Seligmann, de New-York, un con
grès de science fisca le, réuni sur l 'ini lia !.i
ve de l'Associa tion internationale de droit 
financier et fiscal. 

D'intéressants sujets figurent à l 'ordre 
du jour du congrès. On y discutera notom
ment le problème suivant: L'imposition des 
sociétés à intérêts interna tionaux el l' au
tonomi e du droit fi sca l ser a it-elle un mo
yen de favoriser les nccords interna lia
naux? 

A l'heure où le droit fiscal affecte de 
pius en plus des aspects internationaux en 
confl it nvec les tenda nces particula ristes 
des législa tions internes, les travaux du 
congrès ne manqueront pas d'apporter une 
contribution e t un retcrüissement justifiés 
par l'ampleur (les ques tion s débattues. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

La compétence des Juridictions Mixtes 
à l'égm·d des Administrations relevant 
d'Etats étrangers. 

(Aff. Hëv. J. ; \ . Clwpnw.n c. Administration 
des Cltem ins de F er J~'gupticns et Consorts ). 

L'une des plus délicates questions qui 
se posent aux tribunaux est celle de 
savoir dans quelle IYJ.esure ils peuvent 
s tatuer à l'égard soit des Etats étran
gers, so it des administra tions ou orga
ni sa tions relevant de ces Etats. 

Question d'autant plus complexe que, 
d' une part, ell e se heurte à l'indépendan
ce so uveraine des Eta ls, au sujet de 
laquelle ceux-ci se montrent toujours 
d' une extrême suscep tibilité, et que, 
d'au lre parL, cer taines de ces adminis
tions ou organi sa tions gouvernementa
les étrangères exercent une activité soit 
civile so it commerciale qu 'il es t diffi cile 
de so us traire à la juridiction des tribu
naux. 

Un cas parliculièrement intéressant a 
récemment é té examiné par la 2me 
Chambre du Tribunal Civil du Caire, 

présidée par M. Hassan bey Kamel, ac
tuellement Conseiller à la Cour, dans les 
circonstances suivantes. 

Le Rév. J. A. Chapman, pasteur amé
ricain, venant de Palestine en Egypte, 
avait été, en gare de Kantara et pendant 
qu'il attendait sur le quai le train se 
dirigeant vers le Caire, bousculé et jeté 
sur les rails par une charrette à bras 
poussée à grande vitesse par deux por
tefaix. 

Blessé gravement, la clavicule droite 
fracturée et le corps fortement contusio
né, l'infortuné voyageur avait dû subir 
un long traitement au Caire et plus tard 
en Amérique. 

Le Rév. Chapman, que rien ne prédis
posait au martyre, avait alors assigné en 
responsabilité aussi bien l'Administra
t!on d~s. Cher!1ins de Fer Egyptiens que 
1 Admmistratwn des Chemins de Fer 
Palestiniens qu'il estimait être solidai
rement responsables envers lui. 

Devant le Tribunal Civil, l'Adminis tra
tion des Chemins de Fer Palestiniens 
avait en prem_ier lieu fa it valoir que les 
Tnbunaux Mixtes é ta ient sa ns juridic
tion à son égard. considérant que, com
me organe de l'Etat Palestinien ell e 
jouissait d'une immunité tota le d~ juri
diction. 

Elle soutei~att en second lieu que, 
dans le cas ou le Tribunal se reconnaî
trait néanmoins compétent elle devait 
être jugée conformément à 'ta loi pales
tinie':lne. L 'action du R.év. Chapman 
de_vai~, dans ces conditions, être, par ap
plicatiOn de cette loi, déclarée prescrite 
à son égard pour n' avoir pas été inten
tée dans les six mois de l'accident. 

Par jugement du 27 Avri l 1938, le Tri
bunal Civil du Caire a écarté l"un e t 
l'autre de ces moyens. 

En ce qui concerne l'immunité de 
juridiction, le jugement retient qu'il est 
en effet constant qu 'un Etat. étranger 
n 'est pas justiciable des Tribunaux d'un 
autre EtaL Cette règle, cependant, ne 
doit s'appliquer que lorsque le fait ma
tériel ou juridique ayant donné li eu au 
litige a été accomp li dans l'exercice des 
pouvoirs d'un Etat étranger considéré 
comme pui ssance publique et agissant 
comme tel. 

Tout autre est au contraire la situa
tion lorsq ue la réclamation prend sa 
source dans une obligation contractuel
le ou, comme c'é tait le cas dans l"espèce 
soumise au Tribunal, un quasi-délit im
puté au préposé de l'Admin istration des 
Chemins de Fer de l'Etat Pales tinien. 

Cette dernière devait en assumer les 
conséquences, soit en Pales tin e, soit à 
l'étranger, non pas en tant que puissan
C8 souveraine et sous le régime du droit 
public, mais en tant que titulaire de 
droits privés relevant du droit privé. 

Le jugement rappelle que ces princi
pes. sont d'ai ll eurs consacrés par une 
JLmsprudence con stante. Il s ont été clai-· 
rement rappelés notamment par un 
arrêt du 9 Mai 1912 en ces termes : 

"La Cour_a déjù en l'occas ion de procla
m er ces pnnl!Jpes ; ell e a fa it remarquer 
notamment que le défaut de juridiction des 
tnbunaux d'un Etat, à l' égard d'un autre 
Etat, est seulement relntif puisqu'il es t 
universellement admis qn 'un gouverne
ment étranger peut poursu ivre comme de-
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m andeur, devant les tribunaux d'un autre 
Etat, les justiciables de ce dernier et qu'il 
est même obligé de porter devant ces tribu
naux les actions concernant les imm eubles 
qu'il possède dans cet Etat. Elle en a tiré 
cette conséquence que ce défaut de jur idic
tion n e pouvait ê tre invoqué par l'Etat qui 
n'a agi que comme simple particulier ou 
comme personne civile. La Cour ne voit 
aucune raison de s'écarter de ce tte joris
prudente antérieure qu'elle maintient"· 

C'est sur les bases de ces principes 
et de cette jurisprudence, relève le juge
m ent, que la m ême Administration des 
Chemins de F er Palestiniens a déjà eu 
l'occasion d'être jugée par les Tribu
naux Mixtes, notamment par un arrêt 
du 3 Novembre 1928. 

Dans ces conditions, il fallait retenir, 
continue le jugement, que dans l'espèce 
actuelle l'Administra tion des Chemins 
de Fer Pa lestiniens, liée au Rév. Chap
man par un con trat de transport, avait 
agi comme personne civile et non com
me pouvoir public. 

Sa souveraineté était donc hors de 
question. 

Elle devait nécessairem ent répondre 
devant les Juridictions Mixtes d'un qua
si-délit imputable à ses préposés, surve
nu dans une gare égyptienne et par 
conséquent en territoire égyptien. 

Ayant ainsi écarté l'exception d'in
compétence, le Tribunal Civil du Caire 
a de plus retenu que la loi applicable 
devait être la loi égyp tienne, toute pres
cription résultant éventuellement de la 
loi pales tinienne pouvant avoir effet au 
regard des Tribunaux palestiniens mais 
ne liant aucunement les Tribunaux 
égyptiens. 

L'Administration des Chemins de Fer 
Palestiniens avait plaidé vainement que 
le contrat passé entre elle et le Rév. 
Chapman ayant été signé en Palestine, 
elle ne pouvait être recherchée de ce 
chef que devant les tribunaux de son 
domicile, c'est-à-dire les Tribunaux pa· 
lestiniens. 

Le Tribunal retient, en effe t, que si 
le contrat a été passé en Pales tine, il 
n'en es t pas moins vrai qu 'il devait rece
voir ex écu ti on en Egypte, puisque les 
gares de Kantara-Est et Kantara-Ouest 
sont situées en Egypte. 

Sa responsabilité découlait de plus 
non seulemen t de ce contrat, mai s aussi 
d'un quasi-délit commis sur le territoi
re égypLien la rendant de ce fait, et par 
application des lois générales de procé
dure, justiciable des tribuna11x du lieu 
où il avait été commis, c'es t-à-dire des 
Tribunaux égyptiens. 

Ayant a insi écarté les exception s pré
judicielles, le Tribunal, examinant le 
fond, a retenu que tant l'Administration 
des Chemins de Fer Palestiniens que 
celle des Chemins de Fer Egyptiens de
vaient être tenues solidairement respon
sables d'un accident dû à la négligence 
de leurs préposés communs, les éléments 
de l'enquête ayant indiscutablement 
établi que la charrette par laquelle le 
Rév. Chapman avait été bousculé avait 
été inconsidérément surchargée et, mal
gré cela, imprudemment conduite à une 
grande vi tesse et sans pré cau ti ons. 

A tort, continue le jugement, l'Admi
nistration des Chemins de Fer Egyptiens 
prétendait-elle dégager sa responsabili-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

té en expliquant que les portefaix des 
gares de Kantara-Est et Ouest relèvent 
de l'Adminis tra tion des Chemins de Fer 
Pales tiniens à laquelle ils son t liés par 
un contrat particulier. 

Le Tribunal a tenu en effet pour in
vraisemblable que l'Administra tion des 
Chemins de F er Egyptiens admît dans 
ses gares des portefaix relevan t d 'une 
administration étrangère sans qu 'un 
manda t ou qu' un accord au moins tacite 
n 'eût confié à celle-ci la charge du ser
vice des porteurs. 

Cet accord tacite engageant ainsi la 
responsabilité des Chemins de Fer de 
l'Etat Egyptien ré sultait implicitement 
du contrat liant les deux Administra
tions. 

D'ailleurs, con clut le jugement, la 
responsabilité de l'Adminis tration des 
Chemins de Fer de l'Etat Egyptien était 
en tout cas engagée par le fait que la 
négligence des portefaix n 'avait été pos
sible que par suite du m anque de sur
veillance donl; ils avaient été l'objet de 
la part de ses agents, chefs de gare et 
officiers de quais auxquels ils devaient, 
en toute hypothèse, obéissance. 

L'Administration des Chemins de F er 
de l'Eta t Egyptien avait ainsi à r épondre 
de sa faute quasi-délictuelle par applica
tion des art. 212 et 213 du Code Civil 
Mixte. 

Tenant compte d 'une part des blessu
res dont il avait été l'objet et d'autre 
part des inconvénients et d es ennuis 
graves provoqués par cette interruption 
intempestive de son voyage, le Tribu
nal Civil a condamné les deux Adminis
trations Egyptienne et Pales tinienne à 
payer au Rév. Chapman une indemnité 
de quatre cents livres. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Franoe. 

Des conséquences de la publication 
des décisions de justice. 

On sait comment, au cours de son évo
lution en matière de diffamation, la ju
risprudence des Tribunaux s'est fixée 
clans le sen s de la ulus stricte et parfois 
m ême de la plus pointilleuse sévérité, se 
montrant extrêm ement attentive à répri
mer toute manœuvre pouvant porter at
teinte à celui qui en est l'objet. 

C'est nourtant un grief assez inatten
du qui, dans cet ordre d'idées, a été sou
mis au Tribunal cle Commerce de la Sei
ne par M. Gounon. 

Ce dernier reprochait à la Gazelle des 
Pharma ciens d'avoir publié un arrêt de 
la Cour d 'Appel relatif à des différends 
privés qu 'il avait avec des courtiers en 
grains cle la Bourse de Commerce de 
Paris. 

On imagine volontiers l'embarras des 
juges, un arrêt de jus tice, acte public 
par excellence, devant ê tre tenu pour 
l'expression de la vérité, tout au moins 
cle la vérité officielle, et la divulgation 
de la vérité pouvant difficilement être te
nue pour une diffamation. 

Le moraliste aurait cependant beau 
jeu à répondre que la divulgation inutile 
cle la vérité peut parfois constituer une 
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médisance. Mais tant que les philoso
phes n'auront pas définitivement récon
cilié la morale avec la justice, et en tous 
cas toute la morale avec toute la justice, 
la médisance res te affaire cle confession
nal, elle n 'a que très rarement accès à 
la barre. 

C'est à ce point de vue que s'es t ral
lié le Tribunal de Commerce de la Seine; 
par un jugement du 24 Janvier 1938 (*)il 
a donc rejeté la dem ande de M. Gounon 
en retenant qu 'un jugement est une cho
se publique; le fait de le reproduire ne 
peut clone être générateur de dommages
intérêts. 

Ce point de vue rejoint celui de la 
Cour de Cassation, exprimé dans llrt ar
rêt elu 17 Juillet 1933 (Gaz. Pal . 1933.2. 
694). 

L 'un et l'autre paraissent être confor
mes à l'esprit et à la lettre de la loi sur 
la liberté de la presse du 29 Juillet 1889 
qui, en France, assure l'immunité au 
compte rendu fidèl e fait cle bonne foi des 
débats judiciaires, un jugemen t ne pou
vant pas ne pas être tenu pour un comp
te rendu fidèle au plu s haut degré. 

II est vrai que Tribunal et Cour de 
Cassation ont, dans chacrue cas, souligné 
le fait que la publicatiori incriminée n'a
vait pas eu li eu clans l'intention cle 
nuire. 

La nuance mérite d'être notée. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissnir-e: M. OsMA:-i S.ŒHY. 

Jugements du IZ Décembre 1938. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Saleh Menache, corn. loc., dom . à Al ex. , 
rue El Noukali eh No. 1. Dnte cess. puiem. 
fixée au 16.11.38. Zacaropouio, synd. prov. 
Renv. au 27.12.38 pour nomin. synd. cl éf. 

DIVERS. 
Mohamed Aly Chamma El Soghaiai'. 

Synd. Ma thias. Conc. jud. homo!. 

Réunions du 13 Décembre 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Aly Rahgat El Fadly. Synd. Auritano. 
R env. au 7.2.39 pour vér. er . et conc. 

Mohamed Ahmed Diab. Synd. Aurita
no. Renv. dev . Trib. au 19.12.38 pour no
min. synd. union. 

Socielà Commei·ciale :\'Jadttima Italo· 
Egiziana « A. Carminati & Co ». Synd. 
Auritano. Renv. a u 7.2.39 pour conc. 

Aly Hassan Meghalaoui. Synd. Béran
ger. Renv. au 14.2.39 pour vér. cr. et conc. 

Mohamed Hassan Off. Synd. Béranger. 
R env. au 10.1.39 pour examen rapp. synd. 

Hanna & Abdo. Synd. Béranger. Le syn· 
die est autorisé à vendre i:t la Dame Olga 
Abdo, 3 fedd. et 16 sah. sis à Mnsho lla. 
Markaz Santa (Gh.), au prix de L.E. 206. 

Abdel Hamid Khamissy. Synd. Mathias. 
Renv. au 27.12.38 pour avis sur clôt. pour 
insuff. d 'actif. 

( *) Gaz. Pal. I, 1938, p. 673. 
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Osman Abdel Sale•·· Synd. Mn.J.hins. 
Hem·. dcv. Trib . uu ·.1\:U2.38 pour nomin. 
synd . déf. 

GcOJ·gcs Filacom·itlis. Liq. Soe i ô l (~ d 'A
yanccs Commercinlcs. Hc nv. nu :J. L.:JG pour 
dépàl rapp . 

Ahmcd :Wuhamc(l J,.hamis. Synd. Sou l
Ian. Renv. dev. Trib . nu 19.J2.3R pour clô t. 
poul' insurr. d 'actif. 

:\'(ohamed Rizk El Sauhoul'i. Sy nd . Sc r
vilii. Henv. dev. Tri.b. nu 1D.l2.38 pour 
n;llu bi li ln. lion. 

Osias Zclniek. Liq. G1·unfc ld . Rcnv. nu 
J. 1.39 pour examen l'npp. liquid. 

CO NCORDAT PHEVE~TJF EN COU HS. 

Khalil Malouk. Exp. Gér. Béranger. 
Renv. au 3.1.39 pour dépôt rapp. 

T rihunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du 10 Décembre 1938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Zaki Hanna El Benhaoui, nég. en den
rées coloni ales, égyp tien, demeurant a u 
Caire, !) rue de l 'Hôpital Is r aé lite (Chara
bieh). Da le cess. paiem. le 21.9.38. Syndic 
M. P. Dema nget. Renv. nu 29.12.38 pour 
nom. synd. déf. 

Abdcl Khade•· Aly, n ég. en url. de fe r
I'Onncrie, égyp ti en, demeuran t a u Caire, 
Nlidnn Alaba El Klwdra. Date cess. pniem. 
le 18.5.38 . Syndic M. P. Demangct. Rcnv. 
nu 29.12.38 pour nom. synd. dôf. Celle fa il 
lit e a été déclarée ü la s uite du re fu s d ' nd
miss . au bén éf. du cane . prév. 

Hassan Amin llamdan , nég. en nrl. mn
nufaclurés, égyp ti en, demeurant a u Cu i re, 
2 rue Margouchi El Goua n i. Dale cess. 
paiem . le 10.8.38. Synd ic M. A. D . .Téro
nymidès. Renv. a u 29.12.38 nom. synd. dé f. 

DIVEHS. 

Osman Mahmoucl E l Da•·aoui. Clà!. opér . 
pour insuff. d' actif. 

GuiJ·guis Tadr·os. Etal d'union d issous. 

Ahmerl Ibr·ahim E l Dm·s. Clôt. opér . pour 
insu ff. d 'actif. 

Réunions du 8 Décembre 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

:\lohamed lbr•ahim El Chahassi. Liquid . 
.\!y Khuiral El Tcrkaou i c l Cts. Hellv . nu 
5.1.39 pour avis cr. sur offre uc ha t im
meub. fa ill. e t s u r r cmpl. liquid. Ovad ia 
Salem. 

Mohamcd e t Ibr·ahim fladaoui O•·cili. 
i)ynrl. Zaphiropoul o. Hcnv. nu 2.2.3!) pour 
a tt. issue contrcdi t. 

Zar·l.: y Fahmy & II. Grahammc•·· Synd . 
Alfillt\. nenv. au 26.1.39 pou t' vériL er . c t 
rapp. déf. 

Gobria l And1·aous. Synd. i\lfillé . Rcnv. 
dev. ·rrib. a u 17.12.38 pour nom. synd. déf. 

Mohamed Hassan El Maglll'ahi. Synd. 
Mavro. Renv. au 23.3.39 pour a ll. issue 
distrib. 

Ahmed Abou Off. Synd. Mavro. Rcnv. 
au 16.3.39 en conL opér. liquid. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ahmed El Sayed El Manhni. Synd. Mn
vro. Rcnv. a u 23 .2.39 pour désinlôr cssc
mcnt cr. 

Chcuouda SawiJ·cs. Synd. Mnvro. Hcnv. 
nu 2.2.30 pour cane. ou uni on c t a ll. iss ue 
procès. 

'l'ahan F•·èr·cs. Synd. Mavro. Rcnv. uu 
16.2.39 pour vér if. cr . c l rupp. dé!'. 

Théodo•·c Gnlauos. Synd . .J éronim idis . 
Rcnv. nu 23.2. :39 pour vér-if'. cr . el dcv. 
Trib. nu 17:12.3R pour dcmnndc report du
u~ cess. puiem . 

Mohamcd & Ahmcd J(halHa. Synd . .Jé
ro nimidi s . Rcnv. a u 26.1.39 pour vente cr. 
net. nux cnch . publ. 

Gadallah El Kommos fleniaminc. Synd. 
Alex . Doss. Rcnv. nu 2:J.3.3G pour nlt. is 
s ue cxpropr . 

Aziz Tawad•·os Mikhail & Tawud•·os Mi
kha il lb•·ahim. Synd. Alex. JJoss . Rcnv. 
a u "16.2.39 en con t. vérif. cr ., cane . ou 
union c l pour a tl. issue procès. 

J(a•·kou•· Ninolian. Synd. Alex . Doss. 
Rcnv. nu 23.2 .30 pout' vérif. c r. , cane. ou 
union . 

Zikl'i Guii'!JUis Nus •·a llah. Synd . Alex. 
Doss. Renv. nu 5.1.3!) pour véri f. CT. el 
pour dépôt rapp. s ur r echerches synd. 
quant nu x pn icm. e ffcc l. pal' le fnilli a u x 
S ieurs Fn hmy Abdcl Chnhid & .'\mn li Cuir
g ui s Nasralla h. 

S idhorn Ahrlcl Malclc Synd . i\l cx. Doss. 
R ayée. 

l~evy F1'1! 1·cs. Synd. Alex . Doss . Hcnv. 
nu 23.2.39 pour véri f. cr . cl rnpp. dé f. 

Ahdcl Mcnuicl Ahmcfl Aly E l Scnmu·y. 
Synd. 1\ncona .Rcnv. au 23.3.39 pou r rapp. 
sur Iiquid. 

Abdo Taha Imam & P è r·c. Synd. Anco
n a . Rcnv. au ~.;3 .:~9 pou t' all. issue cx
prop r . 

Hassan Aly El Tawil & Fr·è•·c .\'lohamcd. 
S:ynd. Aneonn . Hcnv. nu 23.3.3!) pour all. 
is s ue cxpropr. 

Hosni Hassan Abdcl Al Nandi. Syn d. 
.i\ncona. Hcnv. nu 26 .1 .:m pour vériL cr. cl 
rapp. déf. ct dcv . Trib. nu J7.12.3R pour 
incnr c. failli. 

Ma11sour· BO!Jhazi. Synd . /\ nconn . Hen v. 
au 22. 12.38 pour vôri f. a ., cone. ou u n ion 
c l examen ques tion vente mnrch . 

:VIohamcrl Hassan Osman Uadouau. 
Synd. Hunokn. Hcnv. a u 23.3 .:39 pour at.l. 
issu e cxpropr. 

Osman Danvichc El Sawar. Synd. Ha
nokn. Rcnv. uu 23.3.39 pour al l. issue np
pcls . 

Nouss Ma l.la Mina. Synd. ll a noka . Hcnv. 
a u 30.3.:3B pour al l. issue dislrib . 

Mohamcd Afifi Saycd Saad El Chaa r·a 
wi. Synd. Ha noka. Rcnv. n.u 30.3.30 pour 
rapp. s ur liquid. c t a tt. issue di slrib . 

Ghali Hanna . Synd. Hanoka. Rcnv. a u 
26.1.39 pour conc. ou union. 

Mahmoud & Hosni El l•'angar·i. Synd. 
Ha noka . Etal d 'union déelaré. Renv. dcv. 
T r ib. au 17.12.38 pour nom. synd. union. 

Malta Guh·ouis Nasrallah. Synd . llano
k a . Renv. dcv. Trib. au 17.12.38 pour nom . 
synd. dé f. 
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Ahdcl Lalif Scld m Chehi. Synd. llano
k a. Hcnv. au 29.12.38 pour vérif. cr. 

Hussein Abdcl Mc!Juid El ChéJoif. Synd . 
Dernn.ngc t. Rcnv. nu 30.3.3ü pour- nl t. is
s ue cx propr. biens Ezz El Din c Sourour 
Chehnb El Dîne ct résu lta t revend. 

flanqquc Populair·c llc llénirJUC. Synd. 
Dcmangcl. Renv. a u 30.3.30 pour rcdd. 
déf. com ptes c l di ss. un ion. 

Aunustc flomJil. Synd. Dcmangct. Henv. 
a u 6.4.3\) pour redd. dé f. comptes c l diss. 
union. 

Ha nna Salama Chel'lwoui. Synd . Dcman
gel. Rcnv. a u 16.2.39 pour vente cr. ac t. 
aux cnch. publ. 

Ismail Mohamcd Ahrlcl Daycm. Synd. 
Dcm angcl. Rcnv. nu 6.4.39 pour- r cdd. déf. 
comptes c t di ss . union. 

Hcmll'i & Sabcl Gor'!JUÏ. Syn d. Dcman
gcl. Rcnv. a u 26 .1.30 pour rcdd. déf . comp
tes cl éven t. di ss . union . 

Ahdel Razck Ahdcl Hahman F:l Cherhi
ni. Synd . Dcmn.ngcl. Rcnv. nu 23.2.39 
pour ven te cr . ac t. aux cnch. p ubl. et 
éven t. pour rcdd. dé f. comptes ct diss. 
union. 

AlHicl Mcssih Boui.J·os & Aziz Ayoub. 
Synd. Cnralli. Hcnv. au 26.1.39 pour cane . 
ou union ou el6l. pour ins uff. d 'actif. 

F. \\'. Cuming & Co. Synd . Cnra lli. Etat 
d 'union dissous. Rcnv. dcv. Tri b . nu 17. 
12.38 pour levée mesure garde. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 
Hassan Selim E l Manadili. Surv. Mavro. 

Renv. nu 12.1.39 pour retrait bi lan ct avis 
cr. s u r abject. soulevées par Adès, Ha
boucha & Mayer Soued. 

I smail & ficfaal Tc•·zald. Surv . .Jéroni
midis . ncnv. dcv. Trib. a u 17.12.38 pou :· 
fai llit e. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Somm aire rln j\"o . LW du. 12 Déccm l.irc 1938. 
DéTrct J·clalif il fl l's cli:;pos ili ons de Tan zim 

eonr·c r·na 11t cc rlu in c:; Yoies clans la \'ill e 
du Caire. 

Décret relat if it l' exprorria1 ion d 'un lerra in 
\·agHc r cqn is pnu r 1 'é la r·g isscmcn t de 
Chare il :\l nu rnd lJC' .\ ', h :\'a hict El Guizeh 
ct El Dokki. d is !rid de Gu izcl1 , province 
de Gui zc l1. 

F:n SII/ I(J /h )l ent : 

MI!\IST~nE DES F rxA xCEs . - Aclmin ist. l'ation 
des Conlrilm !ion s Dircdcs. - Saisies a d
min istrat ives. 

LES RCCORDS DE MONTREUX 
pour la suppression dea Capitulations 

et dea Tribunaux Mixtes. 

Texte annoté, accompagné des avant
projets, et précédé de l'analyse des pro
cès-verbaux des Commissions par ALEX. 
ASSABGHY bey. 

En vente dans nos bureaux et en librairie 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures , 'dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant proeès-verbnl du 13 Novembre 

1938. 
Par le Sieur Pietro Camilleri, fils de 

Lorenzo, de Luigi, commerçant, britan
nique, domicilié à Alexandrie, Sporting, 
rue Tigrane Pacha, No. 31. 

Contre le Sieur Saleh Hussein Ka
mar, fil s de Mohamed, de Hussein, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Alexan
drie, rue Abou Warda, No. 9. 

Objet de la ven1te: un immeuble sis à 
Alexandrie, rue Abou \Varda No. 9, 
kism El Gomrock, Go uvernorat d 'Ale
xandrie, consistant en une parcelle de 
terrain de la superficie de 230 p.c. envi
ron, et la maison de rapport y élevée sur 
213 p.c., composée de 4 étages complets 
avec accessoires e t dépendances. 

Mise à p·rix: L.E. 1200 outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
895-A-633 Catzeflis et Lattey, avocats. 

T ri~unal du Caire. 
SUJivant procès-verbal du 30 Novem

bre 1938, No. 53/64e. 
Par le Sieur J acques Nessim Roma

no, banquier, suj et italien, demeurant 
au Caire, 239 avenue de la Reine :\lazli 
et y élisant domicile au cabinet de Me 
Marcel Sion, avocat. 

Contre le Sieur Ibrahim Salem Omar, 
omdeh de Degwa, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Degwa, Markaz 
Toukh (Galioubieh ). 

Objet de Ja vente: en neuf lots. 
1er lot. 

16 kirats et 12 sahmes sis au village 
de Degwa, Markaz Toukh (Galioubieh). 

2me lot. 
22 kirats et 8 sahmes sis au m êm e 

village. 
3me lot. 

23 kirats et 20 sahmes sis au même 
village. 

4me lot. 
14 kirats et 5 sahmes sis au même vil

lage. 
5me lot. 

7 kirats et 20 sahmes sis au même vil
lage. 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les anno':lces qu_i nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabin.té des annonciers. 

6me lot. 
7 kirats et 20 sahmes sis au même 

village. 
7me lot. 

4 fedclans, 20 kirats et 3 sahmes sis 
au m ême village. 

8me lot. 
2 fedclans, 12 kirats et 16 sahmes sis 

au même village. 
~lme lot. 

1 feddan et 12 kirats sis au m ême vi l-
lage. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2m e lot. 
L.E. 140 pour le 3me lot. 
L.E. 1'5 pour le 4me lot. 
L.E. 35 pour le 5me lot. 
L.E. 35 pour le 6me lot. 
L.E. 700 pour le 7me lot. 
L.E. 330 pour le 8me lot. 
L.E. 220 pour le 9me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le i4 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
832-C-884. Marcel Sion, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 31 Octobre 
1938 sub No. 657 /63e A.J. 

Par: 
1.) La Dame Rebecca Abner. 
2.) La Dame Clém entine Katz. 
Contre: 
i. ) Le Sieur El Cheikh Dessouki Abdel 

Metaal. 
2.) Le Sieur Mohamed Dessouki Abdel 

Al. 
3. ) La Dame Ehsane Said Helmi. 
Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain à bâtir avec 

les con structions y élevées, d 'une super
fici e de 163 m2 90 cm., équivalant à 22 
sahmes, sise à Maniai El Rodah, dis
trict et province de Guizeh. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Le Caire, le 14 Décembre 1938. 

Pour les poursuivantes, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

807-C-839 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 9 Novem-
bre 1938, R. Sp. No. 10/64e. 

Par Mohamecl Hosni Negme. 
Contre les Hoirs Ibrahim Bey Fawzi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 21 Septembre 
1938 sub No. 5634 Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: une parcelle cle 173 m2 50, 

sur laquelle est élevée une maison, No. 
ii, composée de 5 étages y compris le 
rez-de-chaussée, chaque étage de 2 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline tO\lte res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraier,t point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée pa r un. récépis~é daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL· 
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIER!;; HBURK 

appartements, sauf le rez-de-chaussée 
de 1 appartement et 4 magasins. 

2me lot: une parcelle de 246 m2 86, 
sur laquelle est élevée une maison, No. 
9, composée de 5 étages y compris le 
rez-de-chaussée, chaque étage de 2 ap· 
partements sauf le dernier ete 1 appar· 
tement. 

Le tout sis au Caire, rue El Bee3sa 
(Choubra). 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour le poursuivant, 
848-C-880. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Suivant procès-verbal elu 16 No vem-
bre HJ38, R.Sp. 18/64e. 

Par Sabet Sabet. 
Contre Mohamecl Mohamecl Aswa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 22 Jamier 
1938, No. 105 Minieh. 

Objet de l:a vente: lot unique. 
1 feddan, 2 kirats e t 14 sahmes sis il. 

Nahiet El Kei ss, 1\liarkaz Béni-i\Iazar 
(Minieh). 

Mise à prix: L.E. 80 ou tre les frai ~. 
Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

830-C-882. Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 16 0Jovem· 
bre 1938, R.Sp. No. 20/64e A.J. 

Par la Société Coopérative Commer
ciale de Crédit, société anonyme égyp· 
tienne. 

Contre le Sieur Idris Bey Abclel Al, 
omcleh de Nahiet Defennou. 

Objet de la vente: lot unique. 
16 feddans, ii kirats et ii sahmes si~ 

au village de Defennou, Markaz Elsa 
(Fayoum). . 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les fnu s. 
Pour la poursuivante, 

913-C-911 A. K. Raouf Bey, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 16 Novem
bre 1938, No. 22/ 64e A.J. 

Par la Raison Sociale Mosseri & Co., 
actuellement Banque Mosseri, S.A.E., 
ayant siège au Caire, rue Abou! Sebaa. 

Contre: 
i.) Abdel Aziz Youssef Khalil. 
2.) Moustapha Effendi Rassoul. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant au village de Barmacha (Ma
ghagha). 

Objet de la vente: 6 feddans, ii kirats 
et 8 sahmes sis au village de Barmacl1a 
(Maghagha, Minieh), divisés en quatre 
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parcell es loties par procès-verbal du 8 
Décembre 1938 en qua tre lots : 

1er lot: 3 feddan s e t 22 kira ts. 
:2me lot: 9 kira ts et 8 sahmes. 
3me lot: 1 feddan. 
'11ne lot: 1 fedda n e t '1 kil·a ts . 
Amplement limités au Cahier des 

Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 273,360 m / m pour le 1er lot. 
L.E. 26,880 m / m pour le 2m e lot. 
L.E. 69,120 m / m pour le 3me lot. 
L.E. 80,640 m /m pour le 4me lot. 
Outre les fra is. 
Le Caire, le H Décembre Hl38. 

Pour la poursuivante, 
A. Alexander, 

. 808-C-8!10 Avocat à la Cour. 

~élégation de Port-Fouad. 
:-i11irant procès-verbal du 10 Décem

bre 1\J38. 
Par le Domaine Commun entre le 

Gouwrnem ent Egyptien et la Compa
Qnie elu Canal de S uez. 
,. Contre Moha m ed El Sadek e t Sette 
Abdel l~attah. 

Obje t de la vente: un lerrain s is à Is
maïl i<l . lot No. 185 :\., r ue et es Cime tiè
re5, d'Ùne s uperficie de 337 m 2 30 <.1 m 2. 

llise à prix: L. K 83 outre les f ra is. 
Port-Saïcl, le H Décem bre 1038. 

Pou r le pou rsu ivant, 
932-P-33. A. J . Périer, avocat. 

Suivant procès-vet·bal d u 10 Décem
bre 1938. 

Par le Domaine Commun entre le 
Go11Yernem ent Egyptien et la Compa
gnie el u Can al de Su ez . 

Contre Abdall ah Sayed . 
Obje-t de la vente: u n terra in s is ~l Is

maïlia, lot 183 N., ru e El vVadi, d 'une 
superfi cie de 337 m 2 50 dm2, avec la 
construction y élevée, se composant 
d'un rez-de-chaussée portant le No. 8 
d impô t, moukallafa 5/1. 

'l ise à prix: L. E . 900 ou tre les frais. 
Por l-Saïd, le H Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
933-P-34. A. J. Périer, avocat. 

LE DIRECTORY 1 9 3 9 
est en préparation 
53o année 1400 pages 

souacrivez sans retard 
(l.E. 1 1& volume. franco de port en Egypte) 

THE EGYPTIAH DIRECTORY 
(l'Annuaire du Commerce et de l'Industrie) 

18. r. Malilca·Farida, Le Caire, B.P. 500 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIEitE.'-' PlJHUVlJE."" 

UEV ANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICA Tl ONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
lie la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENC~: dès les 9 heures du matio. 

Date : Mer credi ii J anvier 1939 . 
A la requête de The Socon y Vacuum 

Oil Co. Inc. , ven ant a ux d r oits e t a ctions 
de 'l'he Socon y Vacuum Corpora tion, 
ven ant au x mêmes droits de The Soco
ny Vacuum Oil Company, société ano
nyme américaine, ayant siège à New
York et succursale à Alexandrie, 7, rue 
Fouad 1er, agissant a ux poursuites et 
diligences du Directeur de la dite suc
cursale le Sieur W . A. Talbert. 

A l'encontre du Sieur Ahmed F ahmy 
Soliman , fil s de Soliman Soliman, fil s 
de Soliman, n égociant, égyptien , domi
cilié à Sidi-Salem, dis tri ct de K afr E l 
Ch eikh (Gharbieh). 

En vertu d 'u n procès-verbal de saisie 
du 28 Mai 1936, huissier V. Gius ti, tran s
crit le 21 Juin 1936, No. 1895. 

Objet de la vente : u ne par cell e de ter
ra in d 'une contena n ce de 2 kira ts et 4 
sahmes, si tu ée anciennem ent à Teda, 
dis tr ic t. de K arr El Ch eikh (Gharbieh ), 
c t ac tu ellem ent à Man chie t Abou Aly, 
dis trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh ), 
au hod Chab ta w a l Maatan No. 1, dan s 
la parcelle No. 3. 

Su r ce ter rain es t élevée un e m aison 
por ta nt le No. 1H tan zim, bâ tie en bri
ques r ouges c t m orti er, fo rm ée d 'un 
rez-de-ch aussée com posé de trois ma
gas ins e t d' un seul é tage de qua tre 
chambres, avec cui s ine, en trée e t toutes 
les installation s y exis tantes. 

Ain s i q ue le tou t se poursuit e t com
por te avec toutes a ttenan ces et dépen
dan ces, a ugm enta ti on s e t am éliora ti on s, 
p résentes ou fu tures, c t to us autres ac
(:essoires gén éralement quelconques, 
sans exception ni réserve au cune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à pl'ix: L. E. 2110 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

G. Boulad e t A. Ackaou y, 
186-A-618 Avoca ts. 

Oate: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Georges Sed

n aoui, et en tant que de besoin du Sieur 
Aram Basmadjian, propriétaires, locaux, 
demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Cheikh Moha
m ed Beela, fils de feu Ibrahim Beela, 
propriétaire, local, demeurant à Daman
hour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Janvier 1935, dénon
cé le 2 Février 1935 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 9 Février 1936 sub No. 
422 Béhéra. 
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Objet de la vente: en un seul lot. 
66 feddan s et 21 sahmes de terrains 

sis a ux villages de Zawie t Naim e t Ka
ra oui, Markaz Abou Hommos (Béhéra), 
en deux parcelles: 

La ire de 65 feddan s e t 12 sahmes sis 
au village de Zawiet Naim, Ma rkaz Ab ou 
Hommos (Béhéra) , au hod E l Aringa El 
Gharbieh, connu sous le lot No. 24, ja
dis hod El Sawaki. 

La 2me de 1 feddan e t 9 sahmes par 
indivis dans 12 feddan s, 10 kira ts e t 17 
sahmes occupés par le canal Zawie t 
Naim e t ses dig ues, au village de Ka
ra oui, au hod El Abbassieh No. 15, par
celle No. 1. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
ct comportent avec tous les accessoires 
e t dépendances san s au cun e exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2940 outre les fra is. 
P our les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
818-CA-850 Avocats. 

Dale: Mercredi ii J anvier 1939. 
A la requête de la R aison Socia le 

mix te Soliman Misrahi & Fils, en liqui
da tion, agissan t poursuites et diligen
ces de son :iquida teur Me Joseph Mis
r abi, avocat à la Cour, d omicilié r ue Ché
rif P acha No. 6 et y électivem ent en son 
cabinet. 

A l'encontre du Sieu r Mohamed Bey 
Aly, fil s de Aly Abdel Kaddous, de Ab
del Kaddous, propriéta ire, local, domi
eilié à Messir, Markaz Kalr E l Cheikh 
(Gha rbieh). 

'En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier Simon 
Hassân en da te d u 26 Octobre 1933, 
tran scri t le 18 Novembre 1935 sub No. 
4224. 

Objet de la vente: en trois lo ts. 
1er lot. 

5 feddan s, 2 kirats e t 18 sahmes de 
terrains de culture sis au village de Mes
sire, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh ), au hod El Chone No. 24, partie 
parcelle No. 2. 

2me lot. 
8 feddan s de terrains de culture s is 

a u village de Messire, Markaz Kafr Ei 
Cheikh (Gharbieh), au hod Dayer El Na
hia No. 23, partie parcelle No. 2. 

3me lot. 
9 feddan s de terrains de culture sis 

au village de Messire, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), au hod Khalig El 
Nayera No. 18, partie parcelle No. L 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 180 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
570-A-567 Joseph Misrahi, avocat. 
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Date: :.Vlercredi ii Janvier 1939. 
A la requête de l 'Alexandria Com

m ercial Cy. , société anonyme égyptien
ne, de s iège i:t Alexandrie, rue Stamboul 
No. 9, poursuites e t diligences de lVI. Os
wald J. Finney, Président de son Con
seil d 'Administration, e t y électivement 
en l'étude de Mes ?vlaurice Aboulafia et 
G. N. Pilavachi, avocats à la Cour. 

Contre: 
L ) Les Hoirs de feu ::vioghazi Salem 

Moghazi, fils de Salem G honeim, de feu 
Ghon eim, n égociant, s uj e t lo cal, domi
cilié à Kom El Ta v,riJ, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ), à savoir: 

A. - Fatma Ibrahim Hassa n, sa veu
ve. 

B. - Les Hoirs d e feu Aly Salem Mo
ghazi, décédé en cours d 'expropriation, 
celui-ci tant en sa qu a lité personnelle 
comme débiteur qu'en sa qualité d 'héri
tier du s usnommé, à saYoir: 

a) Da m e Hancm Ibrahim Hassan, sa 
veuve, fill e d'Ibrahim Hassan Hammad, 
èsn. et èsq. de tutri ce léga le de ses en
fants mineurs Abdel Moncim ct Abdcl 
La tif; 

b) Salem Mogh azi, fils de feu Aly, son 
fils majeur; 

c) Ahmed Mog hazi, fils de feu Aly, 
son fil s majeur; 

d) Fatma ~loghazi, fill e d0, feu Aly, sa 
fille, épouse du Chnih.h AJ)dc l Salam El 
Chamanhouri . 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, do
miciliés à ~Ie halla El Kébir, sauf la der
nière qui est domiciliée à Kom El Ta
wil, Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

2.) La D anw :\Teema Mohamed El Mo
ghazi, fi Ile ûo .\Iohamed El Moghazi, 
fils de \Iohamed, propriétaire, locale, 
née et domiciliée à Kom El Tawil, :Mar
kaz Kafr El Cheikh (Gharbi eh ). 

3.) Le Sieur Abdel W a hab Ibrahim 
Hassan, fils d'Ibrahim Hassan, de feu 
Hassan, négociant, suj e t local, né et do
micilié ii Biala, Markaz Talkha (Ghar
bieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sa.i s ie immobilière, le 1er du 4 Août 
1932, huissier A. Mieli, dénoncé aux dé
biteurs le 20 Août 1932, hui ssier V. 
Giusti, e t le 2m e du 11 Août 1932, huis
sier l\1essiha A ttalla, dénoncé au Sieur 
Abdel Wahab Ibrahim Hassan, le 24 
Août 1932, hui ssier Victor Chalœr. 

Les dits procès-verbaux de saisies 
immobilièr es e t exploits d e dénoncia
tion s usénoncés cnt été transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandri e, le :ter Septembre 
1932 sub No. -1936 ct au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal !\fixte de Man 
sourah le 6 Septembre 1932 sub ~o. 1878 
(Gharbieh ). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

15 feddan s. 7 kira ts et L7 sahmes sis 
à Kom El Tawil e t Kafr El Gharbi 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), di~ 
visés comme suit, suivant les énoncia
tions du bordereau d ' inscription: 

Propriété du Sieur Aly Salem El Mo
ghazi. 

1 feddan et 21 kirats sis au village de 
Kom El Tawil, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). au horl El ChPikh Sayed El 
Moughazi No. 31, lot No. 25. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Propriété du Sieur \loghazi Sa lem El 
Moghaz.i. 

a) 20 kirals et 4 sahmes s is à Kom Ta
wil, .Markaz Kafr El Cheikh (Gharbi ch ), 
au hod El .Nïchwa .:\o. :30, lol No. ~1. 

b ) 4 kirats e t 12 sahmcs sis ~t Kom 
El Tawil, Markaz K a rr .~~ 1 Cheikh (Ghar
bieh), au hod El ~ichwa No. 30, lot 
No. 28. 

c) 1 kirat e t 13 sahmcs sis au m èm e 
village d e Kom El T'<nYi l, Markaz K afr 
El Cheikh (Gharbieh ), au hod El Nich
wa No. 30, par indivis dans 1 Jeddan cl 
12 kirats , parcelle ~o. 26. 

Propriété d e la Dame :\eem a :'vloha
m ed El Mog}lazi. 

a) 9 feddan s et 16 li.ira ts s is à K afr 
El Gharby, Markaz Kafr El Cheikh, a u 
hod Khadrawaya EJ. Baharay l\'o . 13, lot. 
No. 5. 

b ) 2 kirats s is à Kom El Tawil, :\.!ar
kaz Kafr El Cheikh (G harbieh ), au hod 
El Nichwa No. 30, lot No. 74. 

c) 2 feddans, H kirats e t 12 sahm es 
s is à Kom El Tawil, Markaz K afr b~l 
Cheikh (Gharbi eh ), au hod El :\ichwa 
No. 30, lot No. 83. 

2mc l ot 
Immeubles appartenan L à la Dame 

.:\ cerna ::'vlohamed El Moughaz i. 
Un terra in s is à Kom El Tawil, ~·far

kaz Kafr El Cheikh (Gharbich), au hod 
Daycr El Nahia ~o . 37, fai sant partie 
du lot i\'o. 13, d e la superficie d e 332 
m2, avec la mais on y élevée, d ' un étage, 
L'omprenant 8 chambres bùti es en pier
re s rouges. 

3mc lot. 
Propriété du Sieur A bd el \V ahab 

Ibrahim Hassan. 
1 feddan cL 4 kirals sis il :\altic t Biala, 

"\.1arkaz Talkha (Gharbieb ), au hod 
Youssef No. :l63, kism awal, fai sant 
partie de la parce lle No. 6. 

Suivant l'état ac tu el des lieux, les 
biens ci-dessus sont décrits cornme suit: 

1er lot. 
15 feddans, 6 kirats et 12 sahmes s is 

èè Kom El Tawil et Kafr El Gharbi, 
~Vlarkaz Kafr El Cheikh (Gharbieh ), di
visés comme suit: 

1.) Biens appartenant a.u Sieur Aly 
Salem Ghoneim El ?llcghazi. 

1 fedda n e t 21 lürab s is à Nahiei 
Kom El Tawil, :\1arkaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), au hod El Cheikh El Sayed 
l\loghazi No. 31, parcelle No. 25. 

Les dits biens sont inscrits au teklif 
de Aly Salem El 1\foghazi, moukallafa 
No. 821, année 1936. 

2.) Biens appartenant au Sieur lVIo
ghazi Salem Ghoneirn. 

1 feddan et 1 kira t sis à Nahiet Kom 
El Tawil, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh ), divi sés comme suit: 

1.) 18 kirats et 23 sahmes au hod El 
Nachoua No. 30, parcelle No. 81. 

2.) 11 kirats et 12 sahmes au même 
hod, No. 30, parcelle No. 28. 

3.) 1 kirat et 13 sahmes au même hod 
No. 30, par indivis dans 1 feddan et 12 
kirats, parcelle No. 26. 

Ces biens sont inscrits au teklif du 
susnommé, moukallafa No. 1276. 

3.) Biens appartenant à la Dame Nee
ma Mohamed El Moghazi. 

12 feddans, 8 kirats et 12 sahmes sis 
à Nahiet Kom El Tawil et Kafr El Ghar-

t4 j 1;) DécPmbre Hl38 . 

bi, .l\Iarl\az E a fr El Cheikh (GtJ. ), diYi
:oé:-; eommc :-;uit: 

L ) U fecl clan,.: c t Hi kirats sis it Zimam 
I·~ a:r 1•: 1 Gharbi, a u hocl El Khaclraouia 
E l Bahari .:\ u. 1 ~3, parec ll e .No. 3. 

2. ) 2 kirab à Zima rn Kom El Tawil, 
au hod El :\iachou a. .'Jo. 30, parcelle 

' .\o. 74. 
. :3.) 2 fed dan :-; . ii kiral ~ et 12 sahmes 
' il Zinli:nn Knm 1•:1 Tawil, au mème hod 

El .\aclrou .\n. :30. j)arcelle .No. 83. 
:?me lo t. 

Biens appartenant à la Dame .Neema 
El ,\Iogh azi. 

Un Imme uble s is ü K om El Tawil. 
\Iarkaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), d' u~ 
ne superfi cie cie 23'< m2 62, composé 
cr un :-;c ul é tage, con s truit en briques 
ro uge s, au hod Dayer El Nahia .\o. 37, 
partie parcelle .\o. 1;1. 

~)me lot. 
Bie ns apparlcnanL au Sieur Abdel 

\V a hab Ibra him Hassan. 
1 Jeddan ct '1 kirats s is à Zimam Bia

la, Markaz Ta lkh a (Gharbieh), au hod 
Y ou sse f .\o. 103, ki:om él\val, fai sant par
ti c de la parcelle :\ o. u. 

X.B. - Ce~ bi en s é taient inscriLs au 
lc klir cie Abdel \V a hab Ibrahim Hassan, 
moukallrtfa 17:23 :-ui\<tnt état délivré en 
Ü(:lobrc :t\J::lli , cluque l il résulte que ces 
bien s ont é tt'~ Ye n ctu s tl la Dame Gulis
tan Ahmccl ~dlcrn Saafan, à concurren
ce de :23 kirat,.:, c t à la Da me Adila Has
san ~lohamed Hamacl, ù concurrence de 
3 l.;irat:o, en YPrLu d 'un acte sous seing 
privé tran snil le G !1oùt HJ33, No. 1742. 

'l'eb que le s clits biens se poursuivent 
c t <·omporlent avec toutes les augmen
ta tions qui pourraient y être apportées, 
tels qu e moteur etc., :;ans aucune ex
cep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
drs Charges. 

\lise à prix: 
L.E. 600 pour le 1C:r let. 
L. E. 100 pour le 2me lot. 
L.K 100 pour Je 3me lot. 
Outre les fr·ais . 
Alexandri e, le 12 Décembre Hl38. 

Pour la poursui van te, 
1VI. Aboulafia ct G. N. Pilavachi, 

Î3t-A-614 Avocats. 

JJp,te : :\Iercredi l1 .T i:.. ll vier 1930. 
A la r equ1è te de 1'.\lcxandria Commer

cial Cy, soeié té anonym e égyptienne, de 
s iège à Alexandri e, rue ~ t amboul, No. 
9, pours uites e t d iligcn<·es de M. Os
wald J. J;..,innev, Président de son Con
sei l d'Admini shation, c t y élec tivement 
en l'étud e d e Mes :\lamice AboulaJia et 
G . .N. Pilavachi, avocats <l. la Cour. 

Contre 'l'ewfik Hassa n El Samouli, 
l'il s de feu Hassan El Samouli, de feu 
Aly, négocia nt, s uj e t loca l, né et domi
cilié à Mehallet Zaya t, Markaz Sama
noud (Gharbi eh ). 

En vet"tu d 'un procès-verbal de saisie 
dressé par minis tère de l'huissier E. 
Collin, le 22 Février 1932, dénoncé le 
3 Mars 1932, huissier N. Chamas, le tou t 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 15 
Mars 1932 sub No. 1642. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 8 kirats e t 15 sahmes de 

terrains sis à Mehallet Zayed et Man-



chat El :--/azif, l'vlarkaz El Mehalla El 
l\obra (Gh<:uuieh), divi:<és romme !-'uil: 

i.) L fcddan, J!) kirat.:; ct :3 sahmcs au 
llod El l\1agoulia No. Hi, faisant pnrlit ~ 
de la pnrecllc No. 7R 

Cette :;upcrtïcic est indivise dan ::; L 
feddan, :2:2 kintls ct. ~ saltmes. 

2.) "i kirats ct Lr.i :<ahmes a.u même 
hod, par indivis dans X kirals ct :1 salt
me, faisant part-ie de la parcelle No. !lU. 

3.) 1 Jrddan el :20 ki ml::; uu même ltocl, 
par indivb dan::: ·1 J't>.ddan, :21. J.;irals n t. 
3 sa hmc:::, Jai::::ant par·tie de ln parcelle 
.No. un. 

'1. ) 't kirats c t :12 salnne:< au même 
hod, lJarcelle No. 100. 

5.) 1 Jeddan, 3 l.;irats e t. !l salnncs a u 
même !10d, pan·cllc No. 107. 

Tels au surplus que les d ib biens se 
poursuiycnt cl eornportent axee les ac
cessoires qui e n dépendent , ainsi que 
toutes augmentations ou am(~ Jiorat.ion s 
qui pourraient y è tre apportées, san s 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consu lter le Cn!Jil~l' 
des Charg-es. 

Mise à ~pdx: L.E. '•00 o utre los rrai s . 
Alexandrie, le 12 Décembre Jü3X. 

Pour la poursuivant~. 
M. Aboulafi u ct G. N. Pilantchi, 

740-A-612 Avocats. 

Date: Mercred i Ji Janvier Hl3D. 
A la requête de la Dame Luigia Bel

tram Gorian, s ujette italienne, demeu
rant au Caire, et d o M. l e Greffier en 
Chef près le Tribunul ~Iixle du Caire, 
èsq. de préposé à l a Caisse des Fond~ 
Judiciaires, élect.ivement domiciliés au 
cabinet de M e 1. Ross icci, avoca te, nom
mée par la Commission de l 'Assis tance 
Judiciaire suivant décision du 3 Juillet 
1933, No. 280/60e A.J., e t à Alexandrie 
en celui de Me Maurice Aboulafia, avo
cat à la Cour. 

Contre la Dame Zeinab Fahmy, fille 
de Fahmy, épouse de Hassan Hamcli, 
propriétaire, s uj e tte égyptienne, demeu
ran t à Alexandrie, Ramleh, No. '12, rue 
Chauraoui, s ta tion Laurens e t ac tuell e
ment au Caire, rue El Guiza No. 79. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
dressé par ministère de l'hui ssier Jean 
Klun, en da le du 1J Aoû t 1936, dénoncé 
les 22 Août 1936, huis ::; ier Sabethai, et 
31 Août 1936, huiss ier Rochiccioli, le 
tout transcrit a u Bureau des I-Iypothè
.ques du Tl'ibunal Mixte d'Alexandrie 
le 1.0 Septelllb1·e Hl3U s ub No. 1716 Bé~ 
héra. 

Ohjet de la vente: 23'1 feddans, 8 ki
ra[<; e t 17 scÜlllJ Cs s b à Bosson La way, 
Markaz Abou llommo::;, Moudirieh de 
Béhéru, divi ::;és comme s uit: 

H kirats cl JG sa hmes par indivi s 
dans 2 feddans, 5 kira ls c t 9 sahmes 
au hod El Tawila No. u, parcelle No. 25. 

i feddan, 9 kirats ct 18 sahmes au hod 
El S ibakh No. 16, 2me sec tion, fai san t 
parlie de la parcelle No. 75 bis. 
. 16 fecldan s, 5 kirats e t 8 sahmes par 
mdivis dans 37 feddans e t 19 kirats au 
hod El Rima i No. 1, 2me section, fai
sant partie de la parcelle No. 83. 

45 feddans au hod El Rimai No. 1, ire 
section, fai san t partie des parcelles Nos. 
50, 51 et 53. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

67 feddans au hod El Rimai No. 1, tre 
section, faisant partie cles parcell es Nos. 
5'* e t 53. 

5'* feddans, 1.5 kiraLs e t 1.2 sahrncs 
au hod El Sebakh No. 16, 2me section 
faisant par tie cie la parce ll e No. 75 bis: 

40 fccldans, 13 kirats c L 4 sahmes a u 
hod El Sebakb No. Hi, 2me ~cdion, l'ai
sant partie cle la parcelle No. 75. 

7 feddans c t t2 kirats au hod El Sah
bakh No. 1.fl, 3m c sec tion, fai sant partie 
de la parcelle No. 2ü. 
. :L. f~~ddan, JO kirats c t 7 sahmcs par 
ll1d1Vr s dan s 0 Jcdclans, 12 kiraLs e t 16 
sabmes au hod. El Scbbakh No. H.i, 2me 
sec tion, fai sant partie de la parcelle No. 
75 bis. 

L e tout tel qu 'il sc poursuit c t corn
porto san s aucune excep tion ni réser
ve, avec ton s imme ubl es qui par n a tu
re ou par destination on dépendent, et 
les augmentations, améli ora tions ct ae
(·.roi sscm en ts qui pourraient y être 
faits. · 

Pour lf's limites eo nsullcr le CalJi er 
des Cl1arg-es. 

Mise à prix: L.K /lli!O outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Déc·emhrc :tü38. 

7'•8-A-li l l Jl. ·latlrir· r· .\ bou lctfïrt, avoea l. 

Date: Mercredi :1.1 .l a nvi c l' :L 93ü. 
A la t·cquête do lii H.aison Sociale P. 

J\. Maloucato & Co., société de comrner
~ne!·c~, do nationa lité mixte, ayant siège 
a h.a.lr El Zaya t c t domicile élu il Alexan
drie, e n l'étude de Mc J. Caracatsani:::, 
avocat à la Cour. 

Au }Wéjudice du Sieur 1\Johamed Yas
sin Ahmed Amin, fil s d e fe u Ahmed 
Amin, petit-fils d e Amin 1\lohamed, pro
priétaire, s uj e t lo cal, demeurant e t do
micilié au village de Chabour, district 
de Kom Hamada (Béh éra). 

.Bn vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 3-L Octobre 1936, huis
sier G. Hanna u, transcrit le 23 Novem
])re 1()3U s ub No. 2036. 

Objet de la ycnle: en onze lots. 
Jer lot. 

6 feddan s ct 20 kirats sis au village 
de Chabour, Markaz ICorn Hamada (Bé
h éra), au hod El 'l,ewal El Charki No. 
22, parcelle No. 16. 

2mc lot. 
6 fcdd a n s et 23 kirats s is au village 

d e Chabour, MarlŒz Kom Hamada (Bé
héra), au hod El Akoula No. 19, parcelle 
No. 26. 

3me lot. 
6 feddans, 18 kirals e t 22 sahmes sis 

au village de Chabour, Markaz Kom Ha
mada (Béhéra), au hod Khalig El Khabb 
No. 13, parcelle No. 13. 

4me lot. 
2 feddans, 1.5 kirals ct 19 sahmes sis 

au village de Chabour, Markaz Kom Ha
mada (Béh éra), au hod El Sakieb No. 8, 
parcelle No. !18. 

5me lot. 
6 feddans, 10 kiraLs e t H sahmes s is 

au village de Chabour, Markaz Kom Ha
mada (Béhéra), au hod Zokm Guazar 
No. 2, parcelle No. ti. 

6me lot. 
8 feddan s, 13 kirats e t 4 sahmes s is 

au village de Chabour, Markaz Kom Ha
mada, (Béhéra), au hod El I-Iiweycha No. 
3, parcelle No. Z7. 
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ime lut. 
2 fcddan s e t 4 sahmes sis au village 

de Chabour, Markaz Kom Hamada (Bé
béra), au hod El Hiweyc ha No. 3, par
cel le No. 9. 

8mc lot. 
7 fcddans, 11 kirats e L 10 sahmes sis 

au village de Cbabour, Ma rkaz Kom Ha
mada (Bébéra) , au hod El Agouz No. 25 
gazacr, fa sl awal, parcelle No. 2. 

9me lot. 
7 Jeddans, 22 kira ls e t 19 sahmes sis 

au village de Chabour, Markaz Kom Ha
mada. (Béhéra ), au h od Meris Attia No. 
:w gazac r, fasl awal, fa isant partie de la 
parcel le No. -13. 

10me lot. 
5 kiraL~ e t 8 sabmes s is au village de 

Chahour, Markaz Kom Ham ada (Bébé
ra ), a u hod 1\.Jcri s Kammoura No. 27, 
Jas ! awal, l'a isant partie de la parcelle 
No. J. 

Hme lot. 
8 kirats e t 1.5 sahmes sis au village 

dr. Chabour, Markaz Kom Hamada (Bé
ll éra), au hod Meris Kammoura No. 27, 
fas l awal, fai sant partie de la purcclle 
No. H. 

T e ls que los dits biens se pou rs uivent 
ct eomporlenl sol, cons tr uctions, plan
ta tions e t imme ubles, par destination 
qui en dépendent, san s a ucu n e ex ce p
tion ni réserve. 

Pour les limites e t con di ti ons de la 
ven le, con su lter le Cahier d es Charges. 

Mise à prix: 
L.K 550 pour le 1er lot. 
L.E. 560 pour le 2me lot. 
L,E. 343 pour le 3m e lot. 
L.E. 165 pour le 4me lot. 
L.E. 520 pour le 5m e lot. 
L.E. 685 pour le 6m e lo t. 
L.E. 165 pour le 7me lot. 
L.E. 490 pour le 8me lot. 
L.E. 520 pour le 9me lot. 
L.E. 1.5 pour le 10me lol. 
L.E. 20 pour le iime lot. 
0 u tre les frais. 
Alexandrie, le 14 Décembre 1938. 

Pour la pours uiva nte, 
803-A-633 J . Caracalsan is, avocat. 

Date: Mercredi 11 J anvier 1030. 
A la r equète du Crédit Hypothéca ire 

Agricole d 'Egyple, venant aux: droits et 
ac tion s do l'Agricult.ural Bank of Egypt 
en vertu d ' un ac te cl c cess ion passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub 
No. 2319. 

Contre la Dame Farida i\Ia bmoud El 
Fiki, de fe u ;.\Iahmoucl Abdel Al El Fiki, 
propriétaire, locale, dem eurant au \'illa
gc d e l'dit Ghazal, dis tri c t de El Santa 
(Gharbieh ). 

E n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Décembre 1931, huis
sier Sons ino, tran scrit avec sa dénonc ia 
tion au Greffe des Hypothèqu es du Tri
bunal Mixte d 'Alexandrie le 30 Décem
bre 1931 sub No. 6031. 

Obje t de la vente: 5 feddans, 13 kirats 
et 12 sah m es de terrains sis au village 
de Mit Ghazal, dis trict de El Santa 
(Gha rbieh), aux hods Abou Tarmouda, 
El Khaba wal Foui, El Béhéra Shoueit 
et Seif El Molk, divisés comme suit: 

A. -Au hod Abou Tarmouda No. 6. 
1 feddan et 16 kirats en une parcelle. 
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B. - Au hod El Khaba wal Foul 
No. iü. 

1 feddan et 2 kirats en une seule par
celle. 

C. -Au hod El Béhéra No. 7. 
1 feddan, 5 kirats et 12 :::ahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 20 kirats. 
La 2me de 9 kirats et 12 sahmes. 
D. - Au hod Gheeit No. 2. 
14 kirats en une parcelle. 
E. - Au hod Seif El Molk No. 8. 
1 feddan en une parcelle. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 

894-A-634 

L.E. 2·10 ou lre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi :!.1 Janvier 1939. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries Ltd., société anonyme an
glaise ayant siège à Londres, à Millbank, 
et bureau au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électivement domiciliée au cabinet 
de Maître Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

Contre le Sieur Osman Soliman El 
Guindi, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, omdeh d 'El Rodah, poste 
Mehallet Moussa, Markaz Kafr El 
Cheikh, Moudirieh de Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Janvier 1936, dénon
cé le 30 Janvier 1936, transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
ii Février 1936 sub No. 498 Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

17 feddans, 1 kirat et 6 sahmes sis à 
Nahiet Rezket El Chennaoui et Ebadiet 
El Rodah, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

i.) 15 kirats et 8 sahmes au hod El 
Ebn No. ii , kism awal, faisant partie 
de la parcelle No. 27. 

2.) i3 kirats et 6 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle Nos. 25 et 26. 

3.) 8 kirats et i2 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 21. 

4. ) ii kirats et 8 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 38. 

5.) 1 feddan et 8 kirats au même hod 
No. ii, ki sm tani, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

6.) 1 feddan, 3 kirats et i6 sahmes au 
hod Sabet No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

7.) 18 kirats et 14 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 3. 

8.) 1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes 
au même hod, faisant partie des par
celles Nos. 33 et 34. 

9.) ii kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 2. 

10.) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes 
au même hod, parcelles Nos. 6 et 5. 

ii.) 20 kirats et 6 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 3. 

i2. ) i feddan, 1 kirat et 22 sahmes au 
hod El Enb El Tani, faisant partie de la 
parcelle No. i. 

13.) 1 feddan et 9 kirats au hod El Enb 
No. ii, kism awal, faisant partie des par
celles Nos. 27 et 28. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

14.) 3 feddans, 5 lürats et 12 sahmes 
au hod El Ebn No. ii, kism tani, parcel
les Nos. 5 et 6, par indivis dans 5 fed
dans, i6 kirats et 8 sahmes. 

15.) 4 kirats et 18 sahmes au hod El 
Ebn No. ii, kism awal, faisant partie 
de la parcelle No. 29. 

16.) 12 kirats et 16 sahmes au hod Sa
bet No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 42. 

17.) 17 kirats et 16 sahmes au hod El 
Ebn No. ii, kism awal, faisant partie de 
la parcelle No. 40. 

2me lot. 
Un immeuble, terrain e t construc

tions, de la superficie de 257 m2, sis au 
village de Rizket El Chennaoui wa Abba
diet El Rodah, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), au hod Bosat No. 16, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aueune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1680 pour le 1er lot. 
L.E. 95 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
887-DCA-226 Albert Delenda, avocat. 

Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requêle de l'Union Genève, Com

pagnie d'Assurance sur la vie, ayant 
siège à Genève (Suisse) et direction pour 
l'Orient au Caire, mielan Soliman Pacha, 
agissant aux poursuites et diligences de 
son Directeur pour l'Orient, le Sieur 
J ean Frey, y domicilié. 

Contre Mohamed Effendi Kaied, fils 
de feu Osman, de feu Kaied, proprié
taire et fonctionnaire au Parquet Mixte, 
sujet égyptien, né et domicilié à Alexan
drie, dans sa propriété, rue Edith Cavel. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juin i936, transcrit 
le 20 Juillet 1936 sub No. 2799 Alexan
drie. 

Objet d1e la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1060 p.c. environ, ainsi que la 
villa d 'habitation y élevée, couvrant une 
superficie de i82 m2 de constructions, 
composée d'un rez-de-chaussée à 1 mè
tre du sol, comprenant une véranda, en
trée, hall, cinq chambres, une autre vé
randa au N orel, corridor, cuisine, bain 
et W .C., et, en outre, un garage construit 
sur un coin de la dite parcelle, le tout 
situé à Alexandrie, faisant partie du Do
maine El Farkha, sur la rive Nord du 
Canal Mahmoudieh, kism Moharrem
Bey, chiakhet Lombroso et El Farkha, 
non encore imposé à la Municipalité 
d 'Alexandrie, la dite parcelle de terrain 
faisant partie du lotI du Bloc A du plan 
de lotissement du dit Domaine de Far
kha, le tout limité: Nord, par une ligne 
brisée, sur 22 m. 47 et 6 m . 05 par une 
rue séparant du Wakf Nébi Daniel; Sud, 
sur 26 m. 70 par la propriété de Ma
dame Granguillot; Ouest, sur 21 m. 50 
par la propriété de Madame Granguillot; 
Est, sur 19 m. 35 par une rue. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec tous immeubles par nature 
ou par destination qui en dépendent, 
sans aucune exception ni réserve. 

14/15 Décembre Hl38. 

Mise à prix: L.E. i200 outre les frai :; 
taxés. 

Alexandrie, le 12 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

791-A-623 R. Modai, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Michel Geahel, 

fils de Choucralla, de Michel, commer
çant, administré français, domicilié à 
Alexandrie, 33 rue El W-archa, agissant 
en sa qualité de trustee des créanciers 
de Mohamed A wad Dorgham, lequel a 
obtenu un concordat judiciaire homolo
gué par jugement du Tribunal :\lixte 
de Commerce d'Alexandrie en dale du 
20 Juin 1933, le dit Sieur Michel Geahel 
subrogé aux poursuites des Sieurs R. J. 
Moss & Co., en vertu d'une ordonnance 
de M. le Juge Délégué aux Adjudica
tions près le Tribunal Mixte d'Alexan
drie, siégeant en matière de H.éférés, en 
date du 12 Juillet 1934. 

Au préjudice du dit Sieur Mohamed 
A wad Dorgham, fils de A wad Dorgham, 
de Ahmed Dorgham, commerçant, égyp· 
tien, domicilié à Samanoud (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 1930, huis
sier Soldaini, transcrit le 15 Novembre 
1930 No. 3672. 

Objet de la vente: un terrain de 194 
m2 75/00 avec la maison composée d'un 
rez-de-chaussée et 2 étages, élevée sur 
partie de ce terrain, soit sur 270 m2, le 
tout à Samanoud, l\1arkaz l\!Iehalla Ke
bir (Gharbieh) et actuellement Markaz 
Samanoud (Gharbieh), suivan t la carte 
cadastrale de 1898, au hod Dayer El 
Na hia No. 32, faisant partie de la par· 
celle No. i, No. 239 de la propriété et 
selon le tanzim, à la rue No. 58 Abbas, 
chiakhet Hag Metwalli El Badraoui, le 
tout limité: Nord, propriété des che
mins de fer de l'Etat, eette limite étant 
constituée par 3 tronçons, le 1er par· 
tant de l'extrémité Ouest de cette limi· 
te, sur une longueur de 26 m. 38, le 
2me se redressant vers le N orel, sur 7 
m. 50 et le 3me reprenant la direction 
de l'Est sur 13 m. 50; Ouest, par une 
rue, cette limite étant constituée par 3 
tronçons, le 1er partant de l'extrémité 
N orel sur 12 m., le 2me se dirigeant 
dans une direction Est sur 3 m. et le 
3me dans la direction Sud sur 7 m. i5; 
Sud, par la propriété des Hoirs Ahmed 
Aboul Zahab sur 35 m. 80; Es t, par la 
propriété Ahmed Bey El Alfi sur 24 m. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous accessoires et dépen
dances, y compris les garages et dépôts 
qui s'y trouvent édifiés. 

A l'audience du ii Mai 1938 le pour
suivant èsq. s'est porté adjudicataire des 
biens expropriés à la mise à prix fixée, 
sur baisse, à L.E. 160, outre les frais. 

Une surenchère du dixième du prix 
ayant été formée par 1~ Sieur Aly Be~' 
El Menzalaoui, ce dermer est demeure, 
à l'audience du 8 Juin 1938, adjudicatai
re des dits biens, au prix de L.E. 480, 
sans déposer à la Caisse du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le solde du prix de 
son adjudication, sur quoi le poursui
vant èsq. poursuit, sur la folle enchère 
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tin dil. sut·enchérisscm·, la revente des 
bil'n;; it lui ad jugés, pour lu dile audien
ce dtt .Il. Janvier :L939. 

Mise ù p t·ix: L.E. '180, prix d "adjudica
tion ;; ur s u rcnch è rc, outre les frais . 

Pour le poursuivant èsq., 
G. Boul ad ct A. Ackaouy, 

0:i~·A- Q":i Avocat s. 

SUR SURENCHEHE. 

Oalt': fvlernedi 2~ Décembre 1938. 
OhjeL de la venle: une mai son d 'habi

tation sise à Alexandrie, rue El Adab, 
t\o. 5 tanzim ct No. '132 immeuble, ga
rida 32, chap itre 3, ki sm Karmous, in s
ai t.e au n om d e la Dame Mabrouka Aly 
Soliman, année 1033, avec le Lerrain sur 
lequel elle est élevée, de la s uperficie de 
iô6 1/3 p.c. , composée d ' un rez-de
chaussée et d 'un étage supérieur, limi
tée: Nord, ru e E l Misbah; Sud, par Pa
nayotti Mikhali ou Mikha il; E s t, par Aly 
El Tahan; Ouest, rue El Adab où se 
trouvent les portes d 'en trée s . 

Les dits biens avaient é lé saisis s ui
vant procès-verbal de sai s ie immobili è
re du 8 Janvier 1936, dénoncée le :L5 
Janvier :L936, tran scrit le 28 Janvi e r 
1936 sub No . 333, à la requêlc du Sieur 
Basile Mavrika ki s , s ujcl hellène, domi
cilié à Alexandrie (poursui nuü ), e L à 
re-ncontre de la Dame I\Ial)rouka. Aly 
Soliman, propr iétaire, égyp ti enne, do
miciliée à Alexandrie (déb itri ce expro
priée), et adju gés à l'aud ien ce el u 30 
Novembre 1938, au x Sieurs : 1. ) Ahmed 
Wasfi, 2. ) I\ Iohamed lVlohamcd Maclkour, 
au prix de L.E. HO Ol.ltrc les fra is e t à 
raison de 1/ 4 po ur le 1er c l d e 3 / '1 po ur 
le 2me, et so nt aelucll cmcnL mis en t·c
rente, à l'a.ucii e ncc c: u ~ fixéc, ~L l a s uilc 
cie la surenchère fa ite ]Ml le Sie ur Mo
hamecl Moilam cel l:i a fl' ar, co nnu sous le 
nom de « 1\:amel », employé, égyp licn , 
clomif'ilié il A lexa ndrie. 

Nouvelle mise à pl'ix : L. l·:. 1. :2 1 o ut re 
les frai::;. 

Alexa ndr ie, le H Déce mbre :10:38. 
Pour Je surcnc lt é ri s~c ur , 

68Li- \-UO(J ~! o h. Zal\i H.ag lt cb, avocat. 

l rïounal ~u Caire. 
r\LlJIE.'\CES: lies les~ heurc:s tlu matin. 

Uat1 ~ : Samed i H J anvier :LU3U. 
A la requêlc de la Banque Mis r, so

ciété <lll onym e égyp ti enne, ayant s iège 
au Caire, pours uites c t diligences de son 
Administrateur-Délég ué Tala.a t Pacha 
Harb, cL en tant que de beso in le S ieur 
Sacl ck Gallini Bey, propri é ta ire, ]Jrotég é 
franç:a i", demeurant à Mini a . 

Au préjudice de: 
1.) lVlahmoud Alv Kabil. 
2.) Hassan Aly Kabil. 
Tous deux propriétaires, s ujets lo-

caux, de feu Kabil, demeurant le 1er à 
Tananc, d is trict de Galioub (Galioubieh), 
ct le 2me à Guizeh, No. 18, rue Mou
rad Bey (banlieue du Caire). 

En vertu d 'un procès-verba l cie sais ie 
immobilière du 17 Octobre 1936, dénon
cé le 26 Octobre 1936 et tran scrit au 
Burr,au des Hypothèques du Tribunal 
Mixte ch Caire le 28 Octobre 1936 sub 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

No. 61137, Guizeh, et d'un procès-verbal 
de distraction dressé à ce Greffe. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
16 2/3 kira ts oar indivis sur 2'* ki

rats indivis clans 50 feddan s, 14. kirats 
et 17 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Namoul, district de Toukh 
(Galioubieh), divisés comme suit: 

J . l 7 fecldans, 8 kirats et t1 sahmes au 
hod el Badayra No. 4, parcelle No. 21. 

2.) 6 fedclan s, 17 kirats et 13 sahmes 
a u h od El Badayra No. 't , parcelle No. 
18. 

3.) 1 sahme au hoc! Hanna Bev hhalil 
No. 5, parcelle No. 15. .. 

'1.) 21 fcdd an s, 5 kirats et 20 sahmes 
au hod Hanna Bey Khalil No. 5, par
celle No. 13. 

5.) t1 feddan s, 8 kirats el 20 sahmes 
au hod Hanna Bey Khalil No. 5, par
celle No. 14. 

6. ) 10 feddan s, 22 kirats e t 7 sahm es 
au hod T ewf ik, No. 10, parcelle No. H. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires ct dé
renrlauces san s aucune excep ti on ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 2113 outre les fra is . 
Pour la poursuivante, 

M. Seclnaoui et C. Bacos, 
834-C-866. Avoca ts . 

Date: Samed i H J an vier :L93U. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudiee de Ahrn ed Abclal la l<:: l 

Da hs ct Mohamcd Hussein Ahmed K e
r elna El Saghir & Cts . 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
tran scri l le 2 Mars Hl31, No. 20 (Gu er
g ueh ). 

Ob.j e l de la \ enie: en troi s lots. 
1er lot. 

D fcclda n ~ , 13 ki rals cL '1 ~ahm c;;. 
2m e loi.. 

Le :1 n par 1n clivi s dan ::- JO l\ ira t" c l /1 

s ahm c:-: . 
3m e lol. 

12 sal11ncs. 
'l'o us les bi ens préc:ilés s is a u village 

ri e 11ayadcya Be l .\ azc r, :\ larkaz c L l\'Iou
dir ieh d e Guc rg ueh. 

Pour les limiles con sulter le Cahier 
d es Charges. 

i\lise à p1·ix: 
L.K \130 pou r le J cr lo l. 
L.E. 10 pour le 2mc lot. 
L.K 13 pour le 3m c lol. 
Le to tt L ou Lrc les frai ~ . 

Pour la requéra nte, 
Théodore c t Gabrie l Hadclad, 

882-DC-221 Avoca ts. 

Dale: Samed i :lit J anv ie r 1939. 
A ht requête du Si eur Richard Adler 

proprié Laire, tch écos 1 ovaque, demeura n l 
au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Salem Chaa
ban Hamad, fi ls de feu Chaaban 1-Iamad 
Aly Seid, fil s de Hamed Aly Seid pro
priéta ire, suj et loca l, demeu'rant e~ son 
ezbeh connue sous le nom de Ezbet Laz, 
dépendant du village de Bahtim, distric t 
de Galioub (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juin 1936, dénoncé le 
9 Juillet 193ô e t lranscrit au Bureau des 
Hypothèques du 'rribunal Mixte du Cai-
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re le 15 Juillet 1936 sub No. "389 (Ga
lioubieh), e t d'un procès-verbal de dis
traction dressé à ce Greffe. 

Objet de la vente; en un seul lot. 
6 kirats par indivis sur 24 kira ts dans 

64 feddans, 19 kirats et 21 sahmes de 
lerrains cultivables sis au village de 
Bahtlm, Markaz Dawahi Masr (Galiou
bieh), divisés comme suit: 

1.) 18 feddans, 23 kirats e t 1_ sahme 
a u hod El Nahas No. 18, parcelle No. 11 
d'après le nouveau cadastre, mai s d'a
près l'affectation du 29 Mai 1932, No. 
4450 Galioubieh, parcelle No. 6. 

2. ) 25 feddans, 16 kirats et 1 sahme 
au hod El Nahas No. 18, parcelle No. 1. 

3.) 20 feddans, 4. kirats et 19 sahmes 
au hod El Nabas No. 18, parcelle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, san s a ucune excep ti on ni r é
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

l\1ise ü pdx: L.E. 1080 outre les frai s. 
Pour le poursu ivant, 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
8:22-C-83'1 Avocats. 

Uatc: ::>umedi H J anvier 1939. 
A la requêle de The Della Trading 

Company. 
Au préjudice elu Sieur Mourgane 

A wadalla tt Mechreki. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Novembre 1931, dé
noncé le 8 Décembre 1931 e t transcrü le 
12 Décembre 1931 s ub No. 5230 Guiza. 

Objet de la vente: 
U feclclans, 9 kiraLs e t 8 sahmes indi

vis cl a ns 12 fceldans, 18 ldrats c L 1G sah
m e:::; sis au village d 'E l A!(ilsass E l Ke
blia, Markaz El Saff (Gu izeh ), di\isés 
comme s uit: 

1.) 2 fccl clcu l:::i c l :LiS kirals a u h od El 
Ki mn 0: o. 2, ki sm ta n i, fa isan L pa rtic de 
la parcelle No. 21. 

2.) U Jcdda ns e L 13 kira ts indivis dans 
7 fcddans e t 12 kira ts au hoc\ El Malca 
E l K ibli a T\o. 7, clans la pa rcelle ~ o. 25. 

3.) 3 feddans, 1:2 kirats cL :LG sahmes 
indi vis d ans 6 Jeclclans, :L 3 kira ls e t 4. 
sahmc:::;, au hoc! El Boussa, ki sm tani, 
No. 13, fai sant partie de la pa rcelle 
No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charg·es . 

i\lisc à prix: L.E. 1330 ou trc les frais. 
Pour le pours uiva nt, 

A. M. Avra, 
Ri5't-C-8XG. Avoca t ù la Co u r. 

Date : ::>a m ecl i 14 Janvier Hl39. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice des Hoirs Abo ut Lei! 

Moham ed El Haridi. 
J-<::0 ver tu d 'un procès-verbal de sa isie 

transcrit le ter Septembre 1927, No. 8!18 
(Minieh ). 

Objcl de la vente: lot uniqu e. 
2 feddans, 2 kirats et 20 sahmes s is 

8 Abou Guerg, Markaz Béni-Mazar (Mi
nieh) . 

Pour les limites consulter le Ca lti t•r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la requérante, 

883-DC-222. Th. et G. Haclclad, avocats. 
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Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, représentée par son adminis
trateur-délégué S.E. Mohamed Talaat 
Pacha Harb, y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Maître Maurice 
Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Fouad Bey Chahine, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant au village de Bah
nay, Markaz Ménouf (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin 1938, huissier 
Giovannoni Charles, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
en date du 14 Juillet 1938 sub No. 919 
Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
38 feddans, 3 kirats et 9 sahmes de 

terrains sis au village de Bahnay wa 
Minchatéha, Markaz Ménouf, Moudi
rieh de Ménoufieh, divisés comme suit: 

1.) 12 kirats et 8 sahmes au hod Abou 
Soltan No. 1, parcelle No. 54. 

2.) 5 kirats au hocl précédent, parcel
le No. 75. 

3.) 19 kirats e t 5 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 92. 

4.) 1 kirat et 17 sahmes indivis dans 
5 kirats et 1 sahme au hod Abou Sol
tan No. 1, parcelle No. 107. 

5.) 3 kirats et 14 sahmes indivis clans 
1 feddan, 9 kirats et 18 sahmes au hod 
Chawti No. 2, parcelle No. 8. 

6.) 23 kirats et 7 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 90. 

7.) 21 kirats e t i sahme au hod précé
dent, parcelle No. ii6. 

8.) 3 kirats et ii sahmes indivis clans 
5 kirats et 19 sahmes au hod précédent, 
parcelle No. ii8. 

9.) 6 kirats indivis dans 12 kirats et i 
sahme au hod Abou Chahine No. 3, 
parcelle No. 16. 

10.) 1 kirat indivis dans 3 kirats et 2 
sahmes au hod Abou Chahine No. 3, 
parcelle No. 90. 

11.) 3 feddans, 13 kira ts et 8 sahmes 
au hod précédent, parcelle No. 103. 

12.) 6 fecldans et 15 kirats indivis 
dans 7 feddan s, 17 kirats et 23 sahmes 
au hod précédent, parcelle No. 100. 

13.) 6 kirats et 19 sahmes indivis 
dans 20 kirats et 10 sahmes au hocl 
Banwara No. 4, kism sani, parcelle 
No. 17. 

14.) 16 kirats indivis dans 15 feddans, 
16 kirats et 13 sahmes au hod Benwa
ra No. 4, kism sani, parcelle No. 48. 

i5.) 17 kirats indivis dans 12 feddan s, 
8 kirats et 10 sahmes au hod précédent, 
kism sani, parcelle No. 14. 

16.) 18 kirats et 21 sahmes au hod El 
Faskieh No. 5, parcelle No. i9. 

17.) 2 kirats et 18 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 54. 

18.) 7 kirats et 17 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 96. 

19.) 6 feddans, 19 kirats et 16 sahmes 
indivis dans 7 feddans, 12 kirats et 17 
sahmes au hod précédent, parcelle 
No. 94. 

20.) i fedclan, 14 kirats et 15 sahmes 
au hocl Tamanas No. 7, parcelle No. 5. 

21.) 14 sahmes indivis clans 7 kirats 
et i5 sahmes au hod précédent, parcel
le No. 114. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

22.) 8 kirats et 7 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. i26. 

23.) 6 kirats et 3 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 144. 

24.) iO kirats et 3 sahmes indivis dans 
i feddan, i kirat et 5 sahmes au hod 
précédent, parcelle No. i59. 

25.) 4 feddans, i kirat et ii sahmes 
au hod précédent, parcelle No. i73. 

26.) 8 kirats et i8 sahmes indivis dans 
i feddan, 6 kirats et 15 sahmes au hod 
précédent, parcelle No. 174. 

27.) 6 kirats et i3 sahmes indivis 
dans iO kirats et 15 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 181. 

28.) 10 sahmes indivis dans 1 kirat et 
8 sahmes au hod précédent, parcelle 
No. 183. 

29.) i9 kirats et 22 sahmes au hod Ba
chache No. 8, parcelle No. 24. 

30.) i feddan, 17 kirats et 20 sahm es 
au hod précédent, parcelle No. 39. 

31.) 1 feddan, ii kirats et 10 sahmes 
au hod précédent, parcelle No. 98. 

32.) 4 kirats et 6 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 19, parcelle No. 7. 

33.) 5 kirats et ô sahmes au hod Fom 
El Bagourieh No. 10, ki sm awal, parcel
le No. i23. 

34.) i kirat et 8 sahmes indivis dans 
5 kirats et 3 sahmes au hod Senbers 
No. 28, parcelle No. 123. 

35.) 2 fedclan s, i kira t et 15 sahmes 
indivis clans 20 feclclans, ii kirats et 1 
sahme au hod Abou Chahine No. 3, 
parcelles Nos. 106, 105 et 107. 

36.) 7 kirats et 2 sahmes an hod El 
Faskieh No. 5, parcelle No. 97. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 7500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

424-C-635. Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Raison Sociale L é

vy Frères, Maison de commerce, admi
nistrée mixte, ayant siège au Caire et 
élisant domicile en l'étude de Maître C. 
Zarri s, avocat à la Cour, subrogée aux 
poursuites du Banco Italo-Egiziano, 
suivant ordonnance rendue le 28 No
vembre 1938, R.G. No. 559/64e A.J. 

Au préjudice du Sieur Abdel Kérim 
Faissal Moussa, propriétaire, local, de
meurant à Abou Gandir, Markaz Etsa 
(Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 13 et 14 Octobre 1931, 
huissier S. Kozman, d énoncé le 26 Oc
tobre 1931 suivant exploit de l'huissier 
Foscolo, tous deux transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 2 Novembre 1931, sub No. 769, 
Fayoum. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

53 feddans, 6 kirats et 10 sahmes sis 
au village de Menchat Feissal, Markaz 
Etsa (Fayoum). 

3me lot. 
35 feclclan s, 12 kirats et 15 sahmes sis 

au village d'El Hussanieh, Markaz Etsa 
(Fayoum). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
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dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1350 pour le 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
541-C-710. C. Zarris, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Tafida Youssef El Charouni. 
2.) Bedour Ibrahim. 
3.) Sadek Eff. Guirguis El Charouni. 
4.) Gorgui Eff. Youssef. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant au village de Hawarah, lVIar
kaz Béni-Mazar (Minieh) . 

En vertu d'un procè::;-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 5 Avril Hl37 
hui ssier M. Kiritzi, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte dtt 
Caire, le 29 Avril 1937 sub No. 590 (:\1i
nieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 fedclans et 12 kirats de terres agri· 
coles sises à Maassaret Haggag, :\Iar· 
kaz Béni-Mazar, Moudirieh de Miniell, 
ay hod El Marg, No. 20, clans la parcelle 
:No. 2. 

2me lot. 
Conformément au procès-verbal mo

dificatif dressé au Greffe des Adjudica
tions du Tribunal Mixte du Caire, le 27 
J anvier 1938. 

44 fedclan s, 10 kirats et 20 sahmes de 
terres sises à Bella Mous tagueclda, 
Markaz Béni-Mazar, Mouclirieh rle i\Ii· 
nieh, en 9 parcelles, savoir: 

1.) i feddan et 6 kirats au hod El Ha
\Vara No. 12, parcelle No. 17. 

2.) i feddan, 10 kirats et '18 sallmcs 
au même hod, dans la parcelle f'{o. G. 

3.) 5 feclclans, 2 kirats et 14 sahmes 
au hocl El Bahari El Gharbi No. 1, par· 
tie parcelle No. 6. 

4.) 12 feclclans au hocl El Kllawagua 
No. 7, parcelle No. iO. 

5.) 6 fedclans et 17 kirats au hocl Cll t~ · 
rif Makka No. 8, partie parcell e 1\' o. 8 
indivis dans 55 feddans, 14 ki rats ct JG 
sahmes. 

6.) i feddan, 3 kirats et 4 sahmes a11 
hod El Omclah No. 0, parcelle No. 2. 

7.) ii fedclans, 9 kirats et 16 sallm cs 
au même hod, clans la parcelle No. ~. 
indivis dans 13 fecld ans, 7 kirats et J2 
sahmes. 

8.) 3 feddans et 4 kirats au même 
hod, parcelle No. ii. 

9.) 2 fedclans, 5 kirats et 16 sallmes 
au même hod, parcelle No. 14. 

Ainsi que le tout se poursuit et com· 
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quel conque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le ier lot. 
L.E. 2225 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
530-C-719. Maurice V. Castro, avocat. 
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Date: Samedi 14 Janvier 193(). 
A la requête de la Banq uc Mi s r 

(S.A.E.). 
Au P'I'éjudice du Sieur Mous tafa Ham

mad, commerçant, s uj e t égyptien, de
meurant à Mallaoui, Moudirich d 'As
siout. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 F évrier 1D3G, hui ss ier 
K. BouLros, dûment. transcrit avec sa 
dénonciation le ilL Mars 1936 sub No. 
323 (Assiout). 

Obje:t de la vente: lo t unique. 
7 feddans, 20 kirals et 16 sahmes de 

terrains sis à Zimam Nahiet Mcnchat El 
Maghalka, Markaz Mallawi, 1\Ioudirieh 
d'Assiout, divisés comme suit: 

1.) 6 kirats au hod Ramla Mawalda 
ou Ramla Paolo No. 33, parcelle No. 2, 
par indivis dans la partie ci-après. 

2. ) 21 kirats au hod El Dallalah El 
Charkia No. 14, par indivis dan s la par
celle No. 31. 

3. ) 1 feddan et 18 kirats au lwd J-Ialfa 
wal Arbeine No. 23, par indivi s clan s la 
parcelle No. 31. 

4.) 1 fedd an, 9 kirab e l 12 sahmcs a u 
hod El Gazayer El h.éb ira l\ o. 12, par
celle \fo. 111. 

5. ) :2 fedcl ans, iD l<ira ts et ft sahmes 
au hoc! El Ghoroncha No. 3 1, pctn:ell e 
i\o. 38. 

G. ) 19 kira ts a u h oc! El Gho ro ncha 
Gharb i No. 31, pan·e lle No. '1ï. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 220 outre les frais . 
Pour la pours ui\·anlc, 

55ï·C-726 Maurice V. Cas tro , ayoca t. 

Date: Samedi 14 J a nvie r 1D3D. 
A la requête elu Sieur H.i charcl Ad ler. 
Au préjudice du Sieur Moharne;d Ah-

med Belal, Jils de Ahmed Belal, de Be
lai, commerçant et propriétaire, s uj e t 
égyptien, clemeuran t à Bah ti m c, :\Iar
kaz Galioub, (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal ci e saisie 
immobilière du 30 Avril 1938, IJui ss ier 
G. Sinigaglia , dûment LranscriL avec sa 
dénonciation elu 9 Ma i 1938, clc l'huis
~ ie r Michel A. K8clémos, au Bureau cl es 
Hypothèques el u Tribunal l\'Iixtc du 
Caire le 16 Mai 1938, No. 3047 G<i.liou
bieh. 

Objet de la vente: en deux lf1lc;. 
1er lot. 

20 fedclans et t* kirats, mai s tl 'uvrès 
la totalité des s ubdivis ions (les pa rcel
les, 29 fecldans e t 5 sahmes de terrains 
sis au village de Bahtime, Markaz Da
wahi Masr (Galioubieh ), divi sés comme 
suit: 

J.) 2 feddans, 21 kirats et 12 sahmes 
indivis dans 19 fedclans, 8 kirats ct 20 
sahmes, parcelle No. 13, au hod El Ta
hakh No. 30, modèle 1820/ 1D2D. 

2.) 5 feddan s, 12 kirats e t 1ft sa hmes 
indivis dans 17 feddans, 19 kirats e t 3 
sahmes, parcelle No. 5, au hoc! F.l Ta
bakh No. 30, modèle 1825/1()2!). 

3. ) 1 feddan, 18 kirats et 14 sa llmes 
indivis clans 5 fedda ns, 18 kira ls c t 6 
sahmes, parcelle No. 2, au horl El Ta
bakh No. 30, modèle 1830/1929. 

,..) 3 fedclans et 20 sahmes indivis 
dans 9 feclclans, 20 kirats et 15 sahmes, 
parcelle No. 15, au hoc! El Soltani No. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6, modèle 11...-9/ 1931, divisés en trois par
celles. 

5.) 3 fecldan s, 20 kirats e t 20 sahmcs 
indivis dans 12 fedclans, 9 kikrats et 1.8 
sahmes, pa rcelle No. 14, au hod El Sol
tane No. 6, modèle 150/1931, divisés en 
trois parcelles. 

6.) 2 fedclans, 20 kirats e t 11 sahmcs 
indivis clans () fedclan s, 7 kirats et 7 
sahmes, parcelle No. 2, au même hod 
El Mar es tane No. 3, modèle 18211 /1929. 

7.) 2 fedclan s, 13 kirats e t 21 sahmes 
indivis clan s 8 feclclans, 5 kirats et 5 
sahmes, pa rcelle No. 1, au hoc! El Ma
restane No. 3, modèle 1823/1929. 

8.) 11 kirats e t 8 sahmes indivis 
clans 1 feclda n, 13 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 29, au hod El Rizka No. 5, 
modèle 1831/1921. 

9.) 2 feddans, 15 kirats e t 19 sahmcs 
indivis dans 8 feddans, 15 kirats et 6 
sahmes, parcelle No. 11, a u hoc! El Sa
maniat Achar No. 8, modèle 1829/1929. 

10.) 3 fedclans, 8 kirats et 10 sahmes 
indivis clans 10 fecldan s, 18 kira ts et 12 
sahmes, parcelle No. 12, au hoc! Tam a
nial Ac ha r No. 8. 

Mais d'après la nouvell e opération 
cadastrale suivant éta t délivré par le 
Survey Departmen t du Caire, No. 1532/ 
1937, les biens sont dés ignés comm e 
suit: 

26 feclclans, H kira ts ct H sahmes 
mais d 'après la tota lité cle3 s ubdivi
sions des parcelles 26 fecldans, iu ki
rats et 14 sahmes sis a u village de Bah
tine, l\1arkaz Dawahi lVIasr (Galioubieh ), 
divisés comme s uit: 

1. ) 2 feclclan s, 21 kirats et 12 sahmes 
au hoct El Tabakh No. 30, plan 14 ca
dastre, parcelle No. 13, indivis cla ns 9 
fedclan s, 8 kirats et 20 sahmes. 

2.) 5 feclclans, 12 kira ts et 14 sahmes 
au hoc! El Tabakh No. 30, plan 12 ca
dastre, parcelle No. 5, indivi s cl ans 17 
fedclan s, 19 kirats ct 3 sahmes. 

3.) 1 feddan, 18 kirats e t H sahmes 
au hod El Tabakh No. 30, plan 13 ca
das tre, parcelle No. 2, indivis clans 5 
fecl clans, 18 kirals et 6 sahmes 

4. ) 3 feddans e t 20 sahmes au hod El 
Soltani No. 6, plan 13 cadas tre, parcelle 
No. 15, indivis dans 9 feclclans, 20 ki 
rats e t 15 sahmes. 

5.) 3 feclclan s, 20 kirats e t 20 sahmes 
au hoc! El Solla ni No. 6, plan 65 cadas
tre, parcelle No. 14, indivis dans 12 fed
clans, 0 kira Ls c t 18 sahmes. 

6.) 2 fedclan s, 20 kira ts et 11 sahmes 
au hod El Moros ta ne No. 3, plan 49 ca
clastre, parcelle No. 2, indivis dans 9 
fecl cl a ns, 7 kira ts e t 7 sahmes. 

7.) 2 feclda n s, 13 kirats et 21 sahmes 
au hod précédent, plan 48 cadastre, 
parcell e No. 1, indivis dans 8 feddans, 5 
h:irats et 5 sahmes. 

8.) H kirats et 8 sahmes au hod El 
Rizka No. 5, plan 67 cadastre, indivis 
dans 1 feddan, 13 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 29. 

9.) 2 feddans, 15 kirats et 19 sahmes 
au hoc! El Samanieh Achar No. 8, plan 
78 cadastre, parcelle No. 11, indivis 
dans 8 feddans, 15 kirats et 6 sahmes. 

10.) 23 kirats et 19 sahmes au hod El 
Samanieh Achar No. 8, plan 78 cadas
tre, parcelle No. 12, indivis dans 10 fecl
dans, 18 kirats et 12 sahmes. 
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2me lot. 
6 feddans, 7 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Bahtime, Markaz Dawahi 
Masr (Galioubieh), divisés comme suit: 

1.) 5 feddans, 18 kirats e t 18 sahmes 
au hoc! El Achara No. 9, plan 4 cadastre 
parcelle No. 12, indivis clans 17 fecldans, 
7 kirats et 2 sahmes. 

2.) 12 kirats et 18 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 29, plan 8 cadastre, 
parcelle No. 62, indivis clans 1 fecldan, 
22 kirats et 18 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3475 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
429-C-640. Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête elu Sieur Richard Adler. 
Au préjudice elu Sieur Costandi Fa-

rag, fil s de Farag, petit-fils de Nessim, 
commerçant e t propriéta ire, suj et lo cal, 
demeurant à Béni-Mazar, Mouclirieh de 
Mini eh. 

En vertu d ' un procès-verb i l de saisie 
immobilière du 26 Novembre 1()31, huis
sier Zappalà, transcrit au Bureau des 
Hypothèques elu Tribuna l Mixte du Cai
re le 18 Décembre 1931 sub No. 2485 
Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

66 fecldan s, 7 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Zimam Nahiet Massaret 
Haggag, Markaz Béni-Mazar, Moudirieh 
de Minieh, divisés comme suit: 

54 fedclans, 7 kirats et 20 sahmes au 
hod Marco No. 6, parcelle No. 5 et par
tie de la parcelle No. 7. 

12 feddan s au hoc! Marcou No. 6, de 
la parcelle No. 3. 

2me lot. 
29 feclclan s, 1 kirat et 12 sahmes de 

terrains sis à Zimam Nahiet Achrou
bah, Markaz Béni-Mazar, Moudirieh de 
Minieh, divisés comme suit: 

1. ) 8 fedclans et 4 kirats au hod El 
Safounah No. 44, de la parcelle No. 1, 
par indivis dans la partie de la parcelle 
No. 1 d'une superficie de 9 feclclan s, 17 
kirats et 4 sahmes. 

2.) 5 feddans, 21 kirats et 16 sahmes 
au hod Wahida No. 39, de la parcelle 
No. 3. 

3.) 12 kirats au hod Saleh No. 40, de 
la parcelle No. 3, par indivis dans une 
partie de la parcelle No. 3 d'une super
ficie de 22 kirats et 8 sahmes. 

4.) 8 feddans et 20 sahmes au hod Sa
leh No. 40, de la parcelle No. 6, par 
indivis dans la parcelle No. 6 d'une su
perficie de 8 feddans, 13 kirats et 8 sah
mes. 

5.) 5 feddans au hod Saleh No. 40, de 
la parcelle No. 3, par indivis dans la dite 
parcelle d'une superficie de 6 feddans, 
19 kirats et 4 sahmes. 

6.) 1 feddan et 11 kirats au hod Saye
da No. 38, de la parcelle No. 8, par in
divis dans la dite parcelle d'une super
ficie de 4 feddans et 7 kirats. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3600 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
428-C-639. Maurice Castro, avocait. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Taha Aly Makki. 
2.) Abdel Latif Aly Makki. 
3.) Mohamed Aly Makki. 
4.) Aly Aly Makki. 
5.) Ibrahim Aly Makki. 
Tous enfants de feu Aly Mohamed 

Makki, propriétaires, locaux, demeurant 
au village de Bandar Beba, Markaz Be
ba, Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'une saisie immobilière du 
7 Mars 1932, dénoncée le 19 Mars 1932 
et transcrite avec sa dénonciation le 23 
Mars 1932 sub No. 273 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

A. - Une quote-part de 5/'7 indivi se 
dans une quantité de 18 feddans et 17 
kirats, mais en réalité cette quantité, 
d'après la totalité des subdivisions des 
parcelles, est d'une superficie de 19 fed
dans et 3 kirats, soit 13 feddans, 15 ki
rats et 20 14/24 sahmes de terrains sis à 
Beba, Markaz Beba (Béni-Souef), divi
sés comme suit: 

1.) 2 feddans, 13 kirats et 23 sahmes 
indivis dans 3 feddans et 4 kirats au 
hod Mohamed Makki No. 17, fai sant 
partie de la parcelle No. 33. 

2.) 4 fedclans, 1 kirat et 9 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 54, au mê
me hod. 

3.) 1 fedclan, 8 kirats et 8 sahmes au 
hod Aly Makki No. 4, parcelle No. 31. 

4. ) 2 feddans, 12 kirats et 12 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par .. 
celle No. 33. 

5.) 2 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelles Nos. 24 et 25. 

6.) 4 fedclans, 20 kirats et 8 sahmes 
au hod Hassan Hinclawi No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 22. 

7. ) 18 kirats au hocl Bein El Massaref 
No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 19. 

8.) 5 kirats et 16 sahmes a11 hocl Has
san Eff. No. 39, fai sant partie de la par
celle No. 13, indivis dans 1 feddan et 9 
ki rats. 

9.) 14 kirats au hod El Seguella, par
celle No. 42, faisant partie de la parcel
le No. 35. 

2me lot. 
B. - Une quote-part de 5/7 indivi se 

clans un immeuble, terrain et construc
tions, sis à Beba, Markaz Beba (Béni
Souef), de la superficie de 1 kirat et 7 
sahmes au hod Dayer El Nahia No. 40, 
faisant partie de la parcelle No. 10 du 
cadastre et comprenant une maison 
d'habitation. 

3me lot. 
C. - Une quote-part de 5/7 indivise 

dans un immeuble, terrain et construc
tions, sise à Beba, Markaz Beba (Béni
Souef), de la superficie de 6 kirats et 1 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sahme, au hod Dayer El Nahia No. 40, 
faisant partie de la parcelle No. 10 du 
cadastre et comprenant une maison 
d'habitation composée de 3 étages. 

4me lot. 
D. - Une parcelle de terrain de la 

superficie de 556 m2 50 cm ., indivise 
clans la superficie de 2220 m2 environ 
clans laquelle sont compris les biens 
décrits sub lettres B. et C. (2me et 3me 
lots) ci-dessus, le tout sis à Béba, Mar
kaz Beba (Béni-Souef), la dite parcelle 
de 556 m2 50 cm. divisée en deux par
celles: 

1. ) 162 m2 iSO cm. à chareh Guirguis 
Bey Abd el Chehid N: o. 8, moukallafa 
No. 210, sur laquelle sont construits 4 
magasins. 

2.) 394 m2 30 cm. à chareh Hel mi No. 
10, moukallafa No. 39. 

Les deux parcelles forment un seul 
tenant. 

5me lot. 
E. - 122 m2 indivis clans un terrain 

à bâtir de la superficie de 1500 m2, sis 
à Beba, Markaz Beba (Béni-Souef), à la 
rue Gameh El Awkaf No. 8, moukal!afa 
No. 205. 

6me lot. 
F. - 1.99 m2 50 cm. indivis clans un 

terrain à bâtir sur lequel se trouvent 
construits deux magasins, de la super
ficie de 425 m2 45 cm., sis à Beba, Mar
kaz Beba (Béni-Souef). 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
et se comporte san s aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 220 pour le 1er lot. 
LŒ. 25 pour le 2me lot. 
L.E. 220 pour le 3me lot. 
L.R 300 pour le 4me lot. 
L.K 20 pour le 5me lot. 
L.E. 135 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 

5n-C-71 6. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la PLaison Sociale C. 

Rezzos Fils, de nationalité hellène, éta
blie à Chebin El Kanater. 

Contre le Sieur Youssef Hefni Abou
chanab, fil s de Hefni Bey Abouchanab, 
pris tant en sa qualité de débiteur prin
cipal qu'en sa qualité d'héritier de feu 
son père Hefni Bey Abouchanab, le dit 
débiteur égyptien, demeurant à Khan
ka, Markaz Chebin El Kanater (Galiou
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 Janvier 1934, trans
crit le 12 Février 1934, No. 1025, Galiou
bieh. 

Ohjet de la vente: 
3me lot. 

Biens appartenant à Youssef Hefni 
Abouchanab. 

36 feddan s, 12 kirats et 3 sahmes, 
mais d'après la totalité des subdivi
sions 36 feddans, ii kirats et 23 sahmes 
de terrains sis à Kafr Hamza, Markaz 
Chebin El Kanater (Galioubieh), divi
sés comme suit: 

1.) 21 kirats et 4 sahmes au hod Abou 
Gaafar No. 12, parcelle No. 9. 

14/15 Décembre 1938. 

2.) 2 feddans, 13 kirats et 19 sahmes 
au hod El Santa No. 2, parcelle No. 20. 

3.) 2 feddans, 22 kirats et 8 sahmes 
au hocl El Santa No. 2, parcelle No. 4. 

4.) 3 feddans, 11 kirats et 16 sahmes 
au hod El Santa No. 2, parcelle No. 16. 

5.) 6 feddans, 17 kirats et 4 sahmes 
au hocl El Tawil No. 9, parcelle No. 22. 

6.) 9 feddans, 3 kirats et 13 sahmes 
au hod El Tawil No. 9, parcelle No. 2. 

7.) 8 feddans, 20 kirats et 18 sahmes 
au hod Abouchanab No. 8, parcelle No. 
20. 

8.) 1 fecldan, 19 kirats et 13 sahmes 
au hod Abouchanab No. 8, parcelle 
No. 16. 

9.) 2 kirats au hod Abouchanab No. 8, 
partie parcelle No. 10, par indivis dans 
les habitations de rezbeh dont la su
perficie est de 19 kirats et 13 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes les atte
nances, dépendances, access oires, aug
m entations et am éliorations sans aucu
ne exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les t'rais. 
Pour la poursuivcmle, 

669-C-772. i-\. D. Verpopoulo, avocat. 

Date: Samedi 14 J anvier 193V. 
A la requête cle Saclek Mikhail Soli

man, propriétaire, égyptien, clemeuran l 
à Fayoum, rue El Chatt. 

Au préjudice de: 
1. ) Mourad Khalil Hawas, propriétai

re. 
2.) Youssef Sid /d1me::l Abou! Ela, 

commerçant. 
'l'ous deux égyptiens, demeurant à 

Etsa, 1\llarkaz Etsa, Moudirieh Fayourn. 
En vertu cl' un procès-verbal cle saisie 

immobilière du 18 Mars 1937, dénoncé 
le 5 Avril 1937, le tout transcri t au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 10 Avri l 1937, ?\o. 
192 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
Des terrains d'un total de 6 fecldans, 

4 kirats et 18 sahmes divisés comme 
suit: 

I. - Biens appartenant à Mourad 
Khalil I-Iawas, sis au village cle Elsa, 
Markaz Etsa, Favoum. 

4 feddans, 4 kirats e t 8 sallmes au 
hod Khalaf No. 13, fai sant partie des 
parcelles Nos. 3, 4 et 19. 

IL - Biens apartenant à Youssef Sid 
Ahmed Aboul Ela, sis au villag·e de Et.
sa, Markaz Etsa, Fayoum, d'un total de 
2 feddans et iO sahmes divisés comme 
suit: 

a) 6 kirats et 16 sahmes au hoc! El 
Karm No. 9, dans la parcelle No. 43, 
au même zimam. 

b) 20 kirats et 18 sahmes au hod El 
Kattan No. 11, clans la parcelle No. 35. 

c) 21 kirats au hod El Kasr No. 20, 
dans la parcelle No. 45. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 435 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

652-C-755. R. V. Braunstein, avocat. 



l't 113 Décembre 1038. 

Hale: Samedi 14 J anvier 1939. 
A la requête de 'l'he Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège 
it Alexandrie. 

Au préjudice dn Sieur Hassan Bey 
.Bcddini El Cheréi, fil s de fe u Beddi ni, 
de feu Abdalla, propriétaire, égyptien, 
ctemeuran t à Cheikh Ab dalla, dis tri ct 
de !::'amallout (M inieh), débiteur pour
suiYi. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 12 Octobre Jü33, huis
:; icr JI. Zeheiri, transcrit le 0 Novembre 
Jll~J:) sub No. 1.882 (Minieh) . 

Objet de la vente: 
H3 feddans, 20 kirats et 16 sal1mes 

de terrains cu ltivables si tués au vi llage 
de Clloucha, <li s trict de Sama ll out (Mi
nicil ), divisés comme suit: 

J.) Au hod Khalccl Bey No. 32. 
63 feddan s et L3 kirats, parcelle ~o. J. 
:2.) Au hod Guirguis E l Gharbi No. 3'L 
1,3 feddans et 8 kir'ats, parcell e No. J. 
;3.) Au ho c! El Zawara No. 33. 
:r2 feddan s, 23 kirats et 16 sahmes, 

pRrcelles Nos. J, 3, lj, 5 ct G, en dc 11 X 
superficies: 

L<t :Lre clc 27 fedclans ct 21 kirals, 
pnrce ll es Nos. 3, lj, G ct G. 

La 2me de 5 fecldans, 2 kirats cL 10 
sallmes, parcelle No. L 

Les hods s usm entionn és étant limi
li opl1es, les bien s ci-dessus désignés 
for ment un seul tenant. 

Tels que les clits biens sc poursuivent 
ct comportent avec. tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sa ns au cune exception ni 
rr>serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à prix: L.K 1.0700 outre les frai s. 
Pour la pours uivante. 

57()-C-739. A. Acobas, avocat. 

Hate : Samed i H .J anvier 103\). 
A la requête de Th e La nd Bank of 

l·: gypl, soc iété a nonyme ayant s iège ~l 
Alexandrie. 

.\u p-réjudice elu Sieur Za ki M. Harari, 
J'ils de feu Mayer, petit-f il s de feu Ezra, 
sujet britannique, domici lié au Caire, 
rue :\Iaghraby No. 28, débiteur poursui
,- ~, 

En vertu d ' un procès-verbal clc sais ie 
immobilière du 23 Juillet 1033, hui ssier 
\!.Foscolo, tran scri t le 12 Août 1.935 sub 
\o. H37 (Ménoufieh). 

Obje t de la vente: 
D'après les Litres de créance ct actes 

de procédure de la Land Bank of Egypt, 
r.réancière poursu ivante, laquel le n 'e n
tend 11as assumer la rc<:pon::;ab ilité de la 
dé:;igna tion donnée par le Survey De
partment. 

n feddan s, 22 kirats e t 6 sahmes de 
terrains cutli varJles sis au village de Sa
madoun, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
div isés comme suit: 

1.) Au hod KéLcct E l Asfar No. 27, par
ce ll e No. 82. 

1 fcddan, 23 kirats ct 18 sahmcs. 
2.) Au hoc! Day cr E.I f\ahia El 1\ éli li 

No. 26, parcelle No . 98. 
1. feddan, '1 kirats ct 22 sahmcs. 
3.) Au h od Dayer El Nahia El J(ébli 

No. 26, parcelle No. 90. 
2 feddans, 8 kirats et 20 sahmcs. 
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4.) Au hod Dayer El Nahia wa Kafr 
El Sid No. 26, parcelle No. 100. 

21 kira ts et 14 sahmes. 
5.) Au hod Dayer El Nahia El Baharia 

No. 27, parcelle No. 28. 
3 kirats et 8 sahmes. 
6.) Au hod Abou Terah Fallaha No. 

!13, parcelle No. 00. 
5 kirats et 20 sahmes. 
D'après le Sur·vcy Department les 

biens so n L si tués à :Samadoun El Kébli, 
dis trict d 'Achmoun (Ménoufieh ), soit 6 
Jeddans, 22 kiral.s ct 6 sahmes, savo ir: 

L) 1 feddan, 23 kirats et 18 sahmes 
au hod 1\:i Le et El Asfar No. 24, parcelle 
No. 82. 

2.) 1 feddan, !1 kirats et 22 sahmes au 
hod Dayer Et Nahia l.G l Kébli No. 23, par
cell e No. 98. 

3.) 2 Jcddans, 8 kirats et 20 sahmes 
a u même hoc!, parcelle No. 99. 

lj, ) 21 kira ls ct H sahmes au même 
hod, parcelle No. 100. 

3.) 3 kiral.s et 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 28. 

6.) 3 kirats et 20 sahmes au hod Abou 
Te rab Falla ha No. 112, parcelle No. 00. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s imme ubles par 
nature ou par dc::;tination qui en clé
pendent, san s aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cal! ier 
des Charges. 

;'tlise il pl'ix: L.E. 100 outre les frai::<. 
Pour la poursuivan te, 

581-C-1 41 A . Acobas, avocat à la Cour. 

Ua te: Samedi H .J anv ier 1930. 
A la I'Cquête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sie ur Aly El Chazli 
lfammouda, fil s de E l Chazli Hammou
da, de Youssef, proprir~ t aire , sujet lo ca l, 
dcmeuran t à Tan L BI Guézira, MarlŒz 
Toukh (Galioubi eh), débiteur poursuivi. 

'El conh·e le Sieur Bayoumi, fil s de El 
Chaz li , l'il s cle You::;sef Ilammouda, pro
priétaire, su jet lo ca l, demeurant à Tant 
El G uez ira, IVIarkaz rroukh (Galioubie h ), 
liers délen leur apparent. 

En vm'lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Décembre 1934, hui s
sier Foscolo, transcrit le 26 Décembre 
1U3't s ub ?\o. \J08·1 (Galioubieh). 

Oujot de la , ·cnle : lot unique. 
D'après les litres de créance et ac tes 

de procédure de The Land Bank of 
E:gypl, créanc ière poursuivante, laquel
le n 'entend pas assumer la responsabi
lité de la dé::;ignalion insérée à la s uite 
du Cahier des Charses sur les indica
tion s du Survey Department. 

Lot unique. 
Bien s sis au vill age de Tant El Guéz i

ra, district cle Toull.ll, Moudirieh de Ga
Ji oubich. 

8 fecldans, 3 1\iral s et 22 sahmes au 
hod El Hicha El Kiblia No. 11 , en neuf 
parcelles, savoir : 

1.) La 1re de 13 kirats et 20 sahmes, 
parcell e No. 2. 

2.) La 2mc de 5 kirats e t 12 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 3. 

3.) La 3me de 1.2 kirals, faisant par
tic de la parcelle No. 4. 

'1.) La 4me de J feddan, 2 kirats et 4 
sahmcs, parcelle No. 5. 
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5.) La 5me de 1 feddan, 1 kirat et 6 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. L 

6.) La 6me de 3 kirats, faisant partie 
de la parcelle No. 7 . 

7.) La 7me de 1 fcddan e l 13 kirats, 
fai sant partie de la parcelle No. 18. 

8.) La 8me de 12 iùrals ct 8 sahmes, 
parcelle No. 20. 

9.) La Ome de 2 feddan s, i2 kirals ct 
20 sahmcs, narcelle No. 23. 

Tel s que les d its biens sc poursuiven t 
et compor tent avec Lous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendcn L, san s aucune exception ni ré
serve. 

Désignation des b iens donnée pa r le 
Survey Department. 

8 fcddan s, J kiral e l 18 sahmes de ter
rains cultivab les s itués au village de 
Tant El Guézirch, d is trict de Toukh (Ga
lioub ieh ), divisés comme suit: 

13 kirats c l '1 sahmes au hod El Hicha 
El Keb lia No. !1, parce ll e No. 24. 

1 fcddan. 23 kira ls et ÇJ sa hmes au 
même hod , parce lle 1'\o. 30. 

3 kirats et 21 sahmes a u même hod, 
parcelle :\o. 61. 

1 fedclan, 13 kira ls et. 20 sahmes au 
même hod, parce lle i\ o. \Jf1. 

3 fedcla ns, 1.3 k iraLs et 12 sahmes au 
même hod, parcelle ?\o. 0\J. 

8 fecldans, J li:irat e t 18 sahmes, au to
tal, portés en en ti er au lckl if exc lu sif 
de Aly E l Chazli Hammouda. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

'tise à p1·ix s ur baisse: L.E. 330 outre 
les frais. 

634-C-'ï 37 
Pour la poursuivante, 

.'\. r\co])ac:, aYOCa!. 

Date: Samedi H Janvier 1030. 
A la requête cl.e The Lanil Bank of 

Egypt, soc iété anonyme, ayant s iège à 
Alexa ndri e. 

Au préjudice du Sieur :\Iea \\·a<i _\bele! 
Al Darwic ll c, propriétaire, s uj e t. lot·at, 
~~cmeurant jadis en so n ezbch dépen
dant cie Etoua, s tation S\la (Fa\ c> um), 
ct actuell em ent cie dom ici le incon nu, 
débiteur pours uivi. 

En vertu d'un procès-Ycrba l tic sa isie 
immobili ère elu G Septembre 192~~. hu is
s ier S. Carouso, tran~crit Je 2 Octobre 
1923 sub :.Jo. 360:2 (Béni -Souef). 

Obje t de la vente: lot uniqu e. 
13 feclclans, 13 kirats e t 8 ~a hmc s tl e 

terra in s cu l li,·abl es ~is au vi ll age d'El 
IToma, d is tri ct d 'E l vVas la (Béni-Souef) 
a u hocl El R izka ?\o. 10, en quatre par
cell es: 

L<t ire No. 0, s itu ée au Sud tlc la 
parcell e No. 8, 

La 2me No. L 
La 3me No. 9. 
La 4me No. 0, formant un triangle. 
Tels que les dits b ien se poursuiYent 

et comportent avec tou~ les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans auc.un e exception ni 
réserve. 

Po11r les limites consulter le C<thier 
des Charges. 

Mise à })l'ix sur baisse: L.K 50 outre 
les frais. 

583-C-743. 
Pour la requé rante, 

A. Acobas, avocat. 
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Date: Samedi ill J anvi er 1939. 
A la rcquê.te de la Banq ue Misr . 
Au préjudice des Hoirs J e feu Ahmed 

Moham ed Ka m oun, sa voir: 
1. ) Sa ve uve. Dam e Khadig ua, fill e de 

Moham ed Ahmecl 1\ amoun. 
Ses enfants rn ajeurs: 
2.) Mohamed. 3.) 1\Ja hmoud . 
-1 .) Dam e F a tm a. 3.) Dam e C: hawkia. 
6.) Dame Rasmia. 
Tou s proprié ta ires, s uj ets égyptie ns, 

dem cu rct nt a u Caire, -1 charch El 
Cheikh (C houbrall ). 

En verlu d 'un p rocès-verba l de saisie 
immobilière du 26 Août 1033, hui ssier 
J. Sergi, dûment tra nscrit avec sa dé
non cia ti on au Bureau des Hypo thèques 
du Tribunal ?vli:-.:te du Ca ire le t7 Sep
tembre Ul33, su b :\o. 162ï (r\'linia) . 

Objet de la vente : en trois lots. 
1er lo t. 

5 feddans, 9 kira ts e t 8 sahmes de 
terrains s is a u vill age cie Kolea, l'd ar
k az El F ac hn, Mou dir ieh de Minia, di
visés comme s uit: 

1.) 2 fedda ns c t 22 kira ts au hocl Go
maa Youssef :\ o. 2, parcelle :\1 o. 16 en 
e ntier. 

2.) 2 fcdda ns, 1:l ki rals e t 8 sahmes a u 
hod Ahrned. Kam oun No. 1, ki sm fnval, 
dans la par cell e ?\o. 15 (ancien cana l ;\ 
l'Etat), indivi s dan s la dite parce ll e de 
2 fedcla ns, 17 kira Ls e t 1ü sallmes. 

2mc lot. 
41 fecld a ns et 23 kira ts de te rrain s re

venant il. le m auteur par voie d'héri
tage de feu El Saycd Moham ed Moha
m e<! Kamoun. s i,:; a u vill age de K olea, 
Mar kaz El F acl111 , .\lo udiri ch de l\Ii
nieh, di, · i,- (~:; t:omnw ::: uit : 

1. ) 1 fedda n, 12 kira. Ls e t 4 sahmes a tr 
hod Ahmed 1\ am ottn , ki sm tani, l\o. t, 
dans la parcelle :\o. :2; indivi s dans la 
dite pa r C'l· lLc de t Iedclan, JG ki ra ts c t 4 
sahme<:. 

2.) 10 kiral-: c t R :::a hmcs a u m êm e 
hod, parTcll e :\ o. R 

3.) 3 feddan ::< . 2 kirats c t 8 salunes au 
m êm e hod , parcelle No . .'J .• 

4.) n kira t,- c t 8 sahmcs a u m êm e 
hod, parcelle :\ o. 4 bi s. 

5. ) 5 f c dda n ~. 0 ki ra b c t 8 sahmes au 
même hod , parcell e No. 5. 

6. ) 7 fcddans, 13 kira ls c t l" satunes 
au ho<l Ahmcd Kam oun, ki ~m aw a l, N o. 
1, faisant par tie de la pa rcell e :\o. 14, 
indivi s dans la dite par<:e ll e de 12 fed
clan s, F i 1\ira ts e t .'J sn hm cs. 

7. ) 21 l.;i ra ts c t '~ sahm os a u m êm e 
hod, pa rcell e No. 1G. 

8. ) 19 fedd ans e t 10 ki ra ts au h od Go
maa Youssef ?\o. 2, dans la pa rcel le :'~Jo . 
18 bi s, indivi s da ns 20 feddan s eL :2 ki
r a ts 

9. ) 2 fe d dan :~ . 21 kira ts e t .'J sahm0s 
au hod El Omdeh No. 3, pa rcelle :\o. 26. 

3m c lo t. 
15 fecldan s, G ki ra ts e L 2 sahmes de 

terra ins sis au vill age de \Iazo ura, Mar
kaz Béba, Moudi r ieh de Béni-Souef, di
vi E' P~ comme suit; 

1. ) 20 kirats e t 20 sahmes au horl 
Khalifa No. 16, parcelle No. Hl en en
tier. 

2.) 14 kirats et 20 sahmes au même 
hoct, parcelle No. 28 en enti er. 

3.) 1 kirat et 8 sahmes au m ême hod, 
parcelle No. 46 en entier . 

4.) 1 feddan, 17 kirats e t 12 sahmes 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au hod Deknache No. 29, parcell e No. 
1 en enti er . 

5.) 16 kira ts et 20 sahmes a u m êm e 
hod, parce ll e :\! o. 2 en enti er. 

6.) 18 kira ts au hod Abrle l La lit' :\o. 
36, da ns la parcell e No. 1:2. 

7.) 2 feddan s a u hod Kamoun :\ o. 13, 
üans la pa rcelle No. 12 indivis. 

8. ) 2 fcclcla ns, 9 kira ts e t t R snhmes a u 
m êm e ho c! , fa isant par ti e ct par ind ivis 
dans la parce ll e ·:\o. H . 

D.) 3 fedda ns, ü ki ra b ct :20 sa l1me,.:; 
au hod El Gharb i Xo. 311, d.a ns la par
cell e No. 2 indivi s. 

10.) 1 fedrl an a u hod ;\l o ha m ecl Bey 
:\ o. 88, dans la parcelle :\o. :22 indi\i s. 

JL ) :l feddan a u hod 1\ erdi N o. :?.7, 
dan s la parce ll e :\'o. 88 indivi s. 

t 2.) 17 ki ra ts eL 4 sahmes a u h oc! E l 
A w i i \f o. 48, dans la parcelle No. 1 in
d i vi ~. 

Tels q ue les di [s bien s ~e poti i·s ui
venL c t cmnportent san s au cune excep
tion ni ré"c rve gAnéralem:cnt qu e k on 
qu e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à P'rix: 
L.E. 160 pour le 1er lo l. 
L.E. 1.300 pour le 2m e lot. 
L.K :130 pou r le 3m e lot. 
Ou t i l~ Je :~ fra:s . 

Po ur la pour;;u ivanl e, 
;):j;1-C-Î22. .\! a uri ce Cas lro, a vocat. 

Date: Sam edi H J anviet :t.mm. 
A la requête de .la Raison Socia le Thé

m éli & \1alt, socié té mix te ay<lllt s iège 
a u Caire. 

Conh·c le Sieu r Aziz Gawn.rg ui Ebei
da llah, dem eurant ü Ba lia na (Gu erga), 
débiteur saisi. 

En vertu d'un procès-Ycrbal de sai
::: ie imm obilière p ratiquée le ü Septem
b re 1935, huissier Ch. Labbad, dûment 
tra nscrite le 7 Octobre Jü:33 s ub S o. 
HH Guerga. 

Objet de la vente: en un se ul lo t. 
.LO feddans e t 12 sahmes sis iL Na hi e l 

Awlacl l<ha laf, l\larkaz Balian a, Moucli
r ieh de Guerga, divi sés comme su i t: 

J .) 2 JecJda n s c t 16 sail m es au h od El 
::\ eguil :\o. 28, pa r cell e 2\o. 3U. 

:::·.) u kira ts e t 12 sahmcs clll m êm e 
h od, pa rcell e No. 7. 

:q o 1\i ra ts e t '1 sahmes a u h oc! .El 
::\<tb ka :\o. 27, pa r cell e :\o. Mi. 

'1. ) 2 kirals et 12 sahm es a u h ocl El 
::\abka :\o. 21, fa isan t partie de la pa r
('e lle 1\o. 23. 

5.) 1 fedcla n, '1 ki rats e t 16 sahmes a u 
ll od El Ribah No. ~37, fa isant pa rtie des 
pa rcelles Nos. 21 et 22. 

G.) 1 fedcla n e t 3 kira ts au h ocl El Hi
ba h ~o . 37, pa r cell e No. 17. 

1. ) 8 kira ts a u h od Ezbe t \fahm oud 
F arag No. :l8, fa isant partie de la par
celle No. 19. 

8. ) 2 kirats a u hocl Ezbet l\Jahmoucl 
Farag No. 18, fa isant partie de la par
celle No. 22. 

û.) 1 feddan, 23 kirats et 4 sahmes au 
hoc! Abdou Diab No. 26, parcelle No. 10. 

10. ) 20 kirats et 12 sahmes au hocl El 
Achorieh No. 16, pa rcell e No. 29. 

11.) 7 kirats e t 20 sahmes au hod El 
Omdah No. 20, fai sant partie de la par
celle No. 19. 

12.) ii kirats et 20 sahmes au hocl F a-

r iel l\ o. 33, fa i,;anL pa rti e de la parcelle 
:\o . Hi. 

13.) l fccld a tl c l h i ;,;ah mcs au hod El 
Saw a k1 ~ o. :2 '1 , f<L i"Hllt p<1rtie de la par
c;e ll c :\ o. :z t. 

Ain s i q ue le tout sc po urs ui t ct. com
porte sa ns a uc une excepti on n i ré~erve. 

Pour les limites t:O tt::; ulter le Cahier 
des Cha rges. 

'lise :'t prix: L.E. L~O ou tre les frais. 
Pour la pours tti va nle, 

UIO-t_:-7Î:3. ...\ !fred Baco ura, avocat. 

Hatc: Sam ed i t1 J a tl': ier Hl3D. 
A la requê te de la Ba nqu e l\'Ii sr. 
Au JH'éJudiee de Ibrahim Ah mcd Aly 

& Cts. 
En ve t·lu cl ' utl procès-verba l de saisie 

i mmobili èr e llu :!3 ,\v r il :UJ33, hui ssier 
V. ~ assar , tran scrit a u Bureau des Il\:. 
po th èques du Tri IJUnal Mi x te elu Cai:re 
10 Hi. Mai J\J33 s u]) ~ o . !J82 (_\rlinieh ). 

ObJCl ae ta vente : en deux lots. 
Jer lol. 

Bi en s a ppa 1'lc11an L ~L 1 hra lli m ,~\luned 
i\l y . 

;l fe<lda ns cL 11 kira ls lk lt) J' l'üins sis 
;'t ::\ a l1i e L. Aüuu !kehl , \ ·IHrk a/.: :\l a!.rha
g ha 1 • .\linie l1 ). divi s t'·s t:O illlll<! sui( 

J. ) 1 fedtlan , :!:1. kit·nt s c· L 10 sahmes 
ntt li ud 1<: 1 S11 y1!d !ky \ o . H, faisant 
p<1rlit ' ti n la ]JHI't:t ·ll u :\ o. :1. indivis 
t1n1t~ Î fedd<lll s \'1 :!:2 ki t·n ts. · 

:2 . ) 1 kirt~l s l' l Ui :-;a it ill e::; au hod El 
Sa \\<tki :\ o . .1. fn isa nt ]1 <\l ·ti n cie la par
celk :\o . l<l. par ill tli vis dans 10 reel
clau s eL :?0 kirals . 

~ l. ) :l fedd a tl . I l l; ir·<JI ::; i' l :?2 sahmes 
a u h od l':l T 0 \\<11 S o . 't. fai sélnl partie 
d r· la parel'l le \ o . U, pa l' in divis .clans 
il fedd an s, 2 .kira ls Pl JO ::;ahmes. 

:?mt• lo t. 
Biens a ppart cn a nl aux Hoirs cle feu 

.\Io hanw d \lolwm ed \ Jo ustara. 
JO fedd a ns. 17 '' i ra t;: cL 16 sahmrs 

d0 lnrrains s is ;'t .\ a hi c t Abou Becht, 
.\Ia rkn :0 \Iaghag ll a ( .\linieh ), divisés 
eo rnm c suil: 

-t. ) l8 1\ira ts au ll ocl El TO\Ya l ~o. 4, 
fa isan L pa rti e de la par cell e ~o. :1.0, 
par indi vis dan s G f'edclan s <:l ?1 i\i
r a ls . 

2. ) fî Ieclcla ns. fi k i ra ts ('[ R salJmeo 
nu l10d. El Omcla _\ n. 7. fa isant parti e 
d0s ''<ll 'C.ell es :\os. nt 1·! 0:2, par indivis 
da 11::; X f' edd nns. il 1\ir<tl s (• t. J2 salJmes. 

:n x kira ts 01 IG ;: ,J],nws él u hod El 
Sa \\<lki :\o. 1. fa isa n! Jl <l l'li e dP- la pnr
('f' ll e '\o. LO, pm· indi vis dans 3 fed
tl an s d 17 kira ls. 

!1. ) 2 fedda us. :LI ki rnl ;: r f '1 salJmes 
nu J1 od El Saye tl Be~· 0<o . Ci. fa isant nar-
1 ie dt ~ la pa rcelle :\ o. ô. par indivi~ 
dan s :1 fer:ltl an s d Hi k irats. 

5. ) 12 kira ls au lwd El Di brlia et 
plu s prtk is t'•m r Jlt suivant les témoins 
hocl El B ieha \o. 2, parcell e No. 33. 

6 .) ü kira ts d 12 sahmes au même 
hod , fai sant pa l'li c de .l a parcell e No. 
31, na t' ind ivi s dans 1 feddan, 11 kirai.s 
e t 20 sahmes. 

T els crue les di,ts b iens se poursui
vent e t se comportent. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
dec:: r.har~es. 

Mise à · prix: 
L.E. 90 pour le Jer lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

556-C-725. Maurice Castro, avocat. 



Dalt.': Samedi H Janvi e r 1H39. 
A la requête de la Banque Mi::-r (:;;. 

A.K ). ayant. "iègc a u Caire, aux pour
:; uilc:- c t dilige nces de so n Aclrnini"lra
Leur-DôléguC~ ~.E. 1\'loharned 'ful<~ <tt Pa
cha ll a rb. y cl e rne uranL c t. y éli,.;anl clo
micil r e n l'élude de iVIaîlre i\Lcturiee 
~~astrn, avoeal. ü la Cour. 

Au préjudi(~C des Sieur,;: 
i. ) Naguib Bacldar. 
2. ) ~ami Baddar, fils de 1\addis 'J'a

wa.ciru,.; Bacldar. 
T ous de ux s uj ets lnC' a ux, demeurant 

ù i\akada, l'vfarkaz Kou s (Ké nc h ). 
En , .Cl'lu d'u n proeès-verbal de sa is ie 

irnmohi li ère, hui ssier l\l. Cas te llano, du 
JO Juille t HI:H, dûment. tra nscrit avec·. 
-;a dénonciation au Bureau cles llypo
lhèqurs du Tribunal Mixte du Caire Je 
Jer Aoùt :1\)3!,, No. 75G Ké nc h . 

Objet (IC la Yentc: en s ix lob. 
:1 c r lnl. 

Bil' ll :3 ü ::'\<lpïtiiJ c l sarni Hacldar. 
La mo ili(~ li OUl' ch ac un d ans fi red

dans. 1 kirnls c l !1 sa llnw::' s is a u \ill agc 
El Ba ltnri. h.amoula. Nlarkaz }\(ILL~ ( 1\.\'~ 
n cll ), divisé,; eommc~ s uit: 

L ) :1 fPclclans. G l\ it'als d /1 sa lllllf'S au 
ll ocl El Sa\Yaki ;'\o. :1, d ans la Jl<~t -cc ll c "0. 1. 

2.) :1 l' r <ld a n s e t 2 kir8b au 11ntl 1·:1 T é-
ma .\ u. !1, t.lutls la pa rcelk ~ o. :l. 

2me lnl. 
Bif'DS ;'t Sami Baddm·. 
3 fcdcla n s. 12 1\it'a ls d 12 saltm rs s is 

<1U villag-r; El Awsa l- h.amoula , .\larl,az 
Kous (l\6n r h ). divisC•;; c.omme s uit: 

1. ) 1 fedtlan. 5 kiral s c:t G sahmcs a n 
hod Kould Chazal No. 1, clans la p ar
ce lk No . 12. indivi s dans 2 fccl1lans, 10 
\(irals et 12 sahm cs. 

'2. ) '• ki rats e t 2 sahmes au hocl 1\.o
let. Ghazal ~o . 1. clans la parcelle· ~ o . Ci. 
indivi s dan s 1 feclclan. 11 kira.l s cl 1f3 
sahmes. 

3.) lt l<: ir ;:lts P.t 12 sahmes au hocl El 
Hargua El vVaslani :\o. 6, dans la }1H r 
cel le l\o. '1, in d ivi s dans !) kirats . 

4. ) 1ft, ki rats et J 6 sahmes a n hocl Es
mant El Saghira l\o. 9, dans la parcel
le l'io. 23. 

:S. i 12 kirats fai sant partie de la p <H
rellc :\o. 5, au horl El n argua El Ké
bli !'io. 3. 

6.) R kirats faisant par ti e de la par
relie \'o. :î. au h od El Il ar gu a E 1 1\.é
bli ?\o. 3. 

7.) 1..2 kirat.s fa i"flllt partie rle la J!ar
r·elle !\o. Hl, a11 h nrl El Kharlaby El Ha
hari :\o. '•':l. indivis clans 1 fcddan c L 2 
ki rats. 

3me lo t. 
Di rns ;·t :\ n!T ttih Ra rl rlar. 
j fcrld <m . 13 kimls ct 20 '<rthmc" s is 

;; \"ahict El /\ w:-:nt T\arnoul a, Mrtrl-: az 
1\rJLJS ( K1~nc:h ) , d ivi se;,; comme suit: 

J. ) 1 fcdrlan, ?l l\ inLls C'L G sahmcs fai 
''il.nL parti r: !le la parr.c llc J\"o. 1.2, n1 1 hoc! 
1\nl eL Ghazal :'\o. J. indi vis dans 2 l'cd 
dan:-;, 1.0 kirats d 1.2 sailmes. 

2. ) '1 kirats ct 2 sahmes faisant partie 
de la parce ll e J\"o. 6, au horl Koulet 
Ghazal No. 1, indivi s dans 1 fedclan, 
H kirats ct 1G sahm cc: . 

3.) li kira t.s c t 12 sahmes fa isant par
ti c de la parcelle No. 1, au hod El Ha
ragua El Wastani No. 6, indivi s dans 
~ kirats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1me lot. 
Bien:; ii 1\'ag-uib Baddar. 
25 fcddan s, 23 kirats et 1G salirnes 

mais d'après la totalité des subdivi
s ions des par1:cl les 25 feddans, 18 kirat.s 
c l 21 sahmcs s is au village El K é lJli 
Kamoul a, lVlarkaz Louxor (Kénch), di
vis{·s c.ornme s uil: 

L) 20 kirals aLI hod El Kasr i\o. t. 
dans la parecllc No. 33. 

2.) 19 kirats c t 't sah m cs a u hod h as r 
?\o. 1, dan s la parc.el lc No. 33. 

:3.) 8 foddan s, H kirats c t Jll sahmes 
au hoc! Tayc lt Bey No. 3, clans la par
celle No. 2. 

'1.) li fcdcla n ::;, 2 kirals ct 4 sahmcs au 
hocl Nagaa El. Barka No. 5, de la nar
c:c ll c No. GG. 

5.) 2 fcclclans c t 6 sahmes au hod Na
gaa El Ber ka i'\ o. 5, parcelle No. ~~2 cL 
de la parce lle No. 3:3. 

6. ) 3 kirnts a u hod Mahmoud Abou! 
llamd No. X, de la parce lle No. Hl. 

7. ) 1.8 kirat.s ct 12 s ahmcs au hocl 
Abou /::arif El Kébli No. 16, de la lJar
ecJic No. 18. 

8. ) 1 rcdda.n , 5 kit<tls c t i2 sahmcs au 
hod A I)(JU Zari fa El Charki i\io. i 5, dan::; 
la parc.cllc No. H. 

9.) 7 kirats ct J1 sahmcs a u hod K<~
halct g1 Bahr i\'o. 17, d e la parcelle No. 
Ul. 

10.) 3 kirals et 18 sahmcs a u hocl 
J\Iarkaz El Ornda h No. i8, faisant par
lie de la parcelle No. 23. 

iL ) 7 kirats ct 20 sahmes au hocl El 
IIefni Eff. No. Hl, clans la parcelle No. 
83. 

1.2.) 2 feddans, i 3 kirab cL 20 sahmes 
au hocl El Saycd No. 20, dan s la par
cell e No. '15. 

i3.) 1 fcddan, J6 kirats ct 22 sahmes 
au hod Borg Moussa El Bahari No. 23, 
cla n s la parcelle No. 33. 

14.) 8 sahmes a u hod El Cheikh Am
ran No. 23, ci e la parcelle No. 18. 

i5. ) li feddans, ü kirats e t 18 sahmcs 
au hoc! Borg lVloussa El Kébli No. 24, 
de la parcelle No. 6. 

16. ) 2 feclclan s, 8 kirats et 18 sahmes 
au h od El Malaka El Baharia No. 23, de 
la parcelle No. 7. 

i7.) 8 sahmes a u hod Naguia El lVIa
la. h No. 30, dans la narcelle No. 15. 

iR. ) 1R sahmes au h od El Tayeh El 
Kébli No. 31, d a n s la parcelle No. 52. 

1D. ) JO kirats au hod El Kayed El 
Charki No. 32, clans la narcell e No. G. 

5m c lot. 
Bi en s à Sarni Badclar. 
26 fcddan s, 2 kiraLs d 1J) sa.hmcs s is 

a 11 v ill age clc Kebfi 1\ amou li, l\1iul,az 
Louxor (Ké n c h), divisés comme su il: 

1..) 20 kirat.s au h od E l Kas r No. 1, 
Cl a n s la parcelle No. 33. 

2.) iü kirats cL 'i sahmes au hod El 
K asr No. 1, dans la na rc ell c- No. 33. 

3.) 3 feddans, H kirats c t H sahmes 
au horl Tayeh Bey No. 3, clans la par
celle No. 2. 

!1.) li fed dans, 2 kirats e t ft sahmcs au 
hod Nag-i El Berka No. 5, dans la parcel
le No. 66. 

5.) 2 feddans et 6 kira ts au hod Nag 
El Berka No. 5, oarcelle No. 32 et dans 
la parcelie No. 33. 

6.) 3 kirats au hod Mahmoud Abou! 
Ela Ha mad No. 8, dans la parcelle No. 
19. 
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7.) i fe rldan, 5 kirats et i2 sahmes au 
hocl Abou Zarif El Charki No. 15, dans 
la parce ll e No. 41. 

8.) 18 kiraLs cL i2 sahmes au hod 
Abou Zarif El 1\ébli No. 16, dans la par
cell e No. iL 

ü.) 7 kirats et i2 sahmes aLI boel Ké
baleL E l Bahr No. 17, clans la parcelle 
1\'o. ü7. 

JO.) 3 kirats et i8 sahmes a u hocl Mar
kaz El Omclah No. 18, dans la parcelle 
No. 23. 

ii.) 7 kirats e t 20 sahmes au hod El 
Ilefni EH. No. 19, dans la paree lle No. 
s ;1 . 

i 2.) 2 fccldan s, 13 kirats ct 20 sahmes 
au hod El Manid :\o. 20, dan s la par
cel! c i'\ o. '15. 

i3. ) i fedclan, iG kirats ct 22 sahmes 
au hod Borg Moussa El Bahari ?\o. 22, 
dans la parcelle i\'o. 33. 

H.) 8 sahmes au hod El Cheikh Am
ran No. 23, dans la parcelle No. 18. 

15. ) 4 feddans, 8 kira ls e t 18 sahmes 
au hocl Borg Moussa El Kébli ;\o. 24, 
cl ans la parcelle i\'o. 6. 

16.) 2 fecldan <: , 8 kirc. ts et 1R sahrnes 
au hod El Malaka El Baharia :\o. 25, 
clan s la parcelle 1\'o. 7. 

1 1. ) 8 sahmes au hod Nagi 1·: 1 .\lalak 
i'\o . 30, dans la parcelle No. i5. 

18.) 18 sahmes a u hod E l Taych El 
Kibli No. 31, clans la parcelle i\o. 52. 

i9. ) JO kirats au hod El Kayed El 
Charki No. 32, clans la parcelle No. 6. 

20.) 3 kirat.s au hod El Cheira No. 10, 
cla n s la parcelle ~o. U2. 

6me lot. 
Bien s à Sami 1\a dcli s Badclar. 
HJ kira Ls s is au village de i\'ahiet El 

Kébli Kamoula, Markaz Louxor (Ké
neh), au horl Markaz El Omcla No. 13, 
dans la parcelle f\io. 22. 

1,els que les dits biens se pours ui
vent et comportent. immeubles par 
n ature ou par des tination , san s aucune 
exception ni rc;scn·e généralement quel
conque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;\lise à prix: 
L.E. 2110 pour le J er lot. 
L.K 140 pour le 2mc lo t. 
L.E. 75 pour le 3mc lot .. 
L.E. 1500 pour le 4rn e lot. 
L.E. i 550 pour le 3mc lol. 
L.E. 40 potlr le Gmc lo t. 
Ou trc les fra is. 

P our Ir pn ur:-:ui n111 t. 
548-C-7 J'l. ;\la uri cc V. Cns lro, a Yocat. 

SOCIÉTÉ DE TRAISPOITS. 
EXPÉDITIONS ET ASSURA~tES 

<<PHAROS» 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 enlièrem,.nl versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en nouane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Corre..,.ltllu&a 41• prealer ... .... 
-... 1 .. rri-cipalte ~illu n ...... . 
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Date: Samedi i4 Janvier 1939. 
A la requête de la Dame Emilie Bou

ras, sans profession, sujette hellène ele
m~urant au Caire, et en tant que cl~ be
som ~e M: ~ - Prati, pris en sa qualité 
d_e _prepose a la Ca1sse des fonds judi
ciaires. 

Au préjo.dice elu Sieur El Chérif Aly 
Pacha Abdalla, èsq. de veuf et hé ritier 
de la pan:e El C:hérifa Rahma Bent Aly, 
propnetmre, SUJet local, demeurant à 
Helmiet El Zei toun (banlieue elu Caire) 
rue Ebn El Hakim No. 35. ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Janvier 1938. dénon
cé au débiteur le 26 Janvier 1938 tous 
deux transcrits au Bureau des HyrJOthè
ques elu Tribunal Mixte elu Caire le 2 
Février 1938 sub No. 65 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

3 feclclan s, 6 kirats et 7 sahmes indi
vis clans 54 feclclans et 8 sahmes sis au 
village de lVIanchiet Soliman, Markaz 
Béba, Moudirieh de Béni-Souef, divisés 
comme suit: 

4E> feddans, 14 kirats et 12 sahm es au 
hod El Gohari No. 56, parcelle No. 3. 

8 feddan s, \) kirats et 20 sahmes au 
hoc! Gohari No. 56, parcelle No. 6. 

2me lot. 
5 fedelans, 7 kirats et 12 sahmes indi

vis dans 7\) fedclans, 13 kirats et 12 sah
m es sis au village de Somosta El 
Soltani, Markaz Béba, Mouelirieh de 
Béni-Souef, divisés comme suit: 

16 fecldan s, 9 kirats et 16 sahmes au 
ho([ Abou Ham da El Bahari No. 2, par
celle No. 3. 

6 feddans, 17 kirats e t 16 sahmes au 
hod Abou I-Iamcla El Kébli No. 4, par
cell e No. 5. 

8 fedclans, 4 kira ts et 4 sahmes au 
ho cl El I-Iaggar El Gharbi No. 5, parcel
lE: No. 9. 

10 fecldans, 16 kirals et 20 sahmes sis 
au hod El Hagar El Gharbi No. 5, par
celle No. 4. 

12 feddans, ii kirats e t 16 sahmes au 
hod El Guézira El E.ébli No. 15 parcelle 
No. 56. ' 

10 fedclans, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod El Guézira El Bahari No. 16, indi
vis dans la parcelle No. 26. 

12 kirats et 4 sahmes au hod El Hara
ga El Kébli No. 20, parcelle No. 1. 

1 fedclan et 22 kirats au hod Allam 
No. 21, parcelle No. 22. 

12 fedclans, 9 kirats et 20 sahmes au 
hocl El Gabali No. 22, parcelle ~o. 46. 

3me lot. 
5 feddans, 12 kirats et 3 sahmes indi

vis clans 62 fecldans ct 18 kirats de ter· 
rains sis au village de Fazzara. Markaz 
Béba, Moudirieh de Béni-Souef, divisés 
comme suit: 

7 feddans et 23 kirats an hod Saad 
Hassan No. 1, parcelle No. 2. 

12 sahmes au hod Saad Hassan No. 1, 
parcelle No. 24. 

3 fecldans et 8 sahmes au hod Sid Ab
del Wahab No. 7, parcelle No. 65. 

1 kirat et 16 sahmes au hod Saïd Ab
del VVahab No. 7, parcelle No. 68. 

. 5 f_eddans et 15 kirats au hod Aly 
Khahfa No. 10, parcelle No. 33. · 

3 feddans, 21 kirats et 8 sahmes au 
hod Aly Khalifa No. 10, parcelle No. 31. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1 feddan, 17 kirats et 16 sahmes au 
hocl Aly Khalifa No. 10, parcelle 1\'o. 30. 

33 fecldans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Chérif No. 6, parcelle No. 31. 

4 feddans, 21 kirats et 20 sahmes au 
hod El Omdeh No. 9, parcelle No. 96. 

2 feddans, ii kirats et 4 sahmes au 
hod El Omdeh No. 9, parcelle No. 98. 

4me lot. 
6 feddans, !1 kirats et 5 sahmes sis 

~u village de Saft Hachine Markaz 
Béba, Moudirieh de Béni-S~uef indi
vis dans 41 feddans, ii kirats' et 16 
sahmes divisés comme suit: 

14 feddans et 20 lürats au hod El 
Hassan No. 29, parcelle No. 1. 

8 feddans, 1 lürat et 4 sahmes au hod 
Gharb El Bahr, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

7 feddans, 3 lürats et 12 sahmes au 
hod Gharb El Bahr No. 16, faisant par
tie de la parcelle No. 2. 
ii feddans et ii kirats au hod El Rat

b_a No. 3. faisant partie de la parcelle 
l'{o. 126, à l'indivis. 

5me lot. 
10 feddans, ii kirats e t 6 sahmes indi

vis dans 87 feddans e~ 8 sahmes sis au 
village de Komboche El Hamra Markaz 
Béba, Moudirieh de Béni-Souef, divisés 
comme suit: 
ii feddans, 19 kirats e t 20 sahmes au 

hod El Lafalef No. ii, parcelles Nos. 1 
et 2, faisant partie du No. 10. 

6 feddans, 9 lü rats et 16 sahmes au 
hod El Kadi No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

8 feddans et 4 kirats indivis dans la 
parcelle No. 5, au hod Hussein No. 1. 

3 feddans, 19 lürats et 12 sahm es au 
hod El Machaa No. 8, parcelle No. 2. 

17 feddans. 7 kira ts e t 16 sahmes au 
hod Gharb El Guisr I\o. 9, indivis dans 
la parcelle No. 19. 

i kirat e t 16 sahmes au hod Gharb El 
Guesr, parcelle No. 8. 

1 feddan, 16 lcirals t, 8 sahmes au hod 
El Foughr No. 26, parcelle No. 5. 

23 kirats et 16 sahmes au hod El Ma
kan No. 271, kism awal, parcelle No. 185. 

9 feddans, 17 kirats et 4 sahmes au 
hod Hussein No. 1, indivi s clans la par
celle No. 2. 

27 _feddans et 20 sahmes au hod El 
Chenf No. 13, parcelle No. 1, indivis 

Sur cette parcelle se trouve une ezbeh 
d 'une superficie de 4 feddans et 4 ki
rats. 

6me lot. 
6 kirats et 2 sahmes indivis dans 2 

feddans, 23 kirats et 12 sahmes de ter
rains sis au village de Béni-Macli Mar
kaz Béba, Moudirieh de Béni-SOl,{ef au 
hod Mahmoud Soliman No. 1, par~elle 
No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise il prix: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 550 pour le 2me lot. 
L.E. 700 pour le 3me lot. 
L.E. 800 pour le 4me lot. 
L.E. 600 pour le 5me lot. 
L.E. 30 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
662-C-765 Jacques Zarmati, avocat. 

14/15 Décembre 1938. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of E

gypt, ~ociété anonyme ayant siège à Ale
xandne. 

Au préjudice de Ahmed Mahmoud El 
Hend_aoui, fils de feu Mahmoud El llen
da?.m,_ de !eu 1-~endaoui Makkaoui, pro
pnetall'e, egyptien, demeurant à Tan
tah, rue Ahmed Bey Nab i ou rue Saad 
El Dine, débiteur poursuivi. 
. "En v~I~tu d'un procès-verbal de sais ie 
Immobilière du 22 Juillet 1935, huissier 
Madbak, transcrit le 15 Août 1935 sub 
No. 1469 (Ménoufieh). 

Ob1et de la ven.te: 
D'après les titres de créances el ac-

tes de procédure de la Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquel-
1~ n en ten<;t pas assumer la responsabili· 
te de la designation ajoutée par le Sur-
vey Departemen t. 

16 feddans, 17 kirats e t 2 sahmes de 
terrains cultivables sis au village cie 
K_ersa, l'v1arka~ Tala (Ménoufieh), divi
ses comme smt: 

i) Au hod El Tara, kism tani No. G. 
. i? feddans, 23 kirats c t 2 sahmes di

VI Ses en deux parcelles, savoir: 
La ire d_e 15 feddans, 5 kirats el 20 

sahmes fmsant partie de la parcelle 
No. 6. 

La 2me de 17 kirats ct 6 sahmes, par
celle No. 16. 

2.) Au hod El Sahel El Kebli \"o. 5. 
18 kirats fai sant partie de la parcelle 

No. 17. 
Ces biens, d'après l'administration cle 

l'a.rpentage, sont 16 feddans, 17 l\irats 
et 13 sahmes divisés comme suiL: 

1. ) 15 feddans, 5 kirats et 20 sahmes 
au ho cl El Tara No. 6, l<i sm ta ni , par
celle No. 35. 

2.) 17 kirats et 6 sahmes au mèmc 
hod, parcelle No. 33. 

3.) 18 kirats et 11 sahmes au hocl Sa
hel El Kebli No. 5, ki sm tani, parcel
le No. 14. 

Tels que les dits biens se po ursui \·cill 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en clr\
pendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Désignation des biens d 'après le Sur
vey. 

16 feddans, 17 kirats et 13 sahmes de 
terrains _cul~ivable s situés au vill age ri e 
Kersa, di strict de Tala et Momlirieh rle 
la Ménoufieh, divisés ainsi: 

1. ) 15 feddans, 2 kirats et 4 sahmes 
au hod El Tara No. 6, l<ism Lani parcel
le No. 37, 3 kirats et 16 sahme; au horl 
El Tara No. 6, kism tani, parcelle No. 
38. 

Le tout soit 15 fedclans, 5 ki rats et 
20 sahmes formant un seul tenant. 

2.) 17 kirats et 6 sahmes au hod El 
Taracl No. 6, kism tani, parcelle No. 33. 

3.) 18 kirats et ii sahmes au hocl El 
Sahel El Kibli No. 5, kism tani, parcel
le No. 14. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec leurs dépen· 
elances et accessoires sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Pour la Poursuivante, 

586-C-746. A. Acobas, avocat à la Cour. 



HJ H) DtScembre 1938. 

Date: Samedi 14 J anvier 193\J. 
A la requête du Sieur Youssef Ibra

him 1\.Jarzouk, propri é ta ire, adminis tré 
fran çais, demeuran t a u Caire, à El Sa
gha. 

Au p•·éjud.icc du Sieur Osm a n Hassan 
Alam El Dine, 1ïls d e Hassan, fil s de 
Alam El. Dine, propriétaire, égyptien, de
meuran t a u village d 'E l Kom El Ah
mar, Markaz Nag Hamadi (Kén eh ). 

En vertu d 'un procès-verbal d e sais ie 
immobilière du 30 Novembre 1933, hui s
sier Josep h Khodeir, d énoncé le 14 Dé
cembre 1933, le tout transcrit a u Bu
reau des Hypo th èques du Tribunal Mix
te du Caire, le 20 Décem bre 1933 sub No. 
!061 (Kén eh ). 

Objet de la Yente: 
Dés ign a ti on des bien s d 'après le nou

yeau cadastre. 
:t er lot. 

il fcddans, 8 kirats e L 18 sahmes de 
terrain s sis au village d 'El K om El Ah
mar, :\larkaz :\!ag Hamadi (l\:én eh), divi
~és comme suit: 

i. ) 1 feddan et 11 kirats au hod Fah
~y ~o. 8, fa isan t partie de la parcelle 
\ o. o. 

2.) 1 fed cla n , 13 kirats e t 8 sahmes a u 
!10d El Nakib No. 20, faisan t partie d e 
la parcell e No. 6. 

3. ) 1 fecldan eL 6 kirats a u hocl El Na
kib \o. 20, fai sant partie d e la parcelle 
\ c. 16, indivi s dans la s uperficie d e la 
parcelle en en t.ier. 

4. ) 2 fecldan s et 12 kirats a u hocl Os
man Himaya No. 3, fai sant par ti e de la 
parcell e No. 39. 

5. ; 10 ki ra ls c t 16 sahmes a u h ocl Os
man Himaya No. 3, fai sant parti e de la 
parcelle No. '18. 

6. ) 1 kirat e t 8 sahmes a u même hod 
\ o. 3, fa isant par ti e de la parcelle :\!o. 31. 

1.) .l feddan e t 11 l\ irats a u même hod 
~o . 3, fa isant parti e de la parcelle No. 39. 

8.) 1 feddan, 4 kirats et 4 sahmes a u 
même hod No. 3, parcelle No. 3 en en 
tier. 

9. ) 20 kirats a u hocl Ism a il A hmed 
i\o. 3, faisant partie de la parcell e No. 
28, par indivis dans la su perficie de la 
parcel le e n en ti er. 

10.) 23 kira ts a u m êm e h ocl No. 3, fa i
sant partie de la parcelle No. 2, indivi s 
dans la superfi cie de la parcell e en en
tier. 

ii. ) 1 feddan au même hod No. 3, fai
sant par tie de la parcelle No. 5. 

12. ) 1 feddan e t 4 kirats a u hod Sania 
?\o. 6, faisant partie de la parcelle No. 
43, par indivis dan s la s u perfi cie de la 
parecll e en en ti er. 

13.) 1 feclclan e t 19 kirats a u hod Sa
nia No. 6, fai sant par ti e de la parcelle 
No. 9. 

14. ) 18 kirats e t 18 sahmes au hod 
Saad No. 32, fai sant partie de la par
celle :.Jo. 55. 

13.) 13 kirats au hod El Guenena No. 
22, faisant partie de la parcelle No. 32, 
par indivis dans la superficie d e la par
celle en entier. 

16.) 7 kira ts e t 12 sahmes au hod Mah
moud No. 27, fai sant partie de la parcel
le No. ii, par indivis dans 15 kirats. 

17. ) 6 kirats au hod Mahmoud No. 27, 
faisant partie de la parcelle No. 17, par 
indivis dans la superficie d e la parcelle 
en entier. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

18. ) 3 kirats au hod Mahmoud No. 27, 
fai sant pa rtie de la parcelle No. 8, par 
indivi s dan s 6 kira ts . 

2me lot. 
2 fe ddans e t 2 kirats de te rra in s s is à 

Zimam El K ob ciba wal Ass ira t, Markuz 
Nag Hamadi (Kén ch ), divi sés comme 
suit: 

i. ) 1 feddan e t 10 h.irals au hod Moha
m ed Soliman No. 1, fa isant par Li e de la 
parcelle No. 2. 

2.) 16 kira ts a u hod Abele! Rehim No. 
2, fa isant partie de la parcell e No. 7 . 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t compor tent sa n s a u cun e excep tion ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E . !JOO pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Ou tre les frai s . 

Pour le poursuivant., 
763-C-820 K. e t A. Y . Masso uda, avoca ts. 

Date: Sam ed i 14 J a n vier 1!J3!J. 
A la r equête de The Land Bank of 

Egyp t, s ociété anonyme ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du S ieur Mohamed Ab
del SadeJ\: Khalifa, fil s de Je u Ahmed 
Khalil'a, de feu Mohamed, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Kal'r Belmecht, 
l'l'larkaz i\ l énouf (Ménoufi eh ), dé bi te ur 
poursuivi. 

E n vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 16 Juille t 1933, huiss ier 
M. Foscolo, transcrit le 7 Août 1933 su b 
No. 1413 (Ménoufi eh ). 

OlYj el de la vente: 
D'après les titres d e cr éan ces e t ac les 

de procédure de la Land Bani<, créan
cière poursuivante, laquell e n 'erutend 
pas as.sumer la responsabilité de toute 
autre d és ignation donnée par le Survey 
Department. 

11 fedda ns, 7 kirats e t 11 sahmes d e 
terrains cultivables si tu és a u village de 
Kafr Belmecht, district de Ménouf (Mé
noufieh ), divisés comme sui t: 

i. ) Au hod El Rakik No. 3. 
7 ki ra ls e t 6 sahmes ind ivis da n s 22 

kirats e t 10 sahmes, parcell e No. !JO. 
2. ) A u h ocl Om El Cheloud No. 4. 
23 kirats et 1 sahm e, parcelle No. 72. 
3.) A u hod Sah el E l Gharby No. 5. 
'1 kir a ls ct 23 sahmes, parcelle No. 61. 
4.) Au hoc! Gu enina No. 10. 
22 !<ira ts ct 23 sahmes, en trois par

cel les: 
La i re de 3 kirats e t 1 sahme indi vis 

dan s 1 fcddan, 2 kira ls e t 5 sahm es, par
celle No. 84. 

La 2me de 14 kirats e t 18 sahmes, par
celle No. i08. 

La 3m e àc 3 l<i rats e t 4 sahmes indi
vis clan s 9 kira ts e t 20 sahmes, parcelle 
No. 110. 

5.) Au hod El F a ras No. 12. 
7 feddans, 1 kirat e t 3 sahmes, en 

cinq parcelles: 
La ire de 2 fed dan s, 14 l<irat.s et 21 

sahmes, parcelle No. 16. 
La 2m e de 2 feddan s, 7 kira ts et 14 

sahmes, parcelle No. 147. 
La 3me de 1 feddan, 5 kirats et 1 sah

m e, parcelle No. 153. 
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La 4me de 18 ki ra ts et 2 sahm cs in
divi s dan s 1 feddun, 17 l<.. ira ls ct 17 sah
m cs, parce lle No. H R 

La 3me de 3 ki ra ts e l 13 suhmcs, par
ce ll e ~o. 151. 

G.) Au hod El Hag.:sar Nu. 13. 
1 feùd a n , 20 ki rals c t 3 suhmes, en 

<.J eux parce lles : 
La ire de 1 fedda n, 13 ki ru ls e t 7 sah

m es indi vis dan s 1 Jeddan, 16 ki ra ls e t 
7 sahmes, forman t la parce ll e No. 132. 

La 2me de 6 ki ra ts e t 20 su hm es, par
ce ll e No. 13'L 

T els qu e les dits biens se poursuivent 
et c.:ompor lent avec tou s immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans a u cune excep tion ni réserve. 

N.B.- D'après le Survey Department 
la parcelle d e 23 kirats et 1 sahm e, au 
h od Om El Gclou d :\Jo. 4, parcelle l\o. 
72, se divise comme suit: 

i. ) 1 ki rat. e t 12 sahmes, parcelle No. 
204 du même hod. 

2.) 21 kira ts et 13 sahmes, parcell e No. 
205 elu m êm e hod. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 1130 outre les frais . 
Pour la requérante, 

383-C-7113 A. Acobas, avoca t. 

Dale : Samedi 14 J a n vier 1939. 
A la r equê te de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice el u Sieur Ahmecl Has
san l\1ohou, fil s cle Hassan, cie l'eu Hus
sein, p r oprié ta ire, égyp tien , domicilié à 
BéléJïa (Béni-Souef), débiteur poursuivi. 

En V Cl' tu cr un procès-verbal de sais ie 
immobi li ère du 13 Juin 1933, huissier 
Az iz Tadros, transcrit le 13 Juill e t 1!)33 
sub No. 347 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et ac tes 

de procéd u re de la Land Bank of Egyp t, 
créancièr e poursuivante, laquelle n'en
tend pas assumer la responsabilité de 
toute a ut re désigna ti on q ui pourra è trc 
insérée dans le présent Ca i1ier des Char
ges par Je Survcy Depart men L 

15 Icddans, 3 kirats c t 4 sahmcs (d 'a
près le S uney 14 feclclans, 20 kirats e L 
12 sahmcs) cie terra ins cultivab les s is 
a ux vill ages de: 1.) Belefia, 2.) Baha, ces 
deux vill ages dépendant elu d is trict e t 
flloud irich cie Bén i-Souef, cl 3.) El Mas
lou]), :\Iarkaz E l \ :Vas ta (Bé ni-Souef) , di
visés en trois lots . 

1er lot. 
23 kirats c t 16 sahmes sis a u village 

cie Bé lé!ïa, .t\ larkaz et ;'d oudirich de Bé
ni -Souef, à Ezbet E l Cheikh No. 26, fai
sant par tie de la parcellz f\ o. 37. 

T els que les d its biens se poursuivent 
et compor tent sans a uc une excep tion ni 
r éserve. 

Désignation donnée par le Survey. 
23 l<ira ts et. 14 sahmes si a u village 

de Béléfia, l\Iark az e t Moudirieh de Bé
ni-Sou ef, a u hod Ezbet El Cheikh No. 
26, par celle "~o. 511, 

2me lot. 
ii fedda n s, 7 kirats e t 2 sahmes s is 

a u village de Baha, Markaz et Moudi
rieh de Béni-Sou ef, divisés comme suit: 

1.) Au hocl Gheit El Arab No. 4. 
1 feddan, 4 kirats e t 8 sahmr-s fai sant 

part.ie de la parcelle No. 4. 
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2.) Au hocl bmail Bey :\o. G. 
3 fcc!clan:;. 8 kirab c t 12 sélhme,;, fai-

san t partie cle la parcelle No. 3. 
3.) Au boel Bcin El Bahrein No. !1. 
1 .fcclclan ct 4 sahr>:1e:-:, parcelle :\o. G. 
4. ) Au hod Om Zein El Kibli No. 15. 
5 fedda n -; , ii-I kirat s ct 2 :oahrnes, en 

quatre s uperfici e,; : 
a) 1 fcdcl a n, :3 kirab cl '~ sahmcs, fai

sant partie de la parcelle No. G. 
b) 1 f'ec!dan, 1 kirat ct 18 sahmes de 

la parcelle Noo:. 4 ct 8. 
c) 3 feddan s, G kirats et 22 sahmcs, 

partie parcelles Nos. 5 et 7. 
d ) 6 kirats et 6 sahmes faisant pa rtie 

de la parcelle No. 1. 
Tels que les dit s biens se poursui

vent et comportent sans aucune excep
tion ni ré :;erve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

11 feddan s, '1 kirats et 12 :;ahmes de 
terrains sis au village de Baha, Markaz 
et Moudirieh de Béni-Souef, divisés 
comme s uit: 

1.) 12 kirats au hod El l.::rail Bey No. 
6, parcelle No. 11. 

2. ) 13 kira.ts et 6 sahme:; au hod Israil 
Bey No. 6, parcell e No. 12. 

3.) 23 kirats au hod Israil Bey No. G, 
parcelle No. 13. 

4. ) 1 feddan, 2 kirats et 1::2 sahmes au 
hod Israil Bey No. 6, parcelle No. 2.2. 

5. ) 4 kirats etH sahmes au 11ocl Israil 
Bey No. 6, parcelle No. 43. 

6.) 1 feddan, 4 kirats e t 8 sahmes au 
hod Gheit El Arab No. 5, parcelle l\o. 
10. 

7. ) 1 feddan et !1 sahmes au hod Bcin 
El Bahrein No. 0, parcelle No. 10. 

8. ) 3 kirats et 14 sahmes au hod Om 
El Zein E l Kibli No. 15, parcelle No. G. 

9.) 12 kirats et 16 sahmes au hod Om 
El Zein El Kibli No. 15, parcelle No. /. 

10.) 2 kirats et 12 sahmes au hod Om 
El Zein El Kibli No. 15, parcelle No. 21.. 

11.) 6 kirats et 6 sahmes au hod Om 
El Zein El Kibli No. 15, parcelle No. 38. 

12.) 2 feddans, 14 ldrats et 12 sahmes 
au hod Om El Zein El Kibli No. 15, par
celle No. 39. 

13.) 22 kirats au hod Om El Zein El 
Kibli No. 15, parcelle No. 41. 

14.) 13 kirats au hod Om El Zein El 
Kibli No. 15, pareelle No. 119. 

15.) 10 kirats et 3 sahmes au hod Om 
El 7.ein El E:ibli :\o. 15, parcelle No. 
tl2-64. 

lli. ) '1 kira ts et. 1 :::ahme au hod Om El 
Zein El 1\.ibli l\o. 13, parcelle No. M . 

3me lot. 
2 fedclans, 20 kirats et 10 sahmes sis 

au Yillage d'El :\las loub, l\1arkaz El Was
ta ( B é ni - ~ o u c f ) . cliYi sés comme suit: 

1.; Au hoc! .Abel e! Gabbar No. 1. 
1 fedclan, 2 kirats et 14 sahmes fai

sant pa rti e de la parce ll e :'-Jo. H. 
2. ) Au hod El Delala No. 4. 
1 feddan, 17 kirats et 20 sahmes, en 

deux superficies : 
La 1re de 2t kirats e t 10 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 4. 
La 2me de 20 kirats et 10 sahmes fai

sant partie de la. parcelle No. 2. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2 rcddans, 16 kirats et 10 sahmes sis 
au village de El :\las loub, 1\larkaz El 
\Va:-;ta (Béni-Souef), dont: 

1.) 3 kirats et lü sahmes au hod Ab
del Gabbar i~o . 1, parcelle No. 27. 

2.) 10 ki rats et 10 sahmes au même 
hoc!, parcelle No. 28. 

:3. ) 18 kirats et 20 s::~.hmes au hod El 
Dalala :No. 11, parcelle No. 7. 

'L ) L9 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 25. 

5. ) 3 kirats au même hod, parcelle 
No. 26. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles pa.r 
nature ou par des tination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. GO pour le 1er lot. 
L.E. 560 pour le ~me lot. 
L.E. 140 pour le 3me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour la pours uivante, 
587-C-7n A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedi H Janvier 1930. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au pré judice des Hoirs cle Ahmed Ab
eloi Gawad Youssef, fïls de fe u Abdel 
Gawad, petit-fils do Youssef Ismail, de 
son vivant débiteur originaire, savoir: 

1. ) Galal Ahmecl Abdel Gawad Yous
sef, pris tant personnellement que com
me tuteur cle son 1'rère Abdel Samad et 
ce dernier au cas où il serait devenu ma
jeur. 

2. ) Hussein Ahmed Abdel Gawad 
Youssef. 

3.) Hassan El Gamal Ahmed Abdel Ga
wad Youssef. 

!1.) Abdel Samad Ahmed Abdel Gawad 
Youssef. 

5.) Dame Zannouba Ahmed Abdel Ga
wad Youssef, épouse de Cheikh Gaber 
Mohamed. 

6.) Dame Nazima ou Naassa Ahmed 
Ab del Ga wad Youssef, épouse de Has
san Ibrahim Soliman. 

7. ) Neemat Ah1:ned Abdel Gawad Yous
sef, épouse de Hassan Mohamed Abdel 
G<nvad Youssef. 

Tous les susnommés enfants majeurs 
du dit défunt. 

8. ) Dame Sobha Bent Moussa Moha
mec! Ahmed, sa veuve. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Somosta El Soltani sa uf la 6mo 
à Somos ta El \Vakf, dis trict de Béba 
(Béni-Souef). 

Débiteurs poursuivis. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière elu 11 Avril 1936, huissier 
V. Nassar, transcrit le 11 Mai 1936, sub 
No. 311 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et a ctes 

de procédure de la Land Bank of Egypt, 
créancière poursuivante, laquelle n'en
tend pas assumer la responsabilité de 
toute autre désignation qui pourra être 
insérée à la su ite du présent Cahier des 
Charges sur les indications du Survey 
Department. 

25 feddans, 22 kirats et 4 sahmes de 
terrains cultivables sis aux villages de 

H/15 Décembr·e 1938. 

J\1azoura e t Kafr E l Cheikh Abed, dis
trict cle Béba (Béni-Souef), divisés en 
cieux lob. 

1er lot. 
L - Biens sis au village de Mazoura, 

district de Béba (Béni-Souef). 
11 feclclans, 10 kirats e t 10 sahmes di

,·i sés comme suit: 
1.) Au hod Rached No. M. 
12 feddans, 10 kirats e l 10 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 1U feddans, 1 kirat et 4 sah

m es, faisant partie de la parcelle No. 3. 
La 2me de 2 feddans, D kirats et 5 sah

mes, faisant partie de la parcelle f\o. 3. 
2.) Au hod Gohar No. 56. 
5 feddans faisant partie de la parcelle 

No. 7. 
2me lot. 

Il. - Biens sis au village de Kafr El 
Cheikh Abed, di s trict de Béba (Béni
Sou ef). 

8 feddans, 11 kintts e t 18 sahmes di
visés comme suit: 

1.) A.u hod El Ezbeh f\o. 5. 
5 feddans, 18 kira t.s et 18 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 2. 
2.) Au hod El Dalil No. 7. 
2 feddan s et 17 kirats faisant partie 

de la parcelle No. 24. 
Tels que les dits biens sc poursuivent 

et comportent ave c tou s les immeubles 
par nature ou par des tination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

J\lise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L. E. 800 po ur le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la pours uivante, 
580-C-740 A. Acoba s, avoca t à la Cour. 

Date: Samedi H Janvier 1930. 
A la requête des Tru stees cie la Suc

cession de feu A. \ Va ison i\lou rdoch, 
savoir : 

1.) La Dame 1\Ia ry i\Iounloch. 
2.) Le Sieur H.ob ert Hainie Bre\Ü:i. 
Tous deux s uj e ts britanniques, de-

meurant au Caire. 
Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs do feu Abdallah Err. 

Fikri Selim, fil s de feu Ab del Aziz Bey 
Sélim, omcleh de Ta nbac ha, de ,;t)n vi
vant tant personnellem en t qu'en sa 
qualité d'hériti er cle J'eu Ab cle l Aziz Bey 
Sélim, savoir: 

1.) Sa ve uve la Dam e :\abao uiah Hcl'
ni Sélim, prise ta nt en :-;a qualité d'hé
ritière qu e comm e tu ti· ice de ses en
fa nts mineurs : 

a ) Abele! Azi z. b) 'l' afi da. c) Saacl. cl ) 
Osm an. e) :\abil a . f) ~ab il. 

B. - Les Hoir::; de feu AlJüe l Aziz 
Bey Sélim, fils clo feu J~l Cheikh Abdal
lah Sélim, savoir: 

2.) Sa veuve la Dame \'abaouieh ou 
Fathia Abclel Hami cl Jf ath oute, prise 
tant en sa qualité cl 'll é·ritiè re qu e com
me tutrice des enfants min eurs savoi r. 

a ) Fathia. b ) Sami ra. c) Sania. cl) Ab· 
del Sattar. e) Abclel Aziz . 

3.) 1\lohamed Kama!. 
4.) Abdel Hamicl. 5.) Fatma. 
6.) Tawhida. 7.) Hanem. 8.) Ei cha. 
Ces six derniers et les mineurs en· 

fants elu dit défunt. 



Tous propriétnircs, s ujets égyp tien", 
demeura nt au vi ll age de Tambeeha, cli:-:
trid de Koucsna (Ménoufieh), sauf les 
3me et 5rnc cle domicil e inconnu <: tt 
Egyplc, la 'ïmc <i Da man hour (Béllérd ) 
où elle est proprida.ire d ' un J'our, et la. 
8me avce son (~poux Ahmed W ahlm 
Cheikh El Balad d e Tamime ha, y de
meurant.. 

Débite urs pour:::uivis. 
En wwlu d ' un procès-verba1 ci e sat:-:t c 

immobilière du 11. Mar~ 1!):3 1, llui ~s i1 ·r · 
J.Ciettre l, Lran~e riL Je 1 Avri l J!l:31 , ~ttl• 
No. 95D, ~lénoutïch. 

Objet de la vente: lot uttiqttc. 
Hl fcildan s . 14 kirats c L 8 sa hmcs <~t' 

terrains cultivab les s is <UL v ill flgc tl tr 
'l'ambaclw , di s trict cie Koucsna (:\10-
noulï ch), répartis t·ommc s uit: 

A. - Biens appartenant au Sieur Ab
dallah EfJenc:li F'éhi Sélim. 

12 fcddans eL R sahmcs divisés com
me sui l: 

t·: 1 feildan, 1 kirals e t ~ sahmes in
divis dans Hl fcddan s, n kira.ts c t :?3 
sahm rs au hoc! El 1\aHar :\o. 28, par
cell e .\o. 1. 

2. ) 18 kirals c t 8 sahm es illllivi s dRtb 
1 feddR ns, 3 kirals ct iG sahmcs au h od 
Gu,'z irf'L El GaiJhana ;\o. 31, parcell e 
No. :!i . 

:l.) 1 fcdclan indivis dan s 2 feddan ~ , 
22 kira h et -1 sal1mes a u hod m Ethe
dai El Fokani 7\o. 2, parcelle No. 25. 

'1.) 3 kirats au ho<l Berman El ~lol a
kusser .\o. G, purrcllc i\o. 32. 

5.) J:2 kirats ct '1 sahmcs élu mèm·~ 
hoc! Berman El \Iolakassar ~o. U, peu
celle :\ o. 70. 

6.) Hl 1-:irats c t 8 sahmes indiYi s <lan ..; 
1 fedrlan, 2i kirats ct Î s ai1mcs au h od 
Si di \ lcguir No. 10, parcelle No. J0-1. 

7. ) l Jcddan eL 8 sahmes indivi s dans 
3 fed da ns, 2 kirats et 20 sahmes au 
hoù El l\lfachkar No. 30, parcelle No. if>. 

8.) '1 fccldan s au même hod, parcelk 
No. 30. 

9. ) '1 kirats et 20 sahmcs indivi s dan ,.; 
3 feddan s e t 13 sahmes au hocl Terc .-·L 
El A rf No. 8, parcelle ~'Jo. 113. 

10.) 5 kirals indivis dans J. fccld a n a 11 

hod E l Neguich :\o. 20, parecllc No. ::i . 
ii. ) :2 fccldan s indivi s <lan s 3 fc lldMl ::: 

ct 16 sahmcs au lwd E 1 H amak i ~o. :2'7, 
parrellc :\o. 2Î. 

B. - Biens appar tenan t au Sieur Ab
dr.! Aziz Bev Sé li m. 

7 feddan s .. c t H kiraLs divisés com tllt; 
suit: 

L) H kirals indivi s cl ans l fe cld an. 7 
kir;! !" cL 16 sahmcs au hod El Sahel .h~ l 
R1hé1ri :\o. 1, parcelle ;\Jo. 38. 

2.) 1?-; l;irats indivi s clans G feddan s, 
6 kimls e: t 3 sahrn es au hod Berman El 
Wasin.ni 0:o. G. pari'e llc No. 32, formant 
une: pnr·œll~ clistinete. 

3.) 1 \ ki rats indivis dans 2 fecldan s, 
13 l\ira t..; c t H sahmes au hoc! El Etc
fiai E 1 i•'nl\él ni S o. 2, d ivisés en deux 
p:trc•·llr.s h savoir: 

L~t 1 rr dr 1 fcddan, 4 Id rats ct 12 snh
rrtPs Ne. <'15. 

Ln ~) 111e Nn . .-'li de i Ieddan, 9 kirals 
ct 2 -;; ilHtt e~. 

4.) ~ fNidan, J7 kirals et 6 sahmes a u 
ho' l El C•rombia No. 32. parcelle No. 25. 

De la parcelle No. 25 au hod No. 32, 
4 kirals au nom de Abclalla Effendi 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Fc k r i Selim c l le res tant de la p<nr cll e 
nu JlOilt d e Ab<lc l Aziz Bey ~élim. 

b.) :Jl1 kirals incliYi s dan ;:; /1 lcd tliitl:-o, 
:~ lii~' ::l:s d W sah m< ~ :-< au lwd Gu izd 1-:1 
GahhéHli' :'<o. 3t, p<H<'l 'II C No. 27. 

U. ) :1 ft·li cw ns, X l\i rals c t tR sahmcs 
in tlivi ~ l1an s t il Jccl d a n ~, ·1 ~ l<irats f'L JR 
,-;<Jhmcs au hod Aboli Sél im El Omd c li 
. ':Jo. :), parl:~:Jie No. L3. 

.J\111 !:' ! q:•e le tout s c pollr s lliL c t r·om
Jl<!!' l 0 av 0c lr•ll:-< les immet:l>l <•s pnr fl<l
lure ou d es tination qui e n cft~~ (JelldPttL 
~•111" <tti<'UtH) exce ption ni rése n ·c. 

Pllttt· Ir ;:; limill.' S cort s tt l ln lt' l:nlti•·r 
d e ,; l:ltéH!H' ,;. 

!\lise il prix sut· bais~w: I ,.E. \lOU o u
Ire les frai,;. 

l' CJ .cl r 1 a rcq u éranln, 
A. Acobas, a vocal. 

Dale: Samed i t-4 Janvi er J\1:30. 
A la rcquèle d e la Banque ~di s r. 
Au pl'éjudice <lu S ie ur Jsmail B ey 

Abd c l H.azek, fil s d e fe u Hassa n Pacha 
,\bd c l Razck, proJJrié Laire, s ujet t!gyp
ti c n. tl c m eura nl. rtll Yill age d 'Abou 
Gu c rg, '.\larkaz Béni~i\Tazar (i\'Iini e lt ). 

En , .el'tu d'un procès-verbal d e ~a i ~ i< ~ 
immobilière du t 3 Avril Hl33, dûnwnt. 
Lran,;cr iL avec sa dénonciation <Ill Bll 
rc.au d es Hypolhl~)qu cs du Trib ll nal ~\!ix
le du Caire, Je,,. ~1a i HJ:33 sllb .\o. \.l il i. 
:rvlinich. 

Objet de la venle: 
Suivant le procès"n~rha l modifi ca tif 

dreS::-'<·, <l.ll Greffe des :\<ljlldieations lill 
rr'ribunal ~·lixtc du Caire, Je 25 Janvi e r 
Hl:3R 

'!!) fnd<Jan s, 22 kiral ;:; cL J() sahmcs ::: is 
au village ci'Abmr Guerg, Markaz Béni
Maz<lr (:\linie h ), divisés ~omme s uit: 

1.) J fedd an, .) kirats c t 7 sahm cs in
<l ivis dans '• redilan s, 2:l 1\irals c t 4 salt
mes au hod Abele! H.azek !\o. 2, dan ~ 
pRrcel le No. 2. 

2.) '1 fcdd<Hts e l. R sal1m cs indivi s d a n,; 
1ü feddan s, t kirat ct R sahmes a n hot! 
El Azharc No. 2i, dan s la parcelle 1\o . .l. 

3.) 21 sahmes indivi s cl ans 3 kira ts e L 
li sahmcs au hod El Az hare No. 21, 
dans parcelle No. 2. 

'1. ) J7 fcd clan s, -1 kira ts c t 20 sahmes 
indivi s dans 68 fecldan s, i9 kirals c t 8 
,:;al m 1es au hoc! El ITakr No. 23, pareell e 
Ntl. :3. 

Sur eeLLe parcelle il existe u1w ma
c ltin r: arlés ienn e de 23 H.P., Diesel, Sul
zer, jardin c t ezbeh. 

t>.) ü kirals e t 9 sahmcs indivi s dRn s 
J fed d a n, 1 kiraL e t L2 sahmes au ll o<l 
El IIakr No. 23, parcelle No. 4. 

G.) 3 fcclclan s , iD kirats et 21 sahmes 
indivis d a n s J5 J'ecida ns, 7 kirats c t J2 
sallrncs au hod Daycr El '!ahia No. 10, 
kism awal, dans ])arcc ll<~ :\o. 16. 

S ur cnttc parcelle se trouve un p a la is 
pour 11abitation ct dawar. 

7.) 10 l'cdclan s et 4 kira ts indivis clan s 
.'lQ fcddans ct iG kii'a ts au hod El Yas
minc No. JD, dans parcelle No. 2. 

Sur celle pa rcelle exis te une machi
ne art.és ie nne de 25 H.P., Sulzer, Diese l. 

8.) 3 Ieddan s, 8 kir·ats c t 6 sahmcs in
divis dans i3 J'cdclans et 9 kirats au 
ltod E l Charwa No. i3, dans la parcelle 
No. 6. 

9.) 1 feddan, 22 kirats et i2 sahmes 
indivis dans 7 fcddans et i8 kirats au 
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h oll 1·>1 C:h cH\va :\o. i3, dan s la parcellè 
-~(). u. 

JO. ) :~ frlld<ltt s incli v i" ti an,; 12 feil
dan s au h ocl Al>ùc l Lalif .\(). J 1, clan ,o 
les pnr·cell cs .\os. 1 c l i-i. 

iL) L2 kintl.s indivi s clan s :2 fcdd an,; 
au 110<1 A.IJde l L a lif No. it, U< lt l" f!drcellc 
So. 1 . 

"1:2. ) :3 J.:irats c L J 2 sahmcs in rlivi s dan s 
1. -'1 hir«t" au hoc! Abrl cl L a li f ~o. il, 
darH 1 mrcr~ Ji e ~o. L 

1:1.) .1, kir;cts c t 23 sahm c,.; indi vis 
dan,; l\J kirals c l 20 Srthmcs a u hocl AIJ
tl c l L<~lir \'o. J 1, parTell c :\o . .s c t dan s 
pan·.c ll c ~ .\o. 3, incli\·is d ans 1rn c parti e 
dt'~ lirnil t'~ r; d es d e ux pau·c ll c::; :\os. 5 e t 
:-; de J fcr ldiltl e t -10 kira. Ls . 

Sur ce lle ]Mrec ll c e xi s te un moulin 
it Vfl]JC lff'. 

H. ) 2 fr.ddans, 1Î kirals ct -13 sahmes 
iJtdivi s <I Rn,; 10 fcd cla n s, 22 kirals et '~ 
sahm cs <ll.l J1od 1-;1 Gu ezirah No. 26, 
tian s la parce ll e :'~Jo. 1, par indi vis clan s 
la dilc parce ll e de -128ft ferldans et i 6 
l\ira l": on n e peut délimite r ce tte par
cc li .: l~ la11l donné qu· e ii e est s ubmergée 
pRr l e~ raux du \ii! annuell em ent. 

J:J. ) 1. fcdda11 , 8 kira ls et il sahmes 
indivi" dan s :> rc <ldan s, !) l\irats et 20 
~a. hnws au hod pr-éeéd e nt, dans la par
r·<'llc :\ o . 1 tak l bahr ), terres enlevées 
flH!' ] <' .\il . 

Tl'l,; ep te 1<',.: di[;,< l>i ens ;;e poursuivent 
r t " C r·ontpo rl c nt "an s aucune excep
tion 11i rt ~ ::-' C rvc. 

Pour les 1 imi les consulter le Cahier 
cle;; Charges. 

:\lise :'t pl'ix: L.K .'JfliO outre les frai s. 
~)0;)-C-1:13. i\I au ri ce Castro, avocat. 

Dal.c: SRmccl i J1 Janvier 1G3\J. 
A la requête d e la .Joakimoglou Com

mcreial Company, soc ié té e n nom col
lec tif, de n œt ionulil-é mixte, ayant siège 
it Alexandei c, V, rue Stamboul, c t y 
élcclivcm en t e ll J'élude de .\les :\'1. 
Aboulalïa c t G. Pil avaeh i, et a u Caire 
en l 'é tude de \Ics .J. E. Candioglou e t 
:\ . Pilavaclti , avoeal::; ù. la Cour. 

Contre: 
1. ) \loufid :\lildwil :\1\l adious, d e feu 

:\fikltn il A kladiuu::; , d e Jeu Akladious 
Hl'n e in. 

:!. ) !>am e ( ~t'· c il c .\likllail _-\kladious, 
dtl fe u :\lildta i 1 .\ldudi ous, d e feu Akla
rli o us lJ encin , veu\·c de fe u Labib Ab
dl'l :\our. 
Tou~ deux propr·idaires. sujets lo

ca ux, d omiciliés à Héliopolis, banlieu e 
dn Cui,., .. nnuvc ll c avenu e Fouad 1er, 
sans nu 1 n t··.ru, pri s tant p ersonnelle
nwnl qu··~ n le ur qualité de s euls et uni 
qttcs ltérilier::; d e J'eu leur mère Dame 
E s te ryana, ve uve cie feu Mild1ail Akla
<li ous, lïll e J e fe u Azer Fanous, de feu 
Fanous ;\'[ikhail. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière dressé par ministère de 
l'huissier Georges Khodeir en date du 
7 Novembre 1931, ùénoncé aux débi
lcurs saisis les 21 Novembre 1931 e.t 9 
Décembre 1931, Je tout transcrit le 16 
Décembre 1931, i\o . 1084, Guergua. 

Objet de la vente: 
A. - 106 feddans. ii kirats et 20 sah

m es sis au villag\~ d 'El Khalafia, district 
c t Moudiri eh de Guirgueh, divisés et 
lotis comme suit : 
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1er lot. 
1. ) 33 fecldans, 21 kirats et 12 sahmes 

au hod El Cheikh Khouzam, No. 31, di
visés comme suit: 

a) 33 feddans, 10 ki rats et 4 sahmes 
parcelles Nos. 1 et 10. 

b) ii kirats et 8 sahmes, parcelle No. 
4. 

2me lot. 
2.) 1 fecldan, ii kirats et 16 sahmes 

au hocl El Ganaien, No. 27, divisés en 
d eux parcelles, savoir: 

a) 9 ki.rats et 4 sahmes, parcelle No. 
60. 

b) 1 fedclan, 2 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No . 61. 

3me lot. 
3.) 18 feclclans, 7 lürats et 16 sahmes 

au hocl E.l Sang·ak No . ii, divisés ain
si: 

a) 3 feclclans et 18 ki rats, parcelles 
Nos. 5 e t 6. 

b) 2 fecldans et 2 lürals, parcelles 
Nos . 17 et 18. 

c) 6 fe cl clans, 13 lü rats et 12 sahmes, 
parcelles Nos. 27 et 32. 

cl) 5 feclclans, 22 kirasts et 4 sahmes, 
parcelles Nos . 1 et '* · 

La parcelle No . 1 de 13 kirats et 4 
sahmes. 

La parcelle No. L1 de 5 fecldans et 9 
kirats. 

4me lot. 
4.) 19 fedclans, 19 kirats et 8 sahmes 

au hod El Awl-;:af No . 33, divisés com
m e suit: 

a) 1 fedclan, 1 kirat et 8 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

b ) 1 feclclan. ii lcirats et t2 sahmes 
faisant nartie de la parcelle :\ o . 2 . 

c) 1 feclclan. 15 ki rats et 8 sahmes, 
parcelles Nos. !1 et 31. 

cl) 1 feclclan et 9 kirats, parcelle No. 
ii. 

e) 3 fecldans, 23 l<irats et 8 sahmes, 
parcelle No . 16. 

f) 4 fecldans et 17 kirats, parcelle 
l\'o. 22. 

Q' ) 2 feclclans, 9 1-;:irats et 20 sahmes, 
parcellA ~o. 30. 

h ) 2 feddans, 18 kirats et L1 sahrnes, 
parcelle No. 36. 

i ) 9 kirats et 20 sahmes fai sant par
tie de la parcelle No. 3. 

5me lot. 
4.) 1 feclclan et 4 l(irats au hod El 

Chareh El Charl<ieh No. 4, parcelle 
No . 4. 

6me lot. 
5.) 15 feclclans, :.?0 l<irats et 12 sahrnes 

au hocl E.l Garf No. 43, divisés comme 
suit: 

a) 1 fecldan, 19 kirats et 20 sahrnes, 
parcelle No. 30. 

b) 14 fecldans et 16 sahrnes, parcelle 
No . 36 et partie d0 la parcelle No . 34. 

7me lot. 
6.) 1 fecldan, 17 kirats et 16 sahrnes 

au hocl Salem No. 47, parcelle No. 22. 
Sme lot. 

7.) 1 feddan et 9 kirats au hocl El 
Kheir No. 48, par:::elles Nos. 22 et 2!1. 

9me lot. 
8.) 2 feddans et 12 sahmes au hod 

Karl<ar No. 23, parcelle No. 18. 
10me lot. 

9.) 2 fedclans, 16 1\irats et 4 saiunes 
a.u hocl El Ghezireh E,l Gharbieh No. 
22, parcelles Nos. 3, 4 et 5. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

iime lot. 
10.) 6 fecldans, 23 kir<lits et 16 sahmes 

au hocl El Ghez.ireh El Charkieh No. 
19, divisés en deux parcelles, à savoir: 

a) 6 fedclans, 12 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 15. 

b) ii kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 24. 

12me lot. 
ii. ) 1 fedclan, /1 kirats et 4 sahmes au 

hocl El Cheikh Hessebo l';o. 24, parcel
les Nos. 54 et 58. 

La parcelle No. 54 d e 1 feddan et 20 
sahmes. 

La parcelle No. 58 de 3 kirats et 8 
sahmes. 

B. - 53 feddans, 7 kirats et 16 sah
mes sis au village d'El Hebei!, district 
d'El Baliana, Moudirieh de Ghirgheh, 
divisés et lotis comme suit: 

13me lot. 
1. ) 16 fedclans, 6 kirats et 4 sahmes 

au hocl El Chaloubieh No. 3, divisés en 
trois narcelles, à savoir: 

a) !1 fecldans, 21 lü rats et 4 sahmes, 
parcelle No. 1. 

b) 9 fedclans et 13 lürats, parcelle 
No. 25. 

c) 1 feclclan et 20 kirats faisant par
tie de la parcelle No. 30. 

Hme lot. 
2.) 1 feclclan et 2 kirats au boel El 

Mahsanieh El I<: ibli No. -1, clivi~;és en 
deu x parcelles, à savoir: 

a) 15 kirats partie de la parcellA No. 
21. 

b) ii l<irats partie de la parcelle No. 
23. 

15me lot . 
3.) 2!1 feclclans, 16 kirats et 8 sahmes 

au hod Kom Gaclalla No. 6, divisés com
me suit: 

a) 9 feclclans, 11 kirats et 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

b ) 15 fecldans, 4 l\irats et 20 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 3. 

16me lot . 
4.) ii feclclans, 7 kirats et 4 sahmes 

au hocl Abou Goubran No. 7, parcelle 
No . 2. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent e t comportent avec tous 
les accessoires qui en dépendent, ainsi 
a u e toutes aug-mentàtions ou améliora
tions qui pourraient y ê tre apportées 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à -prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
L.E . 950 pour le 3me lot . 
L.E. 1000 pour le 4me lot. 
L.E. 45 pour le 5me lot. 
L.E. 800 pour le 6me lot. 
L .E.. 90 pour le 7me lot. 
L.E. 75 pour le 8me lot. 
L.E. 100 pour le 9me lot. 
L.E. 135 pour le 10me lot. 
L .E . 270 pour le Ume lot . 
L.E. ltO pour le 12me lot . 
L.E. 650 pour le 13me lot. 
L.E. t1ü pour le 14me lot. 
L.E. 1200 pour le 15me lot. 
L.E. 550 pour le 16me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
M. AbouLafia et G. Pilavachi , 

752-AC-615. Avocats. 

14/15 Décembre 1938. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requê'te de la J oakimoglou Com

mercial Company, société en nom col
lectif, de nationalité mixte, ayant siège à 
Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Contre les Sieurs: 
1.) Youssef Ahmed Yousseî, fils de 

feu Ahmed, de feu Youssef. 
2.) Senoussi Youssef Ahmed, de feu 

Youssef, de feu Ahmed. 
3.) Abou Abrig Youssef, de feu Yous

sef, de feu Ahmecl. 
4.) Elwani Hefni Mohamecl, de feu 

Hefni, de feu Mohamed. Tous négo
ciants, sujets locaux, domiciliés à Dach
lout, Markaz Deirout (Assiout) . 

En vertu d 'un procès.-verbal de aisie 
immobilière, en da te du t, A v:-il 1933, de 
l'huissier A. Tadros, dénoncé aux débi
teurs expropri és suivant exploit en date 
du 18 Avril 1933, de l'huissier J. Sergi, 
et transcrit le 29 Avril 1933, No. 936 As
siout. 

Objet de la vente:: en quatre lots. 
1er lot contre le Sieur Youssef Ah

mecl Youssef, omissis. 
2me lot. 

6 feddans, 2 kirats et 22 sahmes du 
teklif du Sieur Abou Abrig Youssef Ah
med, sis à Dachlout, Markaz Deirout 
(Assiout), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan au hod Gadclis Gharb El 
T erea No. 28, faisant partie de la par
celle No. 20 par indivis. 

2.) 1 feddan, 20 kirats et 20 sahmes 
au hod Tereet El Markeb No. 30, fa i
sant partie de la parcelle No. 1, indivis. 

3.) 7 kirats et 4 sahmes au hocl El Ra
fia No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 2 par indivis. 

4.) 6 kirats et 22 sahmes au l1o ci El 
Garf No. 45, faisant partie de la parcelle 
No. 31 par indivis. 

5.) 3 kirats et 8 sahmes au h ocl Gad
clis Gharb No. 27, faisant parli e cle la 
parcelle No. 14 par indivi s. 

6.) 16 kirats au hocl Kaclcli s Gh arb El 
Te rea No. 28, faisan t partie de la par
celle No. 16 par indivis. 

7.) 2 kirats et 16 sahmes au hod E:ad
dis Gharb El Terea No. 28, faisant par
tie de la parcelle No. 12, indivis dans 1 
fedclan, 12 kirats et 10 sahmes clans la 
même parcelle. 

8.) 12 kirats au hocl El Miri No. 8, fai
sant partie de la parcelle No. 4. 

9.) 1 feddan et 6 kirats au hod El Sa
bil No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 9, indivis clans la dite parcelle. 

3me lot. 
Le 1/3 par indivis clans 2 fecldans, 2 

kirats et 6 sahmes du teklif elu Sieur 
Senoussi Youssef Ahmed, sis à Dach
lout, Markaz Deirout (Assiout), divisés 
comme suit: 

1. ) 2 kirats au hocl I\acldis Gharb El 
Terea No. 28, partie parcelle No. 20, par 
indivis. 

2.) 22 kirats et 18 sahmes au hod El 
Rafée No. 43, faisant partie de la par
celle No. 2. 

3.) 1 fecldan, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Ga rf No. 45, faisant partie de la 
parcelle No. 31. 

4me lot. 
14 fecldan s, 2 kirats et 12 sahmes du 

teklif du Sieur Elwani Hefni Mohamed, 
sis à Dachlout, Markaz Deirout (As
siout), en une seule parcelle, au hod 
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Gharbi El Nahia No . 112, faisant partie 
de la parcelle No. 6, in divis clans la 
dite parcelle. 

Tels que les dits biens sc pours ui ven t 
et comportent sans au cune excepti on ni 
réserve, avec tou tes dépendan ces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chnrges. 

Mise il prix: 
L.K 160 pou r le 2mc lo t. 
L.R 25 pour le 3me lo t. 
L.F. 360 pour le 4r'nc lot. 
Le lo ut ou tre les fr ais . 
:\ lt·X fl ndrie, Je 12 Décem bre Hl3R 

Pm 1r la po ursuivan te, 
M. Aboul a fi a c t G. N. P ilavaehi , 

7:10- \1>013. Avocats . 

ll:tl(' : Sam edi H J a nvier 1. !13\J. 
:\ la requê te de la Ban qu e Misr. 
Au préjuctice de Aly Mctwall i Mazcn, 

dit aus c:. i Aly Mc twall i Gad, proprié tai re 
et commcrç·an l, local, dem eurant à Do
weina, ?v1 arl\ az Abon T ig (Assiout). 

En vertu d' un procès-verbal de sais ie 
immobi lière cl1.1 29 J an vier Hl32, dénon
cée le 13 F évrier 1935 ct transcrits a u 
Burcan des Hypothèques rln Tribun al 
i\llixle du Caire le 23 F év ri er 1935 sub 
l\o. 293 (Assiou t). 

Ohjet Ile la vente: 
1er lot. 

Bi1 'lb ap1mr LcnanL à A l y l\lc t.walli 
Mazcn. 

12 fc dclans, 1.0 kirats e t 2 sahmcs sis 
au Yil lage rlc Dou ena, Markaz A bou 
Tig. ?\ Iou cl irieh d'Assiout, divisés sui 
van[, (·lat délivré par le Survey comme 
suit: 

J.) 20 k ircü s a u hod Bcrkct Bad i No. 
3, faisant par tie et par indivis clans la 
paN·elle ~o. :1 dont la s uperficie es t de 8 
feclclan ::: , 7 ki ra ts et. 4 sahmes. 

2. ) 2 fecldans, 23 k irats e t 12 sahmes 
au ll od Aly Gad No. 6, faisant partie e t 
par indivis de la parcell e No. 3, dont la 
superficie es t de 16 fedclan s, 1. 3 kirats 
et 20 sahm es. 

3.) :1 kirats e t 12 sahmes au hod Gari 
El Ba na ubi No. 38, faisant partie et par 
indiYi s clan s la parcel le No. 1.0 dont la 
superfi cie es t de 4 feclclans, 16 J.;_irats et 
4 sahmes. 

4. ) 1 j_ ki ra ts e t 2 sahmcs au ·hod Ga rf 
Soli man No. -1 9, fai san t par tie de la par
celle :\o. 22, à prendre par ind ivis dans 
3 fer.l rlans, 3 ki ra ts e t 8 sahmcs. 

5. ) .2 kirats et 1.0 sahmes au mêm e 
hod, l'él isan t par tie e t par in divis clans 
la parr:ell e No. 82, dont la s uperficie est 
de 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes. 

6. ) n kirats et 16 sahmes au hod Rez
ket ?vfil.zen No. 4, faisant partie et par 
indivis clan s la par celle No. 1, dont la 
superficie es t de 2 fedd ans, 9 ki rats et 
4 sahmes. 

7.) n kirats et 2 sahmes au m êm e hod, 
faisan L par tie et par indivis dans la par
r,eiJe No. 1.3. dont la superfi cie es t de 6 
fedd ans e t 7 kira ts. 

8. ) 13 kirats e t 8 sahmes au hod Gar
fet El Mofsel No. 19, fai sant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 17, 
dont la superficie es t de 18 feddan s et 
3 ki rats. 

9.) 11 kirats et 6 sahmes au hod El 
Rawateb No. 50, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 10, dont la 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

superficie es t de 4 fedclan s, 3 kirats et 
1.6 sahmes. 

1.0. ) '1 k irats et 12 sahmcs au h ocl Da
yer El Nahia No. 37, faisant par Li e e t 
par indivis clans la parcelle No. 28, 
dont la superficie es t de t7 ki rals e t 1.2 
sahmes. 

11.) 2 kirats et 
K om Fa ttouh No. 
par in divis dans 
dont la su perfi cie 
Jü kirats. 

20 sahmcs a u hod 
29, faisant partie et 
la parcel l c No. 25, 

es t de 5 feddans et 

12.) 2 k ira ts c t 2 sah m es a u hod Ka
lect. Saleh No. 51, faisant partie et par 
md1v1s dans la parcelle No. 10, dont la 
superfi cie es t de 3 feclclans, 1. 2 kira ls c t 
~ sahmes. 

. 13.) 18 k i~"als a u ll od IlarlJ iya No. 24. 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 19, don t la su perfi cie cs L de 5 
feddans et 7 kirats. 

14.) '1 kirats a u h od El Tabot No. 26 
faisant partie e t par i ndivis da ns l~ 
pa rcel.le No. 33, don t la superfi cie es t 
de 3 fcclclans, 15 kirats e t 8 sahmes. 

:1 5.) 11 kirats a u m ême hocl, faisan t 
partie e t par in divis dans la parcelle 
No. 24, dont la superficie est de .} fcd 
clans e t 8 kirats. 

16.) 12 kira ts et -1 sahmes au hod El 
vy adi No. :16, faisant par Li c c t par incli
Vl S clans la parcelle No. 16 dont la su 
perfic ie es t de ÇJ fcrld R.n s, 'g kira ls e t 
12 sah mes. 

J7. ) 2 feclclans, '1 kira ls c t 1.6 sahmes 
au h ocl E l Agll ami a El Baharia N o. 21, 
fai:oant par tie e t par incliv.is clan s la 
parcelle No. 3, dont la superfi cie es t cie 
8 fecld ans, t7 kirats e t 4 sahmes. 

1.8.) 12 k irats a u h od Tcmrne t Biki lar 
No. t7, faisan !; partie et par indivis 
dan ;; la parrell e No. 42, don t la s uper
fi cie es L de 5 feclclans, 17 l< ira ts et 8 sah
m es. 

i 9.) :17 kira ts a u hocl El Ch eikh Racl i 
X o. 2, fa isa ïl L par tie e t par indivis de 
la parc0l10 1\'o. 29, dont la s uperfi cie es t 
c:c 6 f rd da.n s el 5 kirats. 

20. ) \J ki ra ls c t 6 sahm es au hocl Ras 
Kh od cir No. ü, fa isan t pa rti e c t pa r in 
d ivis cie l il. ]1cŒcelle No . ..'J, don t la s u
per fi r:il) C'i L J feflclan , 3 ki ra ts e t 20 sah
m t:'s . 

21. ) 3 kirats au h ocl El Dela la No. 5, 
faisant partie et par ind ivis de la par
celle No. 20, d ont la su perfi cie est de 10 
feddans, 1..'J kira ts ct 20 sahm es. 

22.) 2 ki ra ts e t 6 sahm es a u hod 
Khodeir El Kébli No. 10, faisan t partie 
et par indivis dans la parcell e No. 37, 
don t la superfi cie es t de 6 feddans, 15 
kira ls et 4 sahmes. 

23.) J kirat e t 12 sahmes au hod El 
Ghefara El Baharia No. 13, faisant par
tie et par indivis clans la par cell e No. 
15, clont la superfi cie es t de 11 fedcl ans, 
2 kira ts e t '1 sahmes. 

24. ) 1 kirat et 12 sahmes au hocl El 
Charkein No. 35, faisant partie et par 
indivis clan s la parcelle No. 17, dont la 
superficie est de 19 feddans et 2 kirats. 

25.) 4 kirats au hod Gharbein No. 34, 
faisant partie et par indivis clans la 
parcelle No. 32, dont la superfici e est 
de 10 feddans et 21 kirats. 

26.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Essaba El Keblia No. 46, faisant partie 
et par indivis deans la parcelle No. 26, 
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d~mt la superfi cie es t de 7 feddan s, 20 
k1rats et 16 sahmes. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuiven t et compor tent avec leurs 
accessoires e t dépendances sa ns excep
tion ni réserve aucune. 

Pou r les li m ites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p t·ix: L.K 1000 outre les frais. 
Pou r la poursuivante 

552-C-721. Mau rice Cas tro, avocat: 

Hale : Sam edi H Janvier i939. 
A la t·equê te cle 'l'he Land Bank of 

Egyp t, SC?Cié té anon ym e ayant s iège à 
Alexan cln e . 

A u préjudice elu Sieu r Abclel Aziz 
Mahmou cl E l Hagri, fils de fe u Mah
~oucl, de Soliman, propriétaire, égyp
tien , dem e urant au Caire, à Ch oubrah 
kism de Choubrah, ru e Keni sse t El Ra~ 
b ina L No. 26, propr iété Hanna Azer, dé
biteu r poursuivi. 

.E't contre le Sieur Hussein Aly Ibra
h nn El Mekawel, de Aly Ibrahim El Me
kaw el, pro prié taire, égyptien, demeu
rant à Bén i-Souef, Li ers détenteur appa
rent. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 23 J anvier 1935, h uissier 
N. Doss, transcrit le 13 Févri er 1933 No. 
107 (Bén i-Souef) . ' 

Obje t de la vente : 
47 feddan s, 8 kirats e t 15 sahmes de 

ter ra ins cultivables s itués aux villages 
cle : 

1. ) Mencha t Kh albous, connu sous le 
n om de Menchat Kh ouloussi. 

2. ) Gheit El Bahari. 
Tous deux distric t de Bén i-Souef (Bé

n i- Souef), d ivisés en deux lots. 
1er lot. 

Bien s sis a u village cle Men chat Khat
bous connu sous le nom de Menchat 
Khouloussi. 

19 fedclans, 18 kirats e t 14 sahmes di
visés eom me sui t: 

1. ) Au hocl Saleh Bey No. 5. 
11 fedd ans, 4 kirats e t 1. 6 sahmes en 

trois parcelles: 
La ire cle 8 fecldans, 16 kirats e t 16 

sahmes faisant partie de la parcelle No. 
2 bis. 

La 2m e cle 2 feddans, fai sant partie 
de la parcelle No. 2 bi s. 

La 3me de 12 ki rats fai sant partie de 
la parcelle No. 5. 

2.) Au hod Dayer El Nahia No. 2, con
n u sous le n om d' El Mazouk. 

8 feddans, 13 kirats et 22 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 6 fed dans, 9 kirats e t 19 
sahmes faisant partie de la par celle 
No. 4. 

La 2me de 2 fecldans, 4 kirats et 3 sah
m es, fa isant partie de la parcelle No. 15. 

2me lot. 
Biens sis au village de Gheit El Ba

hari. 
27 feddan s, 14 kirats et 1 sahme di

visés comme suit: 
L) Au hod Assala No. 3. 
11 fecldans, 22 kirats et 7 sahmes di

visés en deux parcelles: 
La ire de 5 feddans, 23 kirats et i5 

sahmes fai sant partie de la parcelle 
No. 1. 
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La 2me de 5 feddans, 22 kira ts et 16 
sahmes par indivis dans 15 feddans, par
celle No. 28. 

2.) Au hod E l Batma No. 1. 
3 feddans, 6 kirais e t 8 sahmes, en 

trois parcelles : 
La 1re de 9 kira ts et 8 sahmes for

mant la parcelle No. 2. 
La 2me de 13 kirats et 8 sahmes for

mant la parcelle No. 21. 
La 3me de 2 feddan s, 7 kirats et 16 

sahmes faisant partie de la parcelle No. 
20. 

3.) 12 feddans, 9 kirats et 10 sahmes, 
dont: 

4 feddan s, 2 kirats et 6 sahmes au hod 
Assala No. 3, parcelle No. 29. 

8 feddan s, 7 kira ts et !1 sahmes a u 
hod El Wassada No. 4, parcelle No. 8. 

Les dits 12 feddan s, 9 kirats e t 10 
sahmes sont à -l'indivis dans 31 feddans. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par n ature ou par destination qui en 
dépenden t, sans aucune excep tion ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix sur b::tisse: 
L.E. 900 pour le :ier lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

589-C-749 
Pour la requérante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 14 J anvier 1939. 
A la requête de The Engineering Cy 

or Egypt, société anonyme égyp tienne, 
ayant siège au Caire, en liquidation , re
présentée par son liquidateur le Sieur 
C. V. Cas tro, y demeurant et y élisan t 
domi ci le en l'étude de Me Maurice V. 
Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Ahmecl Abdel 
Monéem, fils de Abclel l\1onéem Abdel 
Kérim Gad, propriétaire, suj et lo cal, de
m eurant au village de Namoul, Markaz 
Toukh, Mouclirieh de Galioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière elu 13 Décembre H.l33, huis
sier M. Foscolo, transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques elu 
Tribunal Mixte du Caire, le 30 Décem
bre 1933, No. 9086 (Galioubieh ). 

Objet de la vente: 
D'après l'affectation inscrite le 12 i\iai 

1932, No. 3957. 
5 fecldans, 12 kira ts e t 20 sahmes, 

mais d 'après la totalité des parcelles 5 
feclclans, 16 kirats e t 20 sahm es de ter
r ains sis au village de El Secld, Markaz 
Galioub, Moudirieh de Galioubieh, divi
sés comme suit: 

1. ) 1 fecldan et 12 sahmes au hod El 
Ezab No. 15, parcelles Nos. 20 e t 21. 

2.) 11 kirats au hod El Omdeh No. 3, 
parcell e No. 34. 

3.) 2 feddan s et 16 kirats indivis dans 
3 feclclans, 2 kirats et 12 sahmes au mê
m e hod, clans la parcelle No. 46. 

4. ) 22 kirats au hod Abdel Gawad No. 
10, parcelles Nos. 21 et 24. 

5.) 15 kira ts et 8 sahmes au hod F ah
my No. 7, parcelle No. 6. 

Nouvelle désignation des biens d 'après 
l'état de délimitation délivré par le Sur
vey Departmen t de Galioubieh en dat-e 
du 28 l\lai 1935, No. 635 1935. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5 feddans, 3 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de El Sedd, Mar
kaz Galioub, Moudirieh de Galioubieh, 
divi sés comme suit: 

1. ) 7 kirats et 22 sahmes au hod Fah
my No. 7, parcelle No. 9, au nom de 
Méguahed Ahmed Méguahed El Bagou
ri, suivant acte transcrit sub No. 4543, 
1932, ainsi qu'il résulte du registre du 
nouveau cadastre. 

2.) 5 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 8, au nom de Ahmed 
Abdel Monéem Gadou, ainsi qu'i l résul
te des registres du nouveau cadastre. 

3.) 2 feddan s et 16 kira ts indivis dans 
3 feddans, 11 kirats et 19 sahmes au hod 
El Omdah No. 3, parcelle No. 45, au nom 
de El Cheikh Sadek Chedid Abdel Ké
rim Gadou à titre de gage de Ahmed 
Abdel Moneem Gad ou, suivant acte 
transcrit sub No. 768/1932, ainsi qu'il 
ré sulte des regis tres du nouveau cadas
tre. 

4.) 1 feddan et 8 sahmes au hod El 
Ezab No. 15, parcellé No. 38, au nom de 
E l Cheikh Sadek Chédid Abdel Kérim 
Gadou, à titre de gage de Ahmed Abdel 
Monéem Gadou, su ivant acte transcrit 
sub No. 769/1932, ainsi qu'il résulte du 
nouveau cadastre. 

5.) 10 kirats et 12 sahmes au hod Ab
del Gawad No. 10, parcelle No. 23, au 
nom de Ahmed Eff. Zakarieh Nasr Cha
r eb, à titre de gage dè Ahmed Abdel 
Moneem Gadou, suivant ac te transcrit 
sub No. 11803/929. 

6.) 11 kirats e t 6 sahmes au hod El 
Omdeh No. :3, parcelle No. 2Î. 

Tels que ies di ts biens se poursuivent 
e t comporten t san s au cune exception ni 
réserve généralem ent quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, 
5GO-C-72G Avocat à la Cour. 

Date: Samedi H Janvier 1039. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anon yme ayanL siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
m ed Ibra him El Chazli, fils de feu Ibra
him El Chazli A ttia, de feu Chazli, de 
son vivant débit.eur principal, savoir : 

1. ) Hafez Mohamed El Chazli, son fils 
maj e ur, pris aussi comme tuteur de ses 
frères e l sœur mineur s savoir: a) Aly, 
b) El Chayeb, c) Hamida, tous trois en
fants du dit défunt e t ces derniers au 
cas où ils seraient devenus majeurs. 

2.) Dame Galila. 
3.) Dame Salmine, épouse de Abdel 

Wahab Mabrouk. 
Ces deux dernières fill es du dit dé

funt, prises éga lement en leur qualité 
d'héritières de feu la Dame Ekhouat, fil
le de Dessouki 1-Iendaoui, de son vivant 
héritière de feu Mohamed Ibrahim El 
Chazli. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à 1-Ienedfa, Markaz Béba (Béni
Souef). 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre: 
1.) Ibrahim El Dessouki Hendaoui, 

pris en sa qualité de tuteur de son fils 
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mineur Abdel Nabi , fi ls de Ibrahim Des
souki 1-Iendaoui, e t ce dernier au cas où 
il serait devenu m ajeur. 

2.) 1-Iafez Mohamed Ib rahim, de .1\Io
hamed Ibrahim. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés le 1er à Somos ta El Soltani 
et le 2me il 1-Ienedfa, Markaz Béba (Bé
ni-Souef). 

Tiers dé tenteurs apparents. 
En ve..tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 4 Juin 1935, huiss ier V. 
Nassar, transcrit le 27 Juin 1935, sub No. 
518 Béni-Souef, suivi d'un exploit de 
dénon ciation de saisie du 5 Septembre 
1935, transcrit le 12 Septembre 1935, No. 
697 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
9 feddans, 5 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
1-Ienedfa, dis tri ct de Béba, Moudirieh de 
Béni-Souef, divisés comme suit: 

1.) Au hod El Kom ;\Jo. 9. 
3 fedd an s, 6 kira ts et 8 sahmes, en 

deux superficies: 
La ire de 18 ki ra ls et 12 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 15. 
La 2me de 2 feddans, ii kirats et .20 

sahmes, parcelle No. 55. 
2.) Au hod El Cheikh Ahmed No. 10. 
4 feddans, 19 kirals et 12 sahmes en 

deux superficies: 
La ire de 1 feddan, 11 kirats et 8 sah

mes, parcelle No. 6. 
La 2me de 3 feddans, 8 kirats et 4 

sahmes, parcelle ;\/o. 25. 
3.) Au hod Mehalba No. 16. 
1 feddan, 3 kirats et 16 sahmes, en 

deux superficies : 
La ire de 1 feddan , 1 kirat et 4 sah

mes, parcelle No. 18. 
La 2me de 2 kira ts e t 12 sahmes, fa i

sant partie ùe la parcelle No. 27. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tou s immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans a ucune exception ni réserve. 

Pour les ~imites consulter le Cahie r 
des Charges . 

I\Ii~e à prix: L.E. 900 outre les fr ais. 
Po~;r la pou rs ui vante, 

584-C-ÎH A. Acoba"' , avocat. 

Date: Samedi 14 J anvier 1930. 
A la requête de The Land Bank o, 

Egypt, société anonyme ayant sièp c ,·! 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Hachem Mohamed Issa, 
2.) Daoud Mohamecl Issa. 
Tous deux enfants de feu 1\.foh ::tmcd 

Issa, de feu Abou Zeid. 
3.) Seif Abdel Alim Mohamed. 
4.) 1-Ianafi Abdel Alim Mohamecl. 
Ces deux derniers enfan ts de feu Ab-

del Alim Mohamed, de feu Dahi. 
Tous les susnommés prouriélairc:o, 

sujets locaux, demeurant à B8ni-Ghani, 
dis trict de Samallout (Minieh ), débi
teurs poursuivis. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 26 Juin 1935, huissier 
Tarrazi, transcrit le 24 Juillet 1935 su b 
No. 1360 (Minieh). 

Objet de la vente: 
30 feddans, 10 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Béni-Ghani, Markaz Sa
mallout (Minieh), divisés comme suit: 
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A. - Biens appartenant à Hachem 
Mohamed Issa et Daoud Mohamed Issa. 

8 feddans, ii kirats et i6 sahmes di
visés comme suit: 

1.) Au hod Mohamed Aly No. 25. 
5 feddans, 8 kirats et i2 sahmes for

mant les parcelles Nos. 9, 10, 12 et i3. 
2.) Au hod Morcos El Bahari No. 12, 

kism awal. 
1 feddan, ii kirats et 4 sahmes indi

vis dans 3 feddans, 3 kirats et 20 sah
mes, parcelle No. ii. 

3.) Au hod El Sayed Soliman El Ba
hari No. 23. 

1 feddan et 16 kirats, en deux parcel
les: 

La ire de i feclclan faisant partie de 
la parcelle No. i. 

La 2me de 16 kirats faisant partie de 
la parcelle No. i. 

B. - Biens appartenan t à Seif Abclel 
Alim Mohamecl e t Hanafi Abdel Alim 
Mohamed. 

7 feddan s, 10 kirats et 4 sahmes clivi
sés comme suit: 

i.) Au hod El Sayecl Soliman El Ba-
hari No. 32. · 

2 fedclan s et 12 kirats indivi s dans 4 
feddan s, 2 kirats et i sahme fai sant par
tie de la parcelle No. i8. 

2.) Au boel El Choura No. 16 ou El 
Goura No. 16. 

1 fecldan, 4 kirats et 20 sahmes, en 
deux parcelles: 

La ire de 20 kira ts et 8 sahmes, par
tie de la parcelle No. 5, indivi s clans 3 
feddan s, 10 kirats et 4 sahmes. 

La 2me de 8 kirats et i2 sahmes, par
tie de la parcelle No. 8, indivis clans i 
feddan, 3 kirats et 8 sahmes. 

3.) Au hocl Soliman Aly No. i4. 
1 fecldan, 6 kirats et ·4 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 8 kirats et 22 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 28. 
La 2me de 2i kirats et 6 sahmes indi

vis dans 2 feddan s, 10 kirats et i2 sah
mes, parcelle No. 22. 

4.) Au hod Abou Elias No. 35 ou Abou 
Elias El Bahari. 

8 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 2. 
5.) Au hod Mohamed Ali No. 25. 
1 feddan et 14 kirats, partie de la 

parcelle No. 37. 
6.\ Au hod Abou Elias El Kebli No. 36. 
12 kirats et 8 sahmes, partie parcelle 

No. 7. 
C.- Biens appartenant à tous les dé

biteurs. 
14 feddans, i2 kirats et i2 sahmes di

visés comme suit: 
i. ) Au hod El Salhin Ali No. 24. 
13 feddans et 3 kirats, en cinq par

celles: 
La ire de 3 feddans, i2 kirats et 12 

~ah mes, parcelle No. 4. 
La 2me de 2 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. i6. 
L.1 3me de 3 feddans, 23 kirats et 16 

sahmes , parcelle No. i7. 
L~1 4me de 3 kirats et 6 sahmes, par

t'rlle No. 24. 
La 5me de 5 feddans, 8 kirats e t 8 

sahmes, partie de la parcelle No. 37. 
2.) Au hod El .Koura No. 16. 
1 feddan, 3 kirats et i2 sahmes, en 

deux parcelles: 
Lu 1J r. de 20 ki rats, partie parcelle 

No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ln 2me de 7 kirats et 12 sahmes, par
tie dt:~ parcelles Nos. 5 et 9. 

3.) Au hod El Sayed Soliman El Ba
h1ri No. 23. 

6 ki;:at~. parcelle No. ii . 
Tels que les dits biens se poursui

vent et. comportent avec tous les im
meuble:: par nature ou par destination 
qui en dépendent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 2000 
oEtre les frais. 

Pour la requérante, 
590-C-750 A. Acobas, avocat. 

Date: .Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requêtJe du Sieur Elia Maximos. 
Au préjudice de: 
1.) Kyriacos Akhnoukh. 
2.) Mariam bent Marzouk Abbasl>ha

roun, épouse elu précédent. 
Et contre la Dame Eftoukia Kerellos 

Makar. fille de Kerellos :Makar, épou se 
elu Sieur Matta Abele! Malek El Souefi. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière en date du 25 Avri l Hl36 
hui ssier M. Kyritzi, dénoJw ée en date 
du i6 Mai 1!)36, huissier A. Zéhéri, Je 
tout dûment transcrit au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Caire le 20 Ma i i936, sub No. 6i3 (As
siout). 

Objet de la vente: 
iO fecldans, 6 kirats et i8 sahmes dont: 
A. - 6 feddan s, 3 kirats et i2 sahmes 

sis au village cl e Bouk, Markaz Manfa
lout (Assiout), divisés comme suit: 

1.) i fedclan au horl El Omdeh No. 18, 
fai sant partie de la parcelle No. i5. 

2.) 20 kirats au même hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 67. 

3.) 10 kirats au hod El Cheikh Harb 
.No. · 2, faisant partie de la parcelle 
No. 37. 

4.) i feddan et 2 kirats au hoc! Balla
ri El Balad No. 4, fai sant parti e de la 
parcelle No. 57. 

5.) 21 kirats et 12 sahmes au hocl El 
Malak No. 8, faisant partie de la par
celle No. 71. 

6.) 1 fedclan et 2 kirats au même hod 
faisant partie de la parcelle No. 40. 

7.) 20 kirats au hod El Takkoga No. 
i4, faisant partie de la parcelle No. 28. 

B. - 1! feddan s, 3 kirats et 6 sahmes 
au village de Bouk, Markaz Manfalout 
(Assiout), en i2 parcelles, divisés com
me suit: 

1.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Cheikh Harb No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 4, par indivis clans la elite 
parcelle. 

2.\ 8 kirats au hod Om Kiki No. 3, fai
sant partie de la parcelle No. 44., indi
vis dans la dite parcelle. 

3.) 11 kirats et 2 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parr.elle No. 
ii3, indivis dans la di te parcelle. 

4.) '1 kirats et i4 sahmes au hocl Gour 
No. 9, faisant partie de la parcelle No. 
39, par indivis dans la dite parcelle. 

5.) i3 kirats au hoc! Dayer El Nahia 
No. 10, faisant Partie de la parcelle No. 
83. par indivis dans la dite parcelle. 

6.) 7 kirats et i2 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 10, faisant partie de la 
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parcelle No. 59, indivis dans la dite par
celle. 

7. ) 9 kirats et 8 sahmes au même hod, 
faisant partie des parcelles Nos. 96 et 
97, par indivis dans les elites parcelles. 

8.) 8 kira ts e t i2 sahmes a u hod Ta
kouga No. 14, faisant partie de la par
celle No. ii, indivis dans la dite par
celle. 

9.) i6 kirats au hocl El Omda No. 18, 
fai sant partie de la parcell e No. 11, par 
indivis cl ans la dite parcell e. 

10.) ii kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 65, indivis clans 
la di te parcelle. 

ii. ) 4 kirats et 14 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 
69 et 70, par indivis dans les di tes par
celles. 

12.) 2 kirats au m ême hoc!, faisant par
tie de la parcelle No. \l, indivi s dans la 
di te parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuiv ent 
e t se comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consul ter le Cahi er 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
Pour le pou rsuivant , 

540-C-700. Israël Hass id, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier Hl39. 
A la requête de la Société Peel & Co., 

Llcl., société anonyme bri tannique 
ayant siège à Manchester e t succursale 
à. Minieh. 

Au préjudice de Khalifa Mohamed 
Touni, propriétaire, égyptien, demeu
rant au village de Dachlout, Markaz 
Deyrou t, Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal cl e saisie 
immobilière du 4 Avril i 938, huissier G. 
Alexandre, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèqques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 30 Avril 
i938, sub No. 384, Assiout. 

Objet de la vente: 
4 feddan s et i8 kirats de terrains 

agricoles situés au village de Dachlout, 
Markaz Deyrout, Moudirieh d'Assiout, 
divisés comme suit: 

1.) 4 feddans et i2 kirats aux hods El 
Cherbini No. 39 et El Rhamsine No. 40, 
indivis dans les parcelles désignées ci
après: 

a) Au hod No. 39, dans la parcelle 
No. 19. 

b) Au hod No. 40, dans la parcelle 
No. 2. 

2.) 6 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 38, dans la parcelle No. 29. 

La désignation qui précède est celle 
désignée dans l'affectation, mais d'a
près le nouvel état d'arpentage délivré 
le 6 Janvier i938, les dits biens sont dé
signés comme suit: 

Nouvelle désignation des biens: 
4. feddans et i8 kirats de terrains 

agricoles situés au village de Dachlout, 
Markaz Deyrout (Assiout), divisés com
me suit: 

1.) 4 fedclans et i2 kirats au hod El 
Cherbini No. 39, faisant partie de la 
parcelle No. i9, indivis dans la dite par
celle en entier. 

2.) 6 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 38, faisant partie de la parcelle No. 
29, indivis dans la dite parcelle en en
tier. 
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Ainsi que ces biens se poursuivent et 
comportent avec leurs accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

717-C-804. Gabriel Rathle, avocat. 

Dale: Samedi 14 J anvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Sieurs : . .. 
1.) !Vlohamecl Ahmcd El Saw1, iiJ s de 

Ahmecl El Sawi. 
2. ) Abou! Makare~. l\~ohamec~ . 
Tous deux propneta1res, SUJ ets Jo · 

caux, demeurant le 1er au village d'El 
Emarieh, et le 2me à Delgua, Markaz 
Deirou t, Assiout. 

En vertu: 
L) D'un procès-verbal de sa1s1e iJ?

mobilière du 10 Septembre 1.932, hms
sier G. Zappalà, dûment transcrit avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypo
thèques elu Tribunal Mixte du Caire, le 
10 Octobre 1932, No. 21.35 Assiout. 

2. ) D'un procès-verbal .de saisie iJ?
mobilière des 5 et 9 .Janvier 1933, huis
sier G. Khodeir, dûment transcrit avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire, le 
25 J anvier 1933, No. 187, Assiout. 

3. ) D'un procès-verbal rectificatif 
dressé au Greffe des Adjudirations clr1 
Tribunal Mixte elu Caire le 15 Avril 
1.935, No. 175/ 60e A . .J. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens à Mohamecl Ahmecl E l Sawi. 
30 fcrldanc:., 1.?i l..: irats c L '1 sahmes cl c 

terrains sis a11 village El Emarieh, ]\,far
kaz Deirout, MouC!irieh d 'Assiout, di vi
sés comme suit: 

1.) 12 kirats et :12 c:.ahmes au hocl El 
Gharak No. 6, kism a\;<,'él l, dans la par
cell e No. 9, indivi s dans la dite parcell e. 

2.1 14 kirats au même hod, dans la 
parcelle No. :11, indivi s da nc:. la elite 
parcelle. 

3. ) 17 kirats et 8 sahmes au même 
hod , dans la parcelle l\'o. 1.6. indivis 
dans la dite parcelle. 

IL) :1.9 kirats et 8 sahm ec:. a u même 
h od, dans la pareelle No. Hl, indivi s 
dans la dite parcelle. 

5.) 1.3 kirats RU n1ême hocl, clans la 
parcell e "\'o. 2-1 , indivis dans la dite 
parcelle. 

6.) 8 kirats e t 1.6 sallmes a11 même 
horl , dan s la parcelle No. 27, indivi s 
clans la dite parcelle. 

T) 1. feddan et 7 kirats au même hod, 
dans la parcelle No. 3tJ, indivis dans la 
di te parcelle. 

8. ) f! kirats au hod El Gharak No. 6, 
kism awal, clans la parcelle No. 36, in
divi s clans la dite parcelle. 

9.) 5 1\irats et 4 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 37, indivi s dan s la 
dite parcelle. 

10.) 18 fecldans, !7 kirats et 16 sah
m es au hod El Mallah No. 10, parcelles 
Nos. 1. et 2. 

11.. ) 1.0 kirats et 8 sahmes au hocl pré
cédent, dans la parcelle No. 1.0. 

12.) 7 kirats au même hocl , dans la 
p<trcelle. No. 3. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

13. ) 15 kirats et 10 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 84. 

1.4.) 8 kirats au même hod, dans la 
parcelle No. 92. 

15.) 6 kira ts et 8 sahmes au même 
hocl, dans la parcelle No. 75. 

16.) 1. feddan , 1.0 kirats et 10 sahmes 
au hod El Gharak No. 6, kism tani, dans 
la parcelle No. 65. 

17.) 7 kirats e t 12 sahmes au hocl 
Abou Ghallab No. 1. , dans la parcell e 
No. 47. 

1.8.) 2 kira ts et 12 sahmes au hocl 
Guezireh No. 7, dans la parcelle No. 1, 
cette superficie est indivise dans la su
perficie de l'île située aux mêmes par
celles et hocl, laquelle est entourée par 
les eaux du Nil de tous côtés. 

19.) 5 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 8, dans la parcelle No. 7, indivi s 
clans la dite parcelle. 

20. ) 2 kirats et 8 sahmes au même 
hod, clans la parcelle No. 49. 

21. ) 6 kirats et 1.2 sahmes au même 
hocl , dans la parcell e No. 74, indivis 
dans la dite parcelle. 

22.) 8 kirats au même hod, clans la 
parcelle No. 87, indivis dans la dite par
celle. 

23. ) ~ kirats e t 16 sahmes a11 même 
h od, dan s la parcelle No. H7, indivi s 
<ians la dite parcelle. 

2-1 .) '* kirats et 1.2 sahmes au hocl El 
Arida No. 9, de la parcelle No. 46, indi
vis dans la elite parcelle. 

25.) 8 kirats au même hod précédent, 
dans la oarcelle No. 48, indivis dan s la 
di te parcelle. 

26.) 18 kirats au hod El Arida No. 9, 
dans la parcell e No. 58. 

2me lot. 
Bien s à Abou! Makarem Mohélmcr l. 
Réduit à :L feddan , :L8 kirab et 10 sah

mes suivant procès-verbal de dis trac
tion dressé le 9 Seotembre Hl3G, de ter
rains s is au village de DelQ·u a, Markaz 
DcirouL r Assiout), divi sés comme suit: 

1.) 20 kirats et 10 sa~mes au ho~ El 
Guemmeiza El WasttLmeh No. 36, lnsm 
tani, clans la parcell e :\'o. '76, indivi s 
dans la di te parcelle. 

2. ) 22 kirats au hod Abou Arab El 
Bahari No. 5!*, dan s la parcelle No. 2 .. 
indivis dans la dite parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 750 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
Ou trc les frais. 

Pour la poursuivante, 
711.-C-708. Mauri ce Castro, avocat. 

Da:te: Samedi 1.4 Janvier 1939. 
A J.a: requête de The Land B~l}k o_f 

Egypt, socié té anonyme ayant siege a 
Alexandrie. 

Au P'réjud.ice des Sieurs et Dames: 
1..) Daniel Ibrahim Rizk, fil s de_ feu 

Ibrahim Rizk, pris tant comme débiteur 
conjoint et solidaire que comme tuteur 
de ses neveux et nièces mineurs, savoir: 

2.) Ibrahim, 3.) Chafik, 4.) Adly, 
5.) Anwar, 6.) Sabet, 7. ) Adina, 
8.) Victoria, 9.) Anetta. , . . 
Ces huit derniers enfants et hentJers 

de feu Chaker Ibrahim Rizk, de son vi
vant débiteur conjoint et solidaire, ces 
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derniers en personne dans le cas où ils 
seraient devenus m ajeurs. . 

10.) Rouma, fille de Xorollos Mma, 
veuve et héritière du susdit Chaker Ibra
him Rizk. 

Toûs propriè taires, domiciliés le ier 
à Minieh et les autres il Ezbet El Kama
dir district et. Moudirieh de Minieh. 

Le 2me actuellement devenu majeur 
est domicilié à Megali Ganoub, district 
de Manfalout (Assiout), où il est em
ployé à l'hôpital de El Koussieh. 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre les Sieurs et Dam es: 
1.) Youssef Abdel Chehid Hanna, de 

Abdel Chehid Hanna. 
2.) Youakim Chehata Youssef. 
3.) Younan Abdel Chellid Hanna. 
4. ) Assaad Abdel Chehid Hanna. 
5.) Seif Hussein Ismail , fils de Hus-

sein Ismail. 
6.) Habib Salama Ilemaya. 
7. ) Youssef Abdel Chehid Hanna. 
8. ) ~)eif Hussein lsmail. 
9. ) Mikhail Meleka Youssef, fils de 

1\.felel\8.. 
10. ) Abdel Malak MelelŒ Youssef, fil s 

de Youssef, de Meleka. 
H .) Ibrahim Abou Ei Magd. 
1.2.) Betoul Bent Itrahim H.ezk, épou-

se de Abdallah Soliman. 
1.3.) Mikhail Saad Aly. 
14.) Abdallah Soliman. 
1.5.) Mariam, fille de Ibrahim H.ezli:. 
1.6. ) Soliman Rezk. 
1.7.) Fahmi Rizkallah. 
'l'ous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Béni-Ghani, sauf le 13me à Maas
saret Samallout, les 1.2me, 8me ct Hn1c 
à Ezbet El Kamadir, la 15me à l'Abadirtlt 
Morkos You3sef, dépendant de El 1\:ct · 
maclir, tous ces villages dépendant du 
district et Moudirieh de Minieh, et le 
i:Lme à Minieh, tiers déten teurs appa
rents . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisi e 
immobilière d1: 2 Novembre 1.933, trans
cril le 27 Novembre 1935, No. 1.968 (Mi
nieh ) et suivi de deux dénonciations clc 
la elite saisie en con tin ua ti on, transn1· 
tes les 23 Décembre 1935 su b No. 2:LJ :.3 
et /1 Avril 1936 sub No. 502 (Minieh). 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbaux modifica til' ~ 

des 21 Novembre 1.936 et 1.2 Novemhré 
1938. 

D'après les titres de créance et aclc." 
de procédure de la Land Bank of Egyp t. 
créancière poursuivante, laquelle n'en
tend pas assumer la responsa.bilité de la 
désignation des biens ajoutée au bas du 
Cahier des Charges par le Survey De· 
partment. 

7 feddan s, 2 kirats et :1.2 sahm es sis au 
village de Béni-Ghani, Markaz Samal 
lout (Minieh), divi sés comme suit: 

1.) 5 feddans, 2 l-i:irats et 1.2 sahmes 
au hod Ka mel No. 20, de la su perficir; 
de 1.1 feddans, 7 kirats et 4 sahm es, dont: 

a) 3 feddan s, 2 kirats et 12 sahmes. 
b) 1 feddan. 
c) 1. feddan. 
2.) 2 feddans au hod Hanna El Baha

ri No. 29, de la superficie de 8 feddam. 
14 kirats et 20 sahmes, dont: 

a) 1 feddan et 1.2 kirats. 
b) 12 kirats par indivis dans 8 fed

dans, 1.4 kirats et 20 sahmes. 
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Tels que les dHs biens sc poursuivent 
et comportent avee lous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Désignation donnée par le Survey De
partmen t. 

7 feddans et 1 salnnc de tcrrai 11 s cul
tivab le:; sis au village de Béni-Ghani, di s
trict de Samallou l (fllinieh ), divi sés com
me !ôu it: 

1.) :\u hod Hanna :ci Bahari No. 29. 
1 fectdan, 23 kirats et H sahmes en 

deux parcelles: 
La 1re de 1 feddan, Ji kira ts et H 

sahmes, parcelle No. 40. 
La dite parcelle est détenue par Ha

bib Salama, d 'après les recherches sur 
place. 

La 2me de 12 kirats, partie parcelle 
No. ::5(5, à l'indivis dans 3 feddans, 5 ki
rats ct 21 sahmcs. 

La dite contenance es t détenue par 
Seif Hussein, d 'après les recherches su r 
place. 

2.) Au hod Kamel No. 30. 
5 feddans et Ji sahmes en quatre par

celles: 
La ire de 23 kirats et 1 sahme, par

celle No. 26. 
La dite parcelle est détenue par la 

Dame Richa Bent Youssef, d'après les 
recherches su r place. 

La 2me de 1 feddan, 8 kirats et 10 
sahmes, parcelle No. 37. 

La dite contenance es t détenue par 
Hanna Chehata et Guedallah Chehata, 
d'après les recherches sur place. 

La 3me de 1 feddan, 17 kirats et 6 sah
mes, parcelle No. 27. 

La 4me de 23 kirats et 18 sahmes, 
parcelle No. 54. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 

588-C-748 

L.E. 250 outre les frai s. 
i=>our la r equérante, 

A. Acobas, avoca t. 

Dale: Samedi 14 J anvier 1939. 
A la requête du S ieur Habib Zaid, su

brogé aux poursuites de la Dresdner 
Bank, suivant ordonnance rendue par 
.\L le juge délégué aux Adjudications 
siégeant en référé, en date du 3 F évrier 
1938, RG. 2228/63e A.J. 

Contre: 
a) Hoirs Gawargui Ebeidallah F altas. 
b) Aziz Gawarg ui Ebeidallah, proprié

taire, local, dem eurant à Bali ana. 
c) Hoirs W anis Ebeidallah. 
En vertu d 'une saisie immobilière du 

5 Juillet 1932, huissier M. Kyritsis, et 
d'une saisie immobilière du 6 Juillet 
1932, huissier Saiegh, le tout transcrit 
le 9 Août 1932 sub Nos. 661 Kéneh e t 961 
Guergueh. 

Ohjet de la vente: 
3me lot. 

65 feddans, mais d'après la totalité des 
subdivisions 65 feddan s, 10 kirats et 7 
sahmes sis au village de El Bahari Sam
houd, Markaz Nag Hamadi, Moudirieh 
de Kéneh, divisés comme suit: 

23 kirats et 20 sahmes au hod Malek 
Said No. 29, parcelle No. 41. 

1 feddan, 6 kirats et 4 sahmes au hod 
Malek Said No. 20, parcelle No. 43. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3 Jeddans, 2 kira ts et 'l sahmes au hod 
Malek Said No. 29, fai sant parti e de la 
parcelle No. 44. 

11 kira ts et .Je sahmes au hod Malek 
Said No. 29, parcelle No. 47. 

3 feddans, 2 kirats c t 4 sahm es au hod 
Iv:Ialeh: Sa id No. 2fl, parcelle No. 72. 

Hl kirats au hot! Said No. 29, parlic 
parcelle No. 78, dans la parcelllc No. 77. 

5 Jeddans, 13 kirals et 8 sahmes au 
h od Said No. 2U, parcelle No. S2. 

l ü kira ts e t Jo sahmes au hod Al lVIo
habarat No. 16, parcelle No. 18. 

3 kirats au m êm e hod, fai sant partie 
de la parcelle No. 1\J. 

'1 Jectdans, 18 kirats et '1 sahm es au 
m ême hod, fa isant partie de la parcelle 
No. 27. 

3 feddan ::; au hocl E.om El Dik No. 14, 
Ja isan t par tie de la parcelle No. 10. 

1 fcddan, 9 kirats et 12 sahmes au hod 
Tercel El Alamat e t Kibli No. 16, parcel
le No. 1. 

1 feddan e t 1 ki rat au même h od, par
celle No. 6. 

6 kira t.s et 12 sahmes au m ême hod, 
parcelle No. 11. 

8 kira ts au même hod, parcelle No. 14. 
8 kirats et /1 sahmcs au même hod, 

parcelle No. 23. 
17 kira ts e t 20 sahmes au même hocl, 

faisant partie de la parcelle No. 24. 
2 feddans, 13 kirats et 11 sahmes au 

hod Tercet El Alamat El Bahari No. 12, 
parcelle No. 41. 

22 kirats et 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 43. 

7 kira ls et 12 sahmes au même hod, 
faisant partie de la par celle No. 48. 

2 feddan s, 10 kirats et 16 sahmes au 
même hod, Jaisant partie de la parcelle 
No. 61. 

18 kirats au même hod, parcelle No. 
72. 

9 kira ts e t 16 sahmes au m ême hod, 
parcellle No. 64. 

1 feddan, 6 kirats e t !1 sahmes au mê
m e hod, parcelle No. 94. 

18 kirats e t 16 sahmes au hod El Om
deh No. 13, parcelle No. 89. 

5 feddans e t 23 kirats au même hod, 
parcelle No. 40. 

2 feddan s, 9 kirats e t 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 51. 

1 feddan, !1 kira ts et 8 sahm es sis au 
hod El Alamat No. 10, parcelle No. 26. 

16 kirats et 8 sahmes au m êm e hod, 
parcelle No. 59. 

3 feddans, 17 kirats ct 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 74. 

23 kirats e t 20 sahmes au m ême hod., 
parcelle No. 83. 

1 feddan, 5 kirats et 16 sahmes au mê
m e hod, parcelle No. 86. 

3 feddans, au hod El Sahel No. 1, par
celle No. 2. 

6 kirats et 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 8. 

18 kirats et 19 sahmes au même hod, 
parcelle No. 10. 

1 feddan, 1.6 kirats et 4 sahmes au 
même hod, parcelle No. ii. 

12 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 16. 

9 kirats et 16 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 28. 

1 feddan, 20 kirats et 8 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 29. 
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7 kira ls a u hod Tawal Issa No. 20, par
ecHc No. 13. 

H ki nüs e t 8 sahmes au hod Tawal 
Issa No. 2, parcelle No. 23. 

:3 kirals au même hod, fai san t partie de 
la parcelle No. 24. 

JO ki rals et '1 sahmcs au même hod, 
parc·cll c No. 23. 

22 kirats ct 20 sahmes au hod Daba 
J•; l Kcbl i No. 22, fa isant partie de la par
ce lle No. 1\J. 

2 kirals et 8 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 25. 

12 kirats au hod Tercet El Zoucor El 
Gharbi No. 17, fai sant partie de la par
celle No. 20. 

Ain si. que le tout sc pours uit et com
porte sans a ucune e~éccption ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 3900 ou Lre les frais. 
Pour le requérant, 
Alfred Bacoura, 

Avoca t ù la Cour. 

Dale: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Aly Bey Bahgat, 

pris en sa qualité de Séques tre Judiciai
re de la succession de feu Hussein Bey 
Hilmi El Chamachergui, nommé en rem
placement de S.A. le Prince Mohamed 
Abbas Pacha Halim, propriétaire, suj et 
local, demeurant au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ahmcd 
Soleiman Marei, fils de Soliman, de Ma
rei, savoir: 

1.) Mohamed Ahmed Marei. 
2.) Abdel Zaher Ahmed Marei. 
3.) Soleiman Ahmed Marei. 
11. ) Abdel Halim Ahm ed :\larei. 
5.) Aly Ahmed Marei. 
6.) Ahmed Ahmed Marei. 
7.) Aicha Ahmed Marei. 
8. ) Fatma Ahmed Marei. 
9.) Nadia Ahmed Marei. 
10.) Almaz Ahmed Marei. 
11.) Zeheira Ahmed Marei. 
12.) Lazm Mohamed I-Ioueli, sa veuve. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de-

m eurant au village de El Atf, district de 
El Ayat (Guizeh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juin 1933, dénoncé 
le 11 Juillet 1933 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 15 Juillet 1933 sub No. 2734 
Guizeh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1 feddan, 7 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village d'El Atf, Markaz El 
Ayat (Guizeh), divisés comme suit: 

1.) 18 kirats au hod El Garf El Kibli 
No. 10, parcelle No. 6. 

2.) 13 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 70. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour le poursuivant, èsq., 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
821 -C-853 Avocats. 



JO 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCE6: dés les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 12 J a nvier i93D. 
A la requète de S. E. Abdcl llamicl 

Soliman Pacha , pris en sa qualité de 
tuteur de..: en i"anls mineurs de feu le 
Prince Aziz Pacha Ha:-: san . à sa YOir: 
Ismail, Hassa n, Kh<u lig ua ct, Eicha, c!e
meurant a u Caire, à Zamalek. 

Au préjudice de: 
i.) Mohamed Bey Aly iVIansour, con

nu sous le nom de Kamel Be,- ::Vlan
sour, omdeh de Nahiet Béni-1\ehbal, 
Markaz Zagazig (Charkieh). 

2.) El Hag Azab Mohamecl Abou Zeid. 
3.) Hoirs El Hag Mohamed I\IohHmed 

Abou Zeid qui s ont: l\'lohamcd Sa lem 
et Hassan. 

Ces deux derniers proprié taires , 
égyptiens, demeurant le 2me en so n ez
beh, à Kafr Nawar Hanna, e l les Hoirs 
du 3me à Tall 1-Iawine, Markaz El Za
gazig (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verba l de sa is ie 
immobilière des 30 J anvier e l i er Fé
vrier 1934, huissier G. Ackaoui , dénon
cé le 14 Février :l93lt, le touL tra nscrit 
au Bureau des Hypothèqu es elu Tribu
nal Mixte de Mansourah le :'28 Février 
i934 sub No. 381 (Charkieh ). 

Objet de la vente: en trois lo ts. 
D'après le nouveau cadas tre. 

1er lot. 
Biens appartenant à Moham ed Bey 

Aly Mansour connu sous le nom de Ka
mel Bey Mansour. 

11 fedclan s et 6 kirats de terrain s s is 
à Zimam Nahiet Beni Echbel, Markaz 
El Zagazig (Charkieh ), divisés comme 
suit: 

1.) 7 feclclans et :l6 kirats au hod El 
Kassala No. 1, faisant partie des parcel
les Nos. 79 et 80. 

2.) 6 kirats au h ocl El Kassala No. 1, 
parcelle No. G:l. 

3. ) 1 feddan e t 8 kira ts a u m ême hod 
No. 1, parcelles Nos. 63 et 62. 

4.) 1 fedclan au même hocl No. 1, par
celle No. 46. 

5.) 1 fe rlcla n au hocl Na\varah No. 4, 
fai sant partie d e la parcelle No. 48. 

2me lot. 
Biens appartenant à El Hag Azab 

M oharnecl Abou Zeicl. 
15 fedclans par indivis clans 29 fecl

dans, 12 kirats et 8 sahmes de terrain s 
sis à Zimam Nahie t Banaclf e l E l Okda. 
district de Minieh El K amh (Charkieh ), 
cliviS(\S comme su it: 

1.) 6 fed dan s c t 3 kirats sis à Nahiet. 
Banacll', au hod El Kh erse No. 1, par
celle No. 91. 

?.) 1 fcddan et 9 kirats aux mêmes 
village e t ho cl, parcelle No. !±4. 

3. ) 3 fecldans, 3 kirats et 20 sahmes 
aux m êmes village e t hocl, parcelle 
No. 90. 

4.) 1 feclclan, :t3 kirats et 6 sahmes 
aux m êm es Yillag·e e t h oc! parcelle 
No. 92. " ' 

5.) 22 kirats e t 21 sahmes aux m êmes 
village et hocl, parcelle No. 48. 

6. ) 2 fecldans, 8 kirats et 9 sahmes 
aux même village e t hod, parcelle No. 47. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7. ) 3 fcclda ns, 6 kirats e t 1. sallmes aux 
m ême;:; ,·illage et hod, pareelle :'llo. 87. 

8. ) 1 feddan, 8 kirats el 13 sahrne::-: 
par indivi s dans 2 leddans, 1 kira L c l 3 
'!alunes sis a tJ X m êm es vill age et hod , 
parcell e No. 88. 

V. ) I.J kirats aux mêmes village e l 11ocl , 
parcc.lle )l o. 122. 

JO.) ü fedclans e t 7 sahmes s is au Yil
lage d'El Okda, di s tri c t de ~Iini a El 
1\.amh (Charkieh), a u hocl El Bélléra 
No. 1., parcelle No. 1.'1. 

3m c lo t. 
Biens appar te n a nt ü E l Jl ag l\loha

me<.l l\1ohamecl Abou Zeicl. 
H fedclan s et 8 sahmcs s is au village 

de Banadf, ).[arkaz 1\'Iinia Et Ka rnh 
(Charkieh ), a u hoc! El Kherse ..\ o. :l, 
parcelle :'\o. 32. 

'l,els que les dib bien s sc pours tJi
vent e t eomportcnt sans aucun e excep
tion ni réserve. 

Poue les limites con sulter le Cahi er 
rl es Charges. 

Mise à pl"ix SUI' baisse: 
L.E. 810 pour le J c r lot. 
L. K 11110 pour le 2rnc lot. 
l. ... K 1410 pour le 3m c lot. 
0 u tre les frai s . 

Pour le ])ours ui,·anL èsq., 
K. e t A. Y. lVlasso uda, 

761!-CM-828. Avocats. 

nate: J eudi 12 J a nvie r :lû3Q. 
A la requête de l' Alexanctria Com

mercial Cy, société a n onyme égyptie n
ne, ayant siège à Alexandrie, rue Stam
boul No. 9, agissant aux poursuites et 
diligences de M. Oswald J. Finncy, 
Président cle son Conseil d'Actmini s tra
tion, domi cili é en ses bureau x c t y élec
tivement à Alexandrie en l'étude d e 
Mes Maurice Aboulafia e t G. N. Pila
vachi e t à Mansourah en cell e ci e Mes 
G. Michalopoulo, J . J abalé ct M. Sa'itas, 
tou s avocats à la Cour, la dite Société 
ayant été s ubrogée aux poursuites d 'ex
propriation de la Land Bank of Egypt, 
s uivant ordonnance rendue par le Juge 
des Référés elu Tribuna l Mixte de Man
sourah, le 30 Décembre 1936. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Moha
m ed Uarwich e, fil s cle Mohamed, de feu 
Darwich e, proprié ta ire, s uj e t local, de
meurant à E l Baramoun, distri ct de 
l\-lansourah (Dakahlieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 27 Juill et 1935, transcrit 
avec sa dénoncia tion au Greffe d es Hv
pothèqu es du T rib un a l Mixte cl e Mail.
sourah le 18 Août 1935 su b Ko. 8143. 

Objet d e la vente: 
Conformément a u procès-verbal de eli 

r e du 17 Octobre 1935. 
Lo t A elu 1er lot du Cahier des Char

ges. 
13 feclda n s et 1. sahmes s is à Bara

moun, d is trict de Mansourah (Dak.) , di
visés comme s uit : 

1.) Au hocl Arbaat Achar No. 17. 
9 feddans, 5 kirats e t 16 sahmes, par

celle No. 11, et d 'après le nouvea11 ca
clas tre partie cle la pa rcelle No. 17. 

2.) Au hoc! Sidi Issa El Kibli No. 7, 
kis m tani. 

3 feddans, 18 kirats et 12 sahmes en 
deux parcelles: 

H / 15 Déc<'mhr·e Hl38. 

La 1.re de 2 fedclan s, 5 kirats et i6 
sahmes, parcell e No. tiO, actuellement 
pa rti e parcelle No. 91. 

La 2m e de J fedda n, 12 kirats et 20 
::;alunes, parcel le No. '• ~.>, actuellement 
partie cie la parcelle No. 04. 

Lot B du 1er lo t du Cahier des Char
ges. 

14 fecl da ns, ü kira ls e t 23 sahmes de 
terrains s is a u vill ag<"\ de E l Baramoun, 
di s tri c t d e Mans ourRh, divisés en cinq 
pa rce ll es, savoir: 

La ire cle 4 kira ts c t Hi sahmes au 
l1 oc.l El Sahel No. 1, gazayer fasl awal, 
l"a.i san L parti e cle la parce He No. 5, par 
indivis da n s :l feclclan, 3 kira ts et 17 
sahmes. 

La 2me cle 13 fecld a n s, :l kirat et 8 
sahrnes a u boel S icli Issa El Kibli Xo. 7, 
ki sm iRn i, fa isant partie cie la parcelle 
~0 . !J-1. 

La 3m e de :lü kira ts au hod El Hom
mane i\' o. H , faisan L par tie de la par
celle 1\o. 7, par indi vis cl a ns 2 feddans, 
8 kira ls et 0 sahmes. · 

La 1me de 3 kirats et 4 sahmes au 
hod El Romane No. 14, pa rcelle l\o. 10. 

La 5me de H kirats et 19 sahme:: au 
h o cl El Arl:Jaa t Achar i\ o. 17, fai::;an t 
partie de la pa rcell e No. :l7. 

2me lot elu Cahier des Charges. 
331 m2 50 cm. sis au mêm e viltaQ e de 

El Baramoun. dis trict de Mansourah 
(Dak. ), au hoci Si(li Issa El Ba!1ari \"o. G, 
partie de la parcelle No. 7 e t No. 15, ha
bitations, avec les constructions y éle
vées. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
por te avec tous les immeubl es par des
tina tion qui en dépendent, sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limi tes con sulter le f: ahier 
d es Charg·es. 

Mise à prix: 
L.E. 810 pour le lo t A. 
L.E. 805 pour le lot B. 
L.E. 150 pour le 2me lo t. 
Outre les frais. 
Mansoura h, le 12 Décembre J. 08~ . 

Pour la pours ui,·ante, 
M. Aboulafia et G. N. Pil a\<:tr l1i, 

782-DM-211. Avocats. 

Date: Jeurli 12 J anvier 1939. 
A la requête elu Créclit Hypothécaire 

Agricole cl'Egypte, cess ion naire au\: 
ci roi ts et ac lions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, a ~·an t son s iégc a u Caire, J 1 
rue Gaméc Charkass. 

ContJ·e Mohamed Ab oul E nein A])dci 
R azek, propriéta ire, ég-~ ·pli e n, clemeu
ran t à I(afr Tek a \". 

En vertu d' un i) rü c t~:" -l · c rbal de sai ~i e 
immobi li è re p ratiq uée par mini stère 
cle l'hu issi er DonP· li o. e11 rla te elu!* Jan
vier HJ17. tran s cri te ie lü J anvier 1911, 
No. 14!!7. 

Objet d e la vente : 
28 fecl dans, 4 kirats e t. 4 sahmes ré

duits actu ellem ent à 2'7 feclclans, 19 ki
rats e t 7 sahmes s is à Kafr Tekay, dis
trict de F a rascour (Dak. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 560 outre les frai s. 
Mansourah, le 14 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
925-M-107. Kh. Tewfik, avocat. 



Hf Jil D ét: Pll11Jl't) 1\)38. 

Hale: .T cudi L! J anv.irr J \J3\J . 
A la yequt•tc ri e Ja Darne Victoria 

.Elia,.: Sabba~rh, l'ill e d e l'cu Elia s Sab
bagil, épou,.:c d u ~; iettl' Awad a ll ah 
Wallba Solimntt . <WCI'· lequel ell e co
ltabiie il Zagazi§o! , ki sm El ll okama, pro
priétaire, égyptic• tttt e. 

Confm les Hoir::; Az:-:ouz Khali l You s
~er. sa \·o.ir: 

i. ) 1•;1 Moall cm \Vadih Azzo uz Khalil , 
allaelt é à J'l•:gli se Copte de :Mit Ghan1r, 
y dcllleurant., jJri s tant e n son nom 
pcr~o nncl qu'en sa qu a lit é d e tute ur 
de ses frôrc s mi ne urs Ectouarcl, 'L'ah cr 
el ;\lahcr, e ttfanls d e Je u Azzouz Kha
lil You ssef. 

:2.) Darne I\ Taou tJ a Azzo uz, épou se d e 
Illouklttar El'L Is<tak, a u 2mc étage d e 
l' immeuble No. :1. s is à S iklçc t Bcrkct El 
Tawabch, rue Bcrket E l Rathl c, ki sm 
Bab El Chaariah. au Caire, e t ü défaut 
et après r ech erc hes pour eHe a u P ar
quel \iixtc du Caire. 

3. ) Dame La iJiba J\zzouz, épouse du 
Sieur Yous:c:ef W a hba ct demeurant 
avce lui au :2me é ta ge d e l'immeuble 
i\o. :~. appartenant jndb a u Rieur 
i\a kltl a El nazzar e t aducllement à . . la 
Daille Zeinal> Abdel Aa l, sis à la. rue 
El Batanouni, kism .Gab El Chaar ieh, 
au Caire. cl à dé faut e t après rec hcr
elw~ au Parque t. Mi :, te du Caire. 

Tnus suj et::; égypti en s, pris en leur 
qu;di lé d"hé riti e r~ de Jeu leur père Az
zo uz Kha lil Youssef et de leur m ère, 
sa n uve, déct)déc aprôs lui , la Dame 
Mokh tCll'a ~a ctd :\'lou s,.:a . 

En vertu d' un nrocè::::-vc rbal de sa i,.:i e 
immob ilière du 21 Ma i Hl31, dénoneée 
par deux exploits, le ier du 30 :\la i Hl~-lll 
et le 2me du 2 Juin Hl3'!, tran scrits <tU 
Bu rea u des Hypothèques du Tribunal 
i\lixte de l\lctn ::::o urah le Q .Juin Hl31, No. 
1032. 

Objet de la vente: en tro is lots. 
:t er lot. 

4 feddans e t u kirals de terrain s s is 
au vi llage d"El Alal<ma v\<:t Karr Zida n 
Kandi!, dis trict de llchia (Charki!Oh ), 
au hod El Kholi No. 7, Jcism awal, fa i
sant par tie c!e la pareel le No. 15ti, in· 
di vi:-; dans 21 Jedda n s, 1.0 kira ts e t 't 
sahmcs. 

Il exis te s ur lou s les bi ens une ez
beh d'habitati on ouvri ère comprenant \J 
ma isons en briques entes dites Lof, cha
cune de 2 ehambres et :1. cou r pour les 
bes ti aux, ct 1. m a ndara pour les vis i
teurs en briqu es cr ues. 

2m e lot. 
8 feddan:-:, tO l<ira ts e t 7 sahmcs de 

terrain s sis au vi ll age de Tall Mofla.h, 
di striet de ll e hia (Ch. ), 0 11 troi s parcel
les comme ,.: uit: 

1 feddan, l:J kira ls ct 7 sahmes au 
hod El Hari, kism awa l i'\o. 1, fai sant 
partie de la parce ll e No. '1o, indivi s dan s 
3 fr:ddans, ~ kirats ct :1.0 sahmes dan s 
la parcelle No. 15. 

2.) 5 feddan s e t :1.5 kira. ls au hod El 
llaya t No. 3, fai sant pa rtie de la. parcel
le No. 3, indivi s dans H Jeddans e t 4 
sahm es dan s la. parcell e No. 3. 

3.) 1 feddan et 6 kirals au hod El 
Mala ka No. 2, fa isant partie de la. par
celle No. 28, indivis dan s 2 feddan s e t 7 
kirat s dans la parcelle No. 28. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3me lo i. 
2 reddan s, 1. kirat nt '1:2 ,.:a lt rnn,.: d e 

!.( ' lT<-tin s s is au v illa gr~ de Tai! .\l()flitll , 
Lli s tl'id d e Ilchiii (c:h. ), au hod E l l!ari 
No. J, 1\i sm awal , Jaisant JJart.ic de la 
parcelllc No. '•G. 

A in s i que Je tout ,.: c pours uit ct corn
porte sans aucune exec pl.ion ni rc':scl'V(~, 
aY<' C les imme ubl es pnr dest inati on qui 
l'Il dépend ent. 

Poul' les limi tes consulter le Cahi er 
des Charges. 

\fisc à prix: 
L.E. ~75 pour le ·t cr lot. 
L.E. 280 pour le 2 rn e lot. 
L.K 1. 3G pour le 3m e lot. 
0 u Lre les frai s. 
.Mansourah, le H Décembre 1038. 

Pour la poursui vante, 
022-M-101. Helmy Jlaba.ch y, avoca t. 

Hale: J e udi :12 Jan vier Hl3!l. 
A la t·equête de .J ea n Voc lès. 
Au préjudice des Hoirs Apo :::: toli Vou

raz clli. 
En vertu d ' un procès-verbal d e ;:;a i:-: ic 

tran scr it. le ~10 OetoiJrc HJ3Î, :\o. L32U 
(C:harki eh ). 

Otjet de la vente.: lot unique. 
'10 kirals de te rrain s soit UUUÎ 111 :2 an•c· 

lr~ ,.: construction,.: y é levées, s is ,·1 Rillw i,.: 
(Charki eh ). 

Pour· les limites consult r r le; Cahier 
L'ks Charg·es . 

:\lise à î>rix: L.E. :1.24 5 outre les fra is. 
Pour le ])QUrs uivant, 

'l' héodore ct Gabriel Haddad, 
f.l81-DC:\'l-223 Avoca ts. 

Hate: Jeudi :l2 J a nvi er 1D3!). 
A la requête du Crédit Ilypolhéeairc 

Agricole d 'Egyple, cessionnaire aux 
droits ct actions de The Mortgage Cy oJ 
Egypt Ltd. e t le Gouvernement Egyp
ti en, en ver tu d ' une convention cl tt 31 
\lai :1.1)35 sanctionnée pa r Décre t-Loi 
:~o. 72 de :I.D35 e t Décre t-Loi No. 47 d e 
1!):36, ayant s iège a tt Caire, 11 rue Ga
mée Charkass, s ubrogé aux poursuites 
d'expropri a tions de la Banque d'Epar
g ne Financière, ayant siège au Caire, 
:20 ru e Cheikh Abou! Sebaa, représentée 
par so n se ul propriétaire Je Sieur .Jo
se ph J acques Mosséri, s uj et ita lien , d e
m e ura nt au Caire, s uiva nt orclonniinee 
de Référé du i7 Avril 1935. 

Contt·e le Sieur Ahmed Eff. El Nemr, 
dit a ussi Ahmecl Eff. Mahdi El Nemr, 
fils de feu Mahdi Bey Moha.mecl El 
Nemr, fils de feu Moha.mecl El Nemr, 
proprié taire, s uj et égyptien, demeurant 
ù. Saft El Henna, di s trict de Zagazig 
(Ch. ). 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saiSie 
immobilière du 11 Avril 1931, huissier 
A. Georges, transcrite le 1er Mai 1\J3i, 
No. \J88. 

Objet de la vente: 22 feddans, 16 ki
rats e t 5 sahmes de terrains agricoles 
s is au village de Saft El Henna et Kafr 
El Komi, district de Zagazig (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
dec; Charges. 

Mise à prix: L.E. 1700 outre les frai s. 
Mansourah, Je 14 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
1)30-M-112. Khalil Tewfik, avocat. 
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Bate: .J e udi :1.2 .Janvi er 103\J. 
A h t'N fllêf e ci e Ja 1\at inna J Bank of 

Egy pl, sC!c idé anouyrne ay11nL s ii:ge au 
!;<tire. 

Confl·e Je S ie ur Abdc l Aziz \[ohamed 
El :-1aadani , propriétaire, ~uj el local, de
rtH~ tlrilnl <'t Behbcit Ell!cgara, dis tri c t de 
'J'<dldta (l.ih. ). 

En \'et·lu: 
1. ) u··un J!f'OC:ès-vc rbal de "<l i Sle im

Jlii JIJilir:rc du t ~ Avril tu:J:), ltuiss ic r lb. 
.E l l) <.t ll lHiitlouri, r! C:~ nnn ec~c le 27 Av ril 
1:1:n ('[ Lrnn,.:critc ilvee ~a rlr~ n(Jn ciaLion 
a u (jrl'ffe d e:' llypoth <.:qu c',; du Tribunal 
~lis le ~~~ ~ .\Ltn so tmtlt , Je 1er \ 'la i 1933 
~lib .\C! . i-()~ ((ih. ). 

:2. ) IY ttn p1 ·ocù:H c1 l;;tl de rectifica tion 
de ::; limites dressé au l.ireJJc des Adjudi
cations de r;e Tribun a l le 3 \1ars 1937. 

Objf' t d1~ la ven le: 
;~ fcddan s ct 7 lc irats s is à Bchbeit El 

Hcgara, di:-;trid de Ta lkh a (Gh. ), au hod 
E l h an ta ra .'~o. 11 et au h od Dayer El 
:\H hia :\o. :l'!, divisé ::: comme suit: 

1.) IÎ kirab parti e de la parcelle No. 1. 
:2. ) 1. fecl dat l a u m èmc hod, parcelle 

:\o. L 
:3.) :1. fcdclan , 1.0 kirals ct 16 sahmes 

pa l'li e rks parce ll es S o:=:. :21 c t 22, en son 
1 I(Jfl. 

'1. ; :1 kira t,.: el ~ sahmr:-: au hod Dayer 
1·: 1 :\ahia :\o. JI• , parti e parcell e No. 22, 
par indiYis clans :2 J'cddans, 18 kirat s e t 
hi sahntr's. 

Ain:-i que le toul ;;e pours uit et com
por te san:::: auc un e excep ti on ni réserve, 
axee les immeubl es par des tina tion qui 
en dépend ent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. <30 ou lre les frai s. 
\lanso urah, le 1:2 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
6:1. 3-DJ\.1-111 :\!aurice Ebbo, a Yocat. 

Date: .Jeudi :t2 .Jan vier 1939. 
A la rcquètc du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits e t ac ti ons de I'Ag ri cultura l Bank 
of Egypt, aya nt so n :::: iège au Caire, 11 
rue Gamée Chal'k a,.:,.:. 

Contl'e les !loirs de feue FaLtouma. Is
saoui Cht~rif. t'ille cie reu El Issaoui Ah
m ec! Ché rir c:aYo ir: 

L. ) Mohamcd cl Sawi; 2.) Fatma el 
Sawi; 3.) Dame Dorriya cl Sawi, ses 
enfants. 

Tou ,.: p1·npriéta.ires, s uj ets locaux, de
m curat tr il El :;\faassara, distri ct de 
Cherbine (Gh.). 

Dc;bitcurs expropriés. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ph. Bouez, en date elu 22 Juin 
:1.93:1. , transcrite le 25 Juin 1931 sub No. 
1400. 

Objet de la vente: 
12 feddans e t ~3 kirats de terrains sis 

au village d'El i\1aassara, district de 
Cherbine (Gh.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Char~es . 

Mise à prix: L.E. 1295 outre les frais. 
Mansourah, le 14 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
927-M-:1.09 Khalil Tewfik, avocat. 
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Date: Jeudi 12 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Daoud Bey Salib 

Salama, propriétaire, suj et fran çais, do
micilié à Mit-Ghamr (Dak. ). 

Contre le Sieur El Cherbini Ahmed, 
fil s de Ahmed Youssef Hassaballah, pro
priétaire, suj et local, domicilié à Man
sourah (Husseinieh ), rue El Gamée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier B. Ackad en date du 30 Mars 
1932, dénoncée le 11 Avril i932 par mi
nistère de l'huissier I-I. Messiha, le tout 
dûment transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah en date du i3 Avril i932 sub No. 
5058. 

Ob jet de la vente: 
9 feddans et H kirats de terrains sis 

au village d'El Khalig, district de Man
sourah (Dale ), d ivisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes par 
indivi s dans 5 feddans et 9 sahmes au 
h od Dayer El Nahia No. 38, parcelle No. 
64. 

2.) 5 feddan s, 1 kirat et 6 sahmes par 
indivis dans 9 feddans, i 9 kirats et 8 
sahmes au hod El Khirsa No. i 3, par
celle No. 22. 

3.) 2 feddans, iO kirats et 20 sahmes 
par indivis dans deux parcelles: 

a) 4 feddans et 8 kirats au hod El Gho
fara No. 14, parcelle No. 1. 

b) 1 feddan, iO kirats et 10 sahmes 
au hod El Ghofara No. H , parcelle No . 6. 

Ainsi que le tout O' C poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 665 outre les frais. 
Mansourah, le i 2 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
869-M-100 A. Néemeh, avocat. 

Date: J eudi i2 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Aris tide N. Ca

ramessinis, fil s de feu Nicolas Carames
sinis, propriétaire, hellène, demeurant à 
Facous (Ch. ), pris tan t personnellement 
qu 'en sa qualité de tuteur de son neveu 
mineur Nicolas Caramessinis, seul héri
tier de feu J ean Nicolas Caramessinis. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ab del Guelil I-Iegazi El Sayed, 
2.) Saad Hegazi El Sayccl. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant à Kafr El Hag Omar, 
Markaz Facous (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilières dressé par l'huissier V. 
Chaker en date du 13 Juin 1931 et tran s
crit avec sa d énonciation au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah en date du 30 Juin 193i sub No. 
H99. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Appartenant au Sieur Abdel Guelil He
gazi El Sayed. 

Suivant procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications de ce 
Tribunal en date du i6 Février i938. 

3 feddans de terrains sis au village de 
Kafr El Hag Omar, Markaz Facous (Ch.), 
au hod El Hissane No. i, fai sant partie 
de la pa ree lle No. 75. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3me lot. 
Appartenant au Sieur Saad Hegazi El 

Sayed. 
16 feàdans de terrains sis au village 

de Kafr El Hag Omar, Markaz Facous 
(C h. ), divisés en trois parcelles, savoir: 

La ire de 12 feddans au hod El His
sane No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 76. 

La 2m e de 2 feddans au hod El His
sane No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 75. 

La 3m e de 2 feddans au hod El lVIalki 
No. 2, parcelle No. 17. 

Ain si que le tout ~ e poursui t et com
porte avec tous ses dépendances, acces
soires et annexes san s aucune excep tion 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L. E. 600 pour le 3me lot. 
Outre les fra is. 
Mansourah, le i 2 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

868-M-99 Avoca ts. 

Date: J eudi i2 Janvier 1939. 
A la requète du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy 
of Egypt Ltd. et du Gouvernement 
Egyptien, ayant siège au Caire, ii rue 
Gamée Charkass. 

'Contre les Hoirs de feu Abdel Méguid 
El Achmaoui, fil s de feu Ahmed El 
Leisi El Achmawi, savoir: 

1.) Abdel Méguid Abdel Méguid F.l 
Achmawi, 

2.) Fahima Abdel Méguid, 
3.) Ahm ed Abdel Méguid, 
4.) Naguiba Abdel Méguid, 
5.) Amina Abdel Méguid, 
6.) Chafika El Mouafi El Faramani, 

sa veuve, 
7.) Mohamed Abdel Moneem El Ach

maoui, enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, 

demeurant à Faraskour, sauf le 3me au 
Caire et le 7me à El Fayoum. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1. ) Aly Moham ed Soliman, 
2.) Ibrahim Hiweida Elewa, 
3. ) Abdel Wahab El Sayed Aboul 

Nour, 
4.) Hoirs Farida Aly Montasser. 
Propriétaires, locaux, à Faraskour 

(Dale). 
Tiers détenteurs. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 

immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Georges, en date du 6 
Août i934, transcrite le 28 Août i 934 
sub No. 8453 et d'un procès-verbal de 
distraction dressé le i4 Septembre i938. 

Objet de la vente: 
45 feddans, 2i kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village d'El Tarha, dis
trict de Faraskour (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4600 outre les frais. 
Mansourah, le H Décembre i938. 

Pou r le poursuivant, 
924--M-i06. Kh. Tewfik, avocat. 

14/15 Décembre Hl38 . 

Date: Jeudi 12 Janvier 1939. 
A la requê'te du Crédit Hypothécaire 

agricole cl'Egypte, poursuites et dili
gences de son conseil d'administration, 
ayant siège au Caire, ii rue Gameh 
Charkass. 

Contre le Sieur Rag. Roberto Aurita
no, pris en sa qualité de Syndic de la 
faillite Abdel Hamid Mohamed El Mal
ki, ex-négociant à El Mehalla El Kobra, 
nommé par jugem ent elu 29 Novembre 
1937, demeurant à Alexandrie, 4 Place 
Mielan Saad Zaghloul, débiteur expro
prié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Novembre 1937, huis
sier G. Chidiac, dénoncée par l'huissier 
J . Chacron le 23 Novembre 1937 et 
tran scrite le 27 Novembre 1937, i\o. 
i953. 

Objet de la vente: 36 feclclans, 16 ki
rats et 18 sahmes de terrains sis au vil
lage d'El Kafr El Charki, district de 
Talkha (Gh.). 

Notamment: une quote-part dans ill 
sakiehs dont 5 installées sur le canal 
de Kafr El Charki et 9 sur le canal El 
Adma, ainsi qu'une quote-part clans 2 
ezbehs, la ire connue par Ezbet El 
Charkieh comprenant u ne maison pour 
le propriétaire, un clawar, des magil 
sins, et la 2me connue par El Ezbeh El 
Gharbieh contenant 10 maisonn ette~ 
pour les ouvriers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 3600 outre le::: fr~1i:=: . 
Mansourah, le 14 Décembre 1938. 

Pour le poursui,·anl. 
931-M-113. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 12 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
or Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs Osman Mohamcd I:: -
mail El Taranissi, savoir : 

1.) Chafika Ramadan Atta, sa veme: 
2.) Ahmed; 3.) Hachem; 4.) Mégahed: 
5.) Ramadan; 6.) Chafa; 
7.) Asmahane; 8. ) Abdou; 
9.) Nooman; iO.) Ismail ; 
11.) Bassima; 12. ) Fardos; 13.) Hafiza. 
Tous enfants du dit défunt, débiteur::; 

expropriés. 
Et contre Abdel Aziz Eweicla El Ta

r anissi, tiers détenteur. 
Propriétaires, locaux, demeurant à El 

Ghoneimieh, sauf les 7 premiers ù Ez
bet El Kache, district de Faraskour 
(Dale) 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, du 20 Novembre 1917, 
huissier M. Sadek, transcrite le 27 ?\o
vembre 1917 sub No. 30673, et d'un pro
cès-verbal de distraction du 15 Avril 
i936. 

Objet de la vente: 
i feddan et iO kirats sis à El Ghonei

mieh, district de Faraskour (Dak.). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges . . 
Mise à prix: L.E. 40 outre les frms. 
Mansourah, le 14 Décembre i 938. 

Pour le poursuivant, 
929-M-111 Khalil Tewfik, avocat. 



H f15 Décembre 1938. 

Date: Jeudi 12 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agr~icolc d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits e t actions de l'Agricullural Bank 
of Egypt, ayant s iège au Caire, ii rue 
Gamée Clmrkass. 

Contre les Hoirs de feu El .::l ayed AJy 
Aly El Guindi, JiJ s clc Jeu J\ ly AJy El 
Guindi, sa voir: 

1.) Mohamed Tewfik, s0n Jils; 
2.) Dame Steita bent Mous tafa Rama

dan, sa veuve. 
Propri étaires, sujets locaux, dem e u

rant le 1er à Etmida e t la 2m c à Mit 
Mehsen, di s tri c t de Mit-Ghamr (Dale ). 

Débiteurs expropriés. 
Et contre la Dame OmbarlŒ Abdcl 

Nabi 1\amel, propriétaire, suj ette loca
le, demeurant à Etmida (Dakahlieh), 
tierce détentrice. 

En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière, du 20 Décembre 1932, huis
sier L. Stefan os, transcrite le 23 Dé
cembre 1932, No. 14691. 

2. ) D'un procès-verbal de di s traction 
et mod ifi cation elu 15 Février 1937. 

3.) D'un procès-verbal cl e r ec tifica tion 
et lotissement dressé le 3 Octobre 1938. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

8 fecldans, 22 kira ts et 9 sahmes de 
terrains sis au village de Elmida, di s
tri ct de Mit-Ghamr (Dale) . 

2me lot. 
5 fedd ans, 12 kirats et 4 sahmes s is 

à Etmida, dis tri ct d e Mit-Ghamr (Dale). 
Pour les li mi tes consul ter le Cahier 

des Charges. 
'\tise à prix: 
L.E. 603 pour le 1er lo t. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
~Iansourah, le H Décembre 1938. 

Pour le pou rsuivant., 
923-M-i05 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 12 Janvier i939. 
A la requête du Crédit Hypoth écaire 

Agricole d 'Egyp te, cess ionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultu ra l Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Salem Aly El 
Chaféi, fils de Aly El Chaféi, savoir: 

I. - Sattouta Ahmed El l\1 ogLli, sa 
veuve, tant personnellem en t qu 'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: Mohamed e t Zeinab Salem Aly 
El Chaféi, demeurant à Man sourah. 

II. - Les Hoirs de Nafi ssa Salem Aly 
El Chaféi, fill e du dit défunt, décéd ée 
après lui, savoir: 

i.) Abdel Gawad Osman Omar, son 
fils. 

2. ) Hamida Osman, sa fille. 
3. ) Nazla Osman, sa fill e. 
'*· l Fadila Osman, sa fille. 
Tous proprié taires, suj ets locaux, de-

meurant à Kafr El Garayda (Gh.). 
Débi leurs expropriés. 
Bt contre: 
1. ) Salem Abdel Méguid Salem, 
2. ) Salem Hassan Soliman El Kott, 

propri(! laires, à Kafr El Garaycla et à 
Ezhet El Charkieh (Gh.). 

Ti ers détente urs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Juillet 1936, huissier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

G. Ackawi, dénoncée les 27 e t 28 J ujl] e t 
1936 ct transcrit le 30 Juille t 1ü36 s ub 
No. HG8. 

Objet de Ja vente: ü fcddans ct 13 ki
rats de terrains sis ü E a l'r m Gara yda, 
dis trict d o Chcrbinc (G h. ). 

Pour les li mi Les cons uller le Cahier 
des Charges. 

Mise ù pl'ix: L.l~. oÎo ou lre les J' ra is. 
Ma nso urah, le H Décembre 1U0l3. 

Pour le pours uivant, 
928-M-110. Kh alil Tewfik, avoca t. 

Dale: J e udi 12 Jan vier HJ3U. 
A la requête cl u Crédi L Hypothécaire 

Agricole cl'Egypte, cessionnaire a ux 
droits c t ac tions de l'Agricultural Bank 
of Eg-ypt, ayant son s iège a u Cuire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs Moharnccl Abda ll a 
Salama Sabée, savoir: 

i. ) Zaka ria Mohamecl, son fils, 2.) Na
biha El Gohari Lachine, sa veuve. 

Tous deux propriétaires, suj e ts lo
caux, demeurant à Mit-Yaiche (Da le ). 

Débiteurs expropriés. 
Et conll·e Mohamccl IIeikal Sabée, 

proprié Laire, local, clemeuran L ~t Mit
Yaiche. 

Tier s détente ur. 
En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière p ratiqu ée par ministère cie 
l'huissier D. Mina, en date elu 19 Dé
cem 1932, transcrit le 23 Décembre 
1932, No. 14692. 

2.) D' un procès-verbal de di s trar.Lion 
et modifi ca tion dressé le 3 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 12 kira ts et 4. sahmcs cle 

terrai ns sis à Mil-Ya iche, cli s lric t cie 
Mit-Ghamr (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frai s. 
Manso urah, le H Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
926-M-108. Kh. Tewfil<, avocat. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 28 Décembre 193l3, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandri e, r ue i\Iol1ancm 
Bey, No. 12. 

A la requête de la Banque d'A thèn es 
société anonyme hellénique, ayant. s i èg~ 
à Athènes ct succursale à Alexandrie, 
23 ru e Chérif Pacha. 

Contre Ad ib M. Naggiar, suj e t local , 
propriéta ire de la Pharmacie e t Labora
toire Michel Naggiar, domi cilié ~l ;\l e
xandrie, 12 r ue Moharrem-Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
du 30 Novembre 1938, hui ssier J. Cha
cran. 

Objet de la vente: l'agencem ent com
plet de la pharmacie et laboratoire Mi
chel Naggiar avec tous ses meubles, fla
cons et produits pharmaceutiques. 

Alexandrie, le 14 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

936-A-641 N. Vatimbella, avocat. 
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Hale: J eudi 22 Décembre HJ3~, it 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, ru e des Ph arao ns 
No. 13, 7me é tage, apparlc rn en t No. '1fj . 

A la requrê le d' Allreclo Mar i ia. 
Au préjudiec de ~vl a u r i cc Kibril. 
En vc1·tu d'un procès-verba l de sai sie

exéc ution d u H Septembre 1ü38. 
Obje t de la vcnle: 
Dans l' ensemble, m eubles d'apparte

ment de luxe. 
Dans Je détail: armoires avec miro irs 

intéri eurs; coiffeuses; commodes; écri
toires en palissandre; tables rondes et 
rec Lang ulaires en acajou travaillé; a utre 
table à cigarettes chromé ct miroir; fau
teuil s en cuir; canapés en bois, matelas, 
coussins en plumes; chaises en noyer e t 
cuir; é tagères, Lapi s persans et tapi s eu
ropéens de toutes d imensions ; rideaux 
en velours ; fri g idaire « N orgé » avec son 
moteur ; fourneau « Aesco »; machine 
« Singer » à pédale; radio« lli s Master's 
Voice » il 8 lampes; 2 colonnes avec 
vases lumineux. 

Pour le poursuivan t, 
961-CA-\)38 Axel Parasch iva, avoca t. 

Dale: lVIardi 20 Décembre 1938, ü 10 
h. a.m. 

Lieu: à lbrahimieh, Ramleh, rue Hé-
liopolis, No. 55. 

A la requête du Sieu r O. Zepetian. 
Contre la Dame Malama Lagos. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 13 Octobre 1938, hui s
sier D. Chryssan this, v ali clée par juge
m ent du Tr ibunal i'v1ixLe Sommaire d'A
lexandri e dtt 12 Novembre 1938. 

Objet de Ja vente: 1 sa lle à manger 
en bois plaqu é noyer, 1 chambre à cou
cher en chêne sc ulpté, 1 autre chambre 
à coucher en bois plaqué noyer, 1 cana
pé à la turque, 1 m achine à coudre à 
pédale, m arqq ue Singer, en bon é ta t, 1 
buffet en n oyer, 1 portemanteau, 2 la
pis de Sm yrne, 1 tapis européen, 1 ra
clio m arqu e Columbia, etc. 

Pour le poursuivant, 
983-A-638. S. Chahbaz, avoca t. 

Date : i\Icrcrecli 28 Décembre 1938, à 
10 h . a.m. 

Lieu: ü Birl<ct Gha llas, i\Iarkaz Abou 
H ommos (Béhéra). 

A la requête d 'Evangclo Yamnia:s , 
commerçant, hell ène, dem eurant it Hé
li opo lis (ban li eue elu Caire), 1 rue Sa n 
Stefano. 

A l'encontre de: 
:l. ) Dame 1\Iarie S. I\ ahil , 
2.) Sieur Aziz Nasrallah Arif. 
Propriétaires, égyp ti ens, cl emeu ra n t à 

HéJiopolis (ba nlieue elu Caire), 11 rue 
Sa1cl. 

En vertu d'un procès-verbal de sa is ie 
mobili ère du 19 Sep tembre 1938, hui s
sier G. IIannau, e t d'un jugement som
m aire du 2'' Oc tobre 1933, sub RG. :\ o. 
10550/60e A.J. 

Objet de la venle: 
1.) 5 taureaux. 
2. l La ré colle cle c.o ton Ghizeh 7 sur 

20 fecldans. 
3.) La récolte de m aïs sur 25 fedclans. 
4.) La récolte de riz sur 10 feddans. 
Le Caire, le 12 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
768-CA-825. Robert Borg, avocat. 
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Date: Mercredi 21 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Dessouk (G harbieh), rue Saad 
Zaghloul. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Mohamed Moustafa El Khol

lay. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

pratiquée le 1er Septembre 1938 par 
l'huissier Hailpern. 

Objet de la vente: comptoirs, chaises, 
lampes à pression, tables, jeux de tri c
trac, narguilé, plateaux, réchaud, théiè
res, étagères, glaces. 

Pour la poursuivante, 
905-CA-903 Rober Gued, avocat. 

Date: Lundi 19 Décembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: dans le domicile du débiteur 
saisi sis à Alexandrie, rue Fardosse, 
No. 9. 

A la requête de: 
1.) Hag Ragab Mohamed Elewa. 
2.) Aziza Mohamed Elewa. 
Propriétaires, égyptiens, domiciliés à 

Alexandrie, èsq. de Nazirs du Wald El 
Hag Saad Ibrahimem. 

A l'encontre du Sieur Angelo Rombot
tis, employé, italien, domicilié comme 
ci-dessus. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 11 Juillet 1938, validée 
par jugement du Tribunal Mixte Som
maire d'Alexandrie du 26 Septembre 
1938. 

Objet de la vente: 1 commode, 1 glace, 
1 table de nuit, plusieurs tables et d'au
tres meubles e t effets mobiliers. 

Alexandrie, le H Décembre 1938. 
Pour les poursuivants, 

976-A-657 Michel Kécati, avoca t. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938, à 10 
10 h. a .m. 

Lielll: à Alexandrie, rue El Farahda, 
No. 36. 

A la requête de la Raison Sociale M. 
& P. Michailidis. 

A l'encontre du Sieur i\Iohamed Aly 
Annouar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 29 Novembre 1938, hui ssier 
J. Favia. 

Objet de la vente: l'agen cement du 
magasin tels que banc, étagères, e tc. la 
marchandise, savoir: poudre de siccatif 
la Couronne, poudre dorée, robinBts en 
cuivre, 13 kilos de clous divers, serr ures, 
clefs, balances, etc. 

Alexandrie, le H Décembre 1938. 
Pour la pours uivanhe, 

931~.-A-639 Néguib N. Antoun, avocat. 

l ribunal du Caire. 
.Date: Samedi 24 .Gécembre 1938, à 9 

h eu res du matin. 
Lieu: au village de Damchir, Markaz 

et i\loudirieh de Minia. 
A la requê te de la J oakimoglou Com

m erc ial Cy, socié té en nom coll ectif, de 
nationalité mixte, ayant siège à Alexan
drie, rue Rolo, No. 9. 

A l'encontre du Sieur Abdel Ghani 
Mohamed Hussein El Toubghi, proprié
taire, suj et local, domicilié à Minieh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saiSie con

servatoire elu 6 Août 1938, hui ss ier Jo
seph Khoàeir; 

2. ) D·un procès-verbal de l'huissier K. 
Boutros, du 3 :\fovembre 1938, en vertu 
d 'un jugement rendu par le Tribunal 
Mixte de Jus ti ce Sommaire du Caire en 
date du 31 Août 1938, R.G. 6948/63e A.J., 
le dit jugem ent validant et convertis
sant en saisie-exécution la saisie con
servatoire du 6 Août 1938. 

Objet de la vente: 
A. - La récolte de coton Achmouni 

e t maïs seifi qui é ta it pendante sur: 
1.) 4 feddans (coton) au hod Sadek 

eff.; 
2.) 2 feddans (coton ) au hod Neguib 

Mohamed; 
3.) 2 feddans (co ton) au hod Moha

m ed El N azer; 
4.) 2 Jeddans (co ton) au hod Ahmed 

Mohamed; 
5.) 3 feddan s (coton) au hod Tewfik; 
6.) 2 feddan s (m aïs) au hod Sadek Eff. 
Le r endemen t de la di te ré col te est 

évalué à 6 kantars environ de coton par 
feddan et à 5 ardebs environ de maïs 
par feddan. 

B. - La récolte de m aïs chami (dou
ra), pen dan te sur : 

1.) 2 fecldans au hod Sadek Eff. Moha
med; 

2.) 2 feddan s e t 12 kirats au hod Mo
hamed El Nozer; 

3.) 2 feddans au hod Ahmed Moha
med· 

!1.)' 12 kirats au hod Mohamed El No
zer. 

Le r endemen t du feddan est évalué à 
6 ardebs environ. 

Alexandrie, le 14 Décembre 1938. 
Pour la requérante, 

l'vi. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 
897-AC-637 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 22 Décembre 1938, à 10 h. 
a.m . 

Lieu: à Maniai El Roda, chareh Ma
kyas No. 10. 

A 1:>. requête de la Raison Sociale Chal
houb Frères & Co. 

Contre le Sieur Mohamed Bey Badr. 
En vertu de deux jugements som·m ai

res du Tribunal Mixte du Caire, et s ui
vant procès-verbal de sais ie du 23 Octo
bre 1938. 

Objet de la vente: 1 garniture de salle 
à manger, armoires, appareil de radio, 
tapis et bibliothèques, etc. 

La poursuivante, 
958-C-933 Chalhoub Frères. 

Date : Mardi 20 Décembre 1938, à 9 b. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à haret El Sayeda Zei
n ab No. 67. 

A la requê te de Mohamed Aly J\lloha
m ed Abdel Bari . 

Contre l'vlohamed Zaki Ahmed Aly, 
connu sous le nom de Mohamed Zaki 
El Tobgui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 29 Novembre 1938. 

Objet de la vente: canapés, tables, fau
teuils, bureaux, pendules, armoires, 
chaises, machine à écrire arabe, etc. 

Pour le poursuivant, 
899-C-897 Jacques Chédoudi, avocat. 

i4/15 Décembre 1938. 

Date: Mercredi 21 Décembre i938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au village d 'El Ka tta, Markaz 
Embabeh (Guizeh ). 

A la requête de la Raison Sociale Ra
ched et Cie. 

Contre El Cheikh Aly Aly Abdel Rah
man. 

En vertu d'un jugem ent sommaire 
mixte du Caire et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 6 Mai 1936. 

Objet de la vente: un e machine d'ir
riga tion « Lister », de la for ce de 9 H.P., 
ave c sa pompe et ses accesso ires, en état 
de fonctionn ement. 

Pour la poursuivante, 
914-C-912 A. K. Raouf Bey, avocat. 

Da.te: J eudi 22 Décembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 47 rue Rod El Farao-. 
A la requête d 'Orosdi Bacle c 
Contre Sayed Amon Allam. 
En vertu d'un procès-verba l de saisie

exécution du 9 Novembre 1938. 
Objet de la vente: 47 m. environ de 

tissus pour costumes et pa le to ts; 2 ma
chines à coudre « Singer ». 

Le Caire, le 14 Décembre HJ38. 
Pour la r equéran te, 

917 -C-913 A. 1-Ieimann, avoca t. 

Date: Samedi 211 Décembre 1938, dès 
11 heures du m atin. 

Lieu: au marché de Ménouf (Ménou
fieh ). 

A la requête du Comptoir pou r· la 
Ven te des Filets Egyptien s et Consor ts. 

Au préjudice de Abele! MegLlid Ibra
him El Meadaoui. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal cie saisie-exé· 

cution du 17 Octobre 1938, huissier J. 
Ci curel. 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
e t fixation de vente au m arché de l'v1é
nouf, de l'huissier A. Iessula, du 20 i\"o
vembre 1938. 

Objet de la vente: 
5 pièces cie zéphir de 40 m. la pièce. 
10 pièces de percale de ftO m. la pièce. 
2 pièces de draps en laine. 
5 pièces de drap gabardi ne, clc 23 m. 

la pièc-e. 
1û pièces de castor de 30 m. la pièce. 
5 pièces de soie artificielle, de 20 m. 

la pièce. 
5 pièces 

769-C-826. 

de satiné, cle 20 m. la pièce. 
Pour les poursuivante~, 
Maurice Castro, avocat. 

Date: Lundi 26 Décembre 1938, à 9 Il . 
a. m. 

Lieu: au Mousky, 3 rue Fakhry Pac!Ia. 
A la requête de la Metallwarenfalml\ 

Heu tingsheim. 
A l'encontre de la Papeterie Sokkar 

Frères. 
· En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 29 Novembre 1938 e t d 'un jugement 
sommaire du 25 Octobre 1938 sub R. G. 
No. 7947 / 63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 50 boîtes d 'encre d'imprimerie. 
2.) 50 bouteilles d 'un litre d'encre 

bleue. 
Le Caire, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
806-C-838 Robert Borg, avocat. 



Il 1 l G Décembre HJ38. 

Oalc: Lundi 2G Décembre 1938, à 9 
heures du matin . 

Lieu: a u village de ~okkara (Manfa
loul, Assiout). 

A la requête de la l1a ison Soc ia le 
ClloukraJi ah Gcah el Fil s. 

Au pr(~judice du S ie ur Abele! Hahman 
.\lohamed KhaliJ. 

En vet·tu d ' un procès-verbal de sai s ie 
elu Hl Pévrier Hl38. 

Obje t de la vente: 1 buffle, 1 chamea u, 
3 breb i., 1 ânesse, J charnelle de 10 ans, 
robe brune; la récolte de fèves pendan
le pa r rac in es s ur 1 fcddan soi t 6 ardebs 
environ de fèves. 

Le Caire, le 12 Décembre Hl38. 
Pour la poursuivante, 

l'vi. Sednaoui e L C. Bacos, 
708-C-830 Avocats. 

Hate: Mardi 27 Décembre 1938, à iO h . 
a.m. 

Lieu: au village de Bircharns, Markaz 
.\Iénouf (Ménoufieh) . 

A la requête de la Arabian National 
Bank of Hedjaz, en liquidation. 

Contre: 
1.) Skandar Soliman Nasrallah, 
2.) Dame Victoria Hanna A wadallah. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie-

exécution d u 22 Octobre 1938. 
Objet de la , ·ente : 1 bufflesse, 1 vache, 

1 àn e; la récolte de m aïs charn i pendan
te par racines, e Le. 

Pour la poursuivante, 
706-C-828. Ch. SLambou li é, avoca t. 

Date: Samedi 31 Décembre HJ38, dès 
0 h. a.m. 

Lieu: à E l Chei kh 'l'amay, l\ Iarkaz 
.-\bou Korkass (l\:Jinieh). 

A la requête de la Raison Sot ia le 
1\.night & Hale Ltd . 

Contre Korayem l\1ehanni Omar, sujet 
loca l, dem e urant à El Cheikh 'l'amay, 
.\Iarkaz Abou Korkass (l\1in ieh ). 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie
exécu tion du 27 Juin HJ31, hui ssier Zap
palà. 

Objet de la \ en.te : J moteur marque 
Bales, de 12 1/2 H.P., avec pompe de 
5 x 6. 

856-C-888 
Pour la poursuivante, 
l\1. 1\.fo uri Bey, avoca l. 

Hale et lie ux: !\lardi 27 Décembre 
! ~J38 , il 9 heures du malin a u vill age de 
\away (Mall aoui ) e t à JO h eures du m a
lin au village de Baragu il (Mallaoui ). 

A la. requête de la Banque Mis r e t en 
tant que de besoin du Sieur Sade k Bey 
Gallin i. 

Au préjudke du S ieur Cheikh Sakr 
\1ohamed Darar. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 4 Août e t i7 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 
1.) Au village de Naway (Mallaoui ): 3 

feddans de co ton soit 20 kantars, la ré
colte de maï s chami pendante par ra
cines sur JO feddan s, la r écolte de canne 
il. sucre pendante par racines s ur 14 ki
ra ts. 

2.) Au village de Barag uil (Mallao ui ): 
111. récolte de canne à su cre pend an te par 
racines sur 1 feddan e t 20 kirats. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui e t C. Bacos, 

707-C-829 Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938, à 9 
h eures du m a Lin. 

Liew: au village d 'E l Baraguil, district 
de Mallaoui, Moudirieh d 'Assiout. 

A la req uê te de la ltai son ~oc i ale 
Carver Brothers & Co., L ld. , .Vlaison de 
commerce britann ique, <J~·anl s iège il 
Alexandri e. 

Contm : 
1.) Abele! llam icl Fangari Khalifa. 
2.) El Cheikh l\ loham ed Omar. 
Tous deux propriétaires, égyptien s, 

demeuraJI L a u village d ' lEt Baraguil, dis
tr ie l de Ma ll ao ui, Mo uclirleh d'Assiout. 

E n verlu d 'un proGès-verbal du 3 No
vembre 1938, hui ss ier Jo sep h Khodeir. 

Obje t de la vente: 
A. - Au préjudice de Abdel Hamid 

Fangari Khalifa: 
La récolte de canne à s ucre pendante 

par racines s ur 1 feddan et 12 kirats aux 
su ivants hods, savoir: 

1.) 1 fecldan au hod E l Omda. 
2. ) 12 kirats a u même h od . 
B. - Au préj udice de Moharned Omar: 
La récolte de canne à su cre pend an te 

par racines sur 3 feddans au h od El Ta
rakib No. S. 

Le Caire, le 12 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

l=todolphe Chalom Bey, 
'ïGG-C-823 Avoca t à la Cour. 

Da le : Mardi 27 Décembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à Helmieh (Matarieh), 
rue Wadieh Chenou da. 

A la requête de Comninos A. Cornni
nos. 

Au préjudice de Habib Bey Sourial. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exécution d u 3 Décembre 1938, en exé
cution d'un jugement sommaire mixte 
du Cai re du 12 Octobre 1938, R.G. No. 
7006/o3me A.J. 

Objet de la vente: r iches garnitures de: 
3 chambr es à coucher, 2 salons, 1 en
trée, J salle à m anger, composées de li ts 
en cuivre, a rmoires à glaces, chiffon
n iers, tab les de nuit, lavabos, canapés, 
fauteuils, buffets, dressoirs, tables à ral
longes, argen Li ers, tables à fumoirs, 
se ll e lles, porlr:!man leaux, tapis, pend ule, 
1 us tres, e Le. 

Le Caire, le H Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

908-C-906 C. Zarri s, avocat. 

Dale: :Samedi 24 Décembre 1938, à 10 
h eures du malin . 

Lieu: a u marché de Tala, Markaz Tala, 
Moudirieh de Ménoufieh. 

A la rc.quêtc du Mini s tère des Wakfs. 
Au préjudice de: 
L ) Hoirs E l Cheikh Breicha Bahn assi. 
2.) Hoirs Om Sayed Khalil, sa veuve, 

qui sonl: 
a) Abdel Kader Breicha Bahnassi, 
b ) Abdel Kawi Breicha Bahnassi, 

leurs fil s m ajeurs, égyptiens, derneuran t 
au village de Sandila, Markaz Kafr El 
Cheikh, Gharbieh. 

c) Dame Asrana Breicha Bahnassi, 
d) Dame F aiza Breicha Bahnassi, 
e) Darne Harnida Breicha Bahnassi, 

leurs filles majeures, propriétaires, 
égyp tiennes, demeurant au village de 
Breicha Kafr Bagdad, Markaz Tala, Mé
noufieh. 
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En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Mars 1U36, hui ssier 
Dayan. 

Objet de la vente: 
1.. ) 3 taurea ux robe jaunâtre. 
2. ) L taureau robe noire. 
3. ) i taureau robe rougeâtre . 
~. ) 1. taureau robe blanche. 
5. ) La récolte de blé pen dan le par ra

cin es s ur 'l fedclans a u hod llarnia. 
6.) La réco lte de fèves pendante par 

rac ines s ur 7 feddan s au hod El Charwa. 
Le Caire, le H Décembre 1938. 

Pour le pours uivant, 
Ern. Misrahy e t R A . RosseLLi, 

953-C-930 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 31 Décemhre 1938, à 10 
h e ures du maLin. 

Lieu: a u village d 'Edfa, :.V1arkaz Sohag 
(Guirgueh ). 

A la requête du Crédit Immobilier 
Suisse Egyptien èsq. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Sadek Ibrahim . 
2. ) Mohamed Abdall a E l Hakim. 
3. ) Soliman Ibrah im El Hakim. 
'l'ous Lrois cultivate urs, ég yptiens, de

meurant à Edf a, Markaz Sohag (Guir
g ueh). 

E'n vertu d ' un procès-verbal de sai sie
exéc ution d u 23 Juill et 1938, huissier T. 
Singer, en exécution d 'un acte authen
tique de loca li on du 6 Mars 1937 No. 
1392. 

Ob je t de la vente : 
1.) La récolte de coton provenant de 

24 fedd an s e t 18 kirats. 
2.) La récolte de maï s séifi proven ant 

de 34 feddans e L 5 kira ts. 
Pour le !)Oursuivant èsq., 

A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 
949-C-926 Avocats. 

Dale: Jeudi 22 Décembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à E lsa, Markaz Samallout (Mi
nieh ). 

A la requête de l 'Im peria l Chemical 
Indus tries. 

Au préjudice des Sieur e t Dame: 
1.) Mannaa AUia El Sayed, 
2.) Dame Sayeda Hanna Gadallah. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

la ru e Reine Nazli No. 87. 
En vertu d 'un procès-verba l de saisie

exécution du 2 Novembre 1933. 
Obje t de la vente: 1 machin e de 24 

H.P., marque « Blacks tone »; le produit 
de 40 feddan s de maïs, évalué à 6 ardebs 
le feddan. 

964-C-941 
Pour la poursuivante, 

Albert Delend a, avocat. 

Date: J eudi 22 Décembre Hl38, à JO h. 
a.m. 

Lie u.: à Namou l, Markaz Toukh. 
A la requê te de la Socié lé F on cière 

d 'Egypte. 
Contre Abdel Kh alek Nassa r. 
'En vm·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du 1er Octobre 1038, en exécution d'un 
jugement sommaire du 22 F évrier 1938. 

Obje t de la vente: 15 sacs de c.oton 
Achrno uni, évalués à 15 kantars. 

Pour la poursui van te, 
Léon Cas tro e t J acq ues S. Naggiar, 

944-C-921. Avocats. 
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Date: Samedi 31 Décembre 1938, à 10 
heures du matin. 

Lieu: au village de Nagueh El Naggar, 
Markaz Sohag (Guirgueh). 

A la requête de: 
1.) Crédit Immobilier Suisse Egyptien. 
2.) Dame Sanieh Mohamed Nabih. 
3.) Dame Nazla Aly Sabri. 
Tous trois agissan t en leur qualité de 

séquestres judiciaires du vVakf Khalil 
Bey Khouloussi. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Ati Amin. 
2.) Abdel Kérim il.hmed Hegazi. 
Tous deux égyptiens, demeurant à 

Nahiet Nagueh El Naggar, Markaz So
hag (Guirgueh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 24 Août 1938, huissier 
Chahine Hadjethian, en exécution d 'un 
jugement rend u par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire le 21 
Septembre 1938, R.G. No. 7231 /63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de co ton Zagora prove

nant de 7 feddans e t 2 ki ra ts . 
2.) La récolte de canne à sucre baladi 

pendante par racines sur 1 feddan, 21 
kirals et 12 sahmes au hod El Demoki 
No. 3, pa reelle No. 72. 

Pour les poursuivants, 
A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 

930-C-ü27 A voca ls. 

Date: Jeudi 22 Décembre 1()38, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Moustafa Allam., 
No. 3 (Sakakini ). 

A la requête de Yacout Koldash. 
Contre Sadek Mou ssa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire pratiquée le 12 Novembre 
1936 par l 'hui ssier G. Jacob, validée par 
jugement rendu par le Tribunal Mixte 
de Jus tice Sommaire d 'Alexandoe en 
date du 1er F évrier 1937, H.G. 943/62e 
A.J. 

Obje t de la vente : les m eubles garnis
sant le domicile du débiteur et con sis
tant en une garniture de salon, chambre 
à coucher, 4 tapis persans, divers meu
bles, radio, etc. 

Alexandrie, le H Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

940-AC-645 A. Haouf Hilmy, avocat. 

D.ate : Samedi 211 Décembre 1()38, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Ibrahim Pacha 
No. 2ü, ki sm Abdine. 

A la r equête du Mini s tère des \ Vakfs. 
Au préjudice de Hicardo Nacamuli, 

commerçant, su jet ita lien, demeurant au 
Caire, 27 rue Ibrahim' Pacha (magasin ). 

En vet"Lu d 'un procès-verbal de saisie
exécu tion du 12 Novembre 1938, hui s
sier C. Damiani, e t procès-verbal de sai
sie conservatoire du 28 Mai 1()38, hui s
sier l<'. Lafloufa. 

Objet do la vente: 
1.) 1 machine à coudre Singer, à pé

dale, No. 1539612. 
2.) 1 machine à coudre, à pédale, sa ns 

m arque apparente, No. 5912. 
3.) 1 machine à coudre, Singer, à pé

dale, No. 16351438. 
4.) 1 petite m aehine à eoudre, in

complète, sans marque apparente, No. 
4257349. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 1 machine à écrire marque Yost. 
6.) 1 machine à écrire Remington, etc. 
Le Caire, le 14 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Hossetti, 

932-C-929 Avocats à la Cour. 

Faillite Hillel de Picciotto. 

Le jour de Lundi 19 Décembre 1938, 
dès 10 h. a .m., au Caire, rue Bebars No. 
14, il sera procédé à la vente aux en
chères publiques des m archandises sui
vantes: 

17 balles de coutil à matelas. 
Cette vente est poursuivie en vertu 

d 'une ordonnance rendue par Mon
sieur le Juge cle Service, le 29 Mars 
1938. 

Conditions: a u grand comptant. Li
vraison immédiate. Droits de criée 
2 1/2 0/0 à la charge des adjudicatai-
res. 

977-C-942. 
Le Commissaire-Priseur, 

M. G. Levi. - T él. 42565. 

Faillite llillel de Picciotto. 

Le jour de Mardi 20 Décembre 1938, 
dès 10 h. a.m., au Caire, aux entrepôts 
de l'Egyptian Bonded Warehouses Cy 
Ltd. de Saptieh, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques des mar
chandises sui van tes : 

8 caisses de crêpe sport uni. 
Cette vente est pours uivie en vertu 

ci'un procès-verbal de la réunion des 
créanciers du 9 Juin 1938. 

Conditions: au grand comptant. Li
vraison immédiate. Droits de criée 
2 1/2 0 /0 à la charge des adjudicataires. 

Le Syndic, M. Mavro. 
L e Commissaire-Priseur, 

978-C-9!!3 M. G. Levi. - Tél. 42565. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi 22 Décembre 1938, à 10 h. 

a .m. 
Lieu: à Zagazig (C harkieh ), quartier 

« iVlontazah », rue ?viidan Adly. 
A la requête de la Ph ili ps Orient S.A. 
Contre Fahmi Ahmed Ibrahim. 
E;n vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 Mai 1938, huissier A. Ibrahim. 
Objet de la vente: 7 baril s en bois con

tenant chacun GO kilos de zinc blanc en 
poudre. 

904-Cl\'I -90.2 
Pour la poursuivante, 

Hoger Gued, avoca t. 

Date: Samedi 24 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Nabaroh, Markaz 
Talkha (Gharbieh ). 

A la requête de The Egyptian Salt & 
Soda Cy Ltd., société anonyme angla ise 
ayant siège social à Londres et siège 
d 'exploitation à Alexandrie, 1 rue Fouad 
1er. 

Contre Mohamed Mahmoud N our, 
commerçant, égyptien, domicilié à Na
baroh, Markaz Talkha (Gharbieh) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 3 Décembre 1938, huissier L. Stéfa
nos. 

14/15 Décembre Hl38. 

Objet de la vente: 10 bidons de 13 okes 
chacun d 'huile de graines de coton; 30 
caisses de savon de lessive; 100 balles 
de papier d'emballage de 8 kilos chacu
ne; 2 sacs d 'abricots indiens secs de 60 
okes chacun. 

Alexandrie, le 12 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

753-AM-616 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 28 Décembre 1938, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Diarb El Souk, district de 
Simbella wein. 

A la requête de Georges Giannone, 
séquestre-liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef Wahba, à Manso urah. 

Contre les Hoirs El A wadi Ali, de 
Diarb El Souk. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
complémentaire du 17 Novembre 1938, 
huissier J. A. Khouri. 

Objet de la vent!e: 
1.) 3 kantars de coton Zagora en vrac. 
2. ) 1 génisse rouge âgée de i an et 1 

ânesse rouge âgée de 3 ans. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Jacques D. Sabethai, 

775-M-94. Avocat. 

Date: Lundi 19 Décembre 1938, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: à El Kalioubieh, district de De
kerness (Dale). 

A la requête elu Sieur Costi Stergiou, 
de Mansourah. 

Contre le Sieur Mohamed El Cherbi
ni Youssef, de El Kalioubieh. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des 8 Mai 1935 et 28 F évrier 
1938. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de blé indien, prove

nant de 7 feddan s. 
2.) 1 vache. 
Mansourah, le 14 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
988-DM-236. Sélim Cassis, avocat. 

Date : Samedi 24 Décembre 1()38, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: à El Baramoun. 
A la requête elu Sieur Béchir Odaba

chi, de Mansourah. 
Contre la Dame Amina Ibrahim Dar

wiche, de Baramoun. 
En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 

mobilière du 20 Juillet 1936. 
Objet de la vente: divers meubles 

tels que tables, fauteuils, armoires, buf
fets, dressoirs, canapés, tapis, etc., i 
machine à coudre marque Singer, No. 
3669181. 

Mansourah, 

981-M-115. 

le H Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

E. Chelbaya, avocat. 

Date: Mardi 20 Décembre 1938, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Mansourah. 
A la requête de Georges et Alexan

dre Straftis, négociants et proprié taires, 
sujets hellènes, demeurant à Alexan
drie. 

Contre la Haison Sociale Georg·iadis 
Frères, administrée hellène, ayant siè· 
ge à Mansourah. 



J\ j JG Décembre Hl38. 

En vertu d'un procès-verbal de sarsre 
mobilière dressé par l'huissier G. Chi
diac Je i6 Novembre i938. 

Objel de la vente: 
1. ) G caisses cie c;ognac Bou Li !lie r. 
:2.) 0 caisses de quina Bisleri. 
3.) 2 caisses de <.: ognac Barbaresso. 
Manso11rah, le H Décernbre i938. 

Pour les poursui van ls, 
0:20-l\ !-10:2. P. Kindynékos, avoca L. 

Date: Jeudi 22 Dél·embre :L90S, à :LO h. 
a.m. 

Lieu: à Kafr Awlad vV afi, Markaz BI 
Zagaz ig (Charkieh ) . 

.\ la requête de l'Imperi al Chemieal 
Inclus tries. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Abdel Salam Aly Attia, 
:2.) i\lohamed El Chall aoui Aly A lLia, 
3.) Abdel Hamid i\ ly A tti a . 
Tou::; proprié ta ires eL commer ç:ants, 

suj el:o égyptiens, dem eu rant à K aJr 
Awlad Wa.fi (Charkieh ). 

En \ et·tu d 'un procès-verba l de sa isie
exécll lion du i er Aoù L Hl38. 

Objet de la vente : J vac he e L i bulïî e~ -
~e . 

063-C-\HHO 
Po ur la po ur:-' ui va n tc, 
.A lber t Dclencla, avoca t. 

Dale: Sam edi 211 Décembre Hl38, ù ü 
heurc:o du matin. 

Lieu: à Damie tte, r u e du Nil. 
r\ la requête elu l\Iini s lèrc des \ V akfs . 
.lu préjudice de A nas las i Di acoyanni, 

h61elicr, hell èn e, de m e unwl "' Damie tte, 
rue du :\il. 

En , ·crtu d ' un procès-verbal d e sa1S1e 
con ~ cna toire du iU Sep tembre i 932, 
hub j cr An t. M. Ac kad. 

Obj et de la vente: 
1. l -'1 labi es en fonte a yec le ur ::> fit 

marJ,re:-'. 
:2.; J banc en b ois de Su ède, de 3 m. 

de long ueur, i m. clc large u r, s u rm onté 
d'un gros marb re. 

3.) 1 Labie de billa rd en b on é ta l. 
Le Caire, le H Décembre i938. 

Pour le p ours ui va nt, 
Em. Mi s ra hy e t R . A. ll osse lt. i, 

DôJ-I:'d-028. Avo ca Ls . 

FAILLITES 

l ri~unal du Caire. 
HE( ;J.ARATIONS DE FAILLITES. 

l'at· ju~Jement d u JO Décembre i938, a 
éh) <lùdm·é en faillite le Sieur Abdel Ka
der !lly, négociant en ferronn erie, suj e t 
égypti en, é tabli au Caire, midan El Ata
ha, cL demeurant il ehareh El Hafizieh, 
hare t ;\bdel Dayem No. i7 (Choubrah ). 

Dalf~ fixée pour· la eessation des p>aie:-
mcnts: le i8 Mai 1938. 

.Juue-Commiss.aire: M. Ahmed Saroit. 
Syn<iic provisoire : M. Demanget. 
Jl(~union pour la nomination du Syn-

dic lléïinitif: au Palais de Justice, le 29 
Décr~ mbre i938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le iO Décembre 1938. 
901-C-lifl\:l Le Greffier, C. Illincig. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Par jugement du iO Décembre i938, a 
é té décla.·é en faillite le Sie ur Hassan 
Amin Ilamdan, commerçant, suj e t égyp
tien, demeurant a u Caire, 2 rue Mar
gouche E l Gouwani (Nahassine) . 

:Oatc fixée pom· la cessation des plaie-
ments: le :LO Août iü38. 
Juge-Commiss~lit·c: M. Ahmcd Saroit. 
Syndic pl"OVi ~;oi •·e: M. Jéronymidès . 
H.élllnion pour la nomination du Syn-

d.i.c définitif: au Pa la is de Ju s tice, le 2() 
Décembre 1.938, à ü heures du matin. 

Le Caire, le :LO Décembre i938. 
ü02-C-ü00 Le Greffi er, C. Tllincig . 

J>ar jugemen:t du iO Décembre i938, 
a été dédat"é en IailHLe le Sieur Zaki 
Hanna El Benhaoui, commerçant en co
lonia ux , en son m agasin, au Caire, U rue 
Hô p ita l Israé lite Charabi a. 

Dale fix(-e pour la cessation des p·aic-
Jncnls: le 2i Septembre i 938. 

Juge-Commiss aire: IvL Ahmcd Saroit. 
Syndic proviso3re: M. Dem ange L 
Hè UJninn pour la nomi nation du Syn-

di.e définitif: a u Pa la is de Ju s Li ce, le 2\J 
Décembre 1.\J38, à () heures du m a Lin. 

L e Ca ire, le iO Décemb re Hl38. 
ü03-C-ü01 Le Gr effi er, C. lllin cig . 

CONVOCATIONS DE CREANCIEHS. 

Dans la faillite du Sie ur Jlosni Ibra
him El Sabec, épi cier, s uj e t égypli en , de
m e ura nt à Ass iout. 

Ave t·Lis sement es t dnnné aux créan
cic t·s d'avoir ùan s le déla i de vin g t 
jo urs, à se pt·ésente•· en personn e ou pa r 
fondé de p ouvoir au s yndi c définitif M. 
An con a au Ca ire, p our lui rem e ttre 
le urs titres, accompagn és d'un borde
rea u indi ca tif des som m es !Jar e ux ré
c lum ées, s i m ie ux ils n 'aiment en l'aire 
le dépô t a u Greffe. 

Réun.ion pour la vé dfkat.ion d ~c>s 
n-éanccs: a u Pa la is cie J us li r.c le 3 .l a n
vier i 93ü, à D he ures du m alin. 

Le Caire, le i 2 Dér. cm:b rc iü38. 
9i5i5-C-ü32 Le Greffi er, C. Tllincig. 

Dans la1 faillite du Sieur K am el Nas ra t, 
entrepren eur, suj e t égypti en , dem eurant 
a u Caire, ru e Sera3· El Dine No. :t 
(F aggalah ). 

Avc t•lisscm e nt est donné aux et·é~m
eiert·s d'avoir da ns le déla i de ving t 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé ci e pouvoi r au syndi c défini.Lif M. 
lVla vro a u Caire, pour lui r em ettre 
leurs titres, accompagnés d'un borde
rea u indicatif des sommes pa r e ux ré
clamées, s i mieux il s n 'aiment en fa ire 
le dépôt au GreJfe. 

Réunion pour la vér-ification des 
•·•·é:mccs: au Pala is de Jus ti ce le 5 Jan
vie r i93f.l, ü ü h eures du matin. 

Le Caire, le i2 Décembre i938. 
956-C-933 Le Greffi er, C. Illin cig . 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
M. E. Didio & Co., ayant s iège au Caire, 
rue Gohar i, en suite rue Abdel I-Iak El 
Sombali No. ~ et actuellement à la rue 
Bous tan No. 6, ainsi que le Sieur Mau
rice Didio, membre respon sable de ladite 
Raison Sociale. 

A ve1r·tissem ent est donn é aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
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l'ondé de pouvoir a u synd ie définitif M. 
Jéronymidès au Ca ire, pour l ui rcm e LLre 
le urs titres, accompagnés d ' un borde
reau indicatif des sommes par e ux ré
cl am ées, s i mieux ils n 'a im ent en faire 
le dépôt au Greffe. 

Héunion pom· la vériHcation des 
•·•·'éanccs: a u Pa la is cie Ju s ti ce le ;:> J an
vier 1.D3D, ù ü heures du m a tin. 

Le Caire, Je i 2 Décembre 1.938. 
ü57-C-93't Le Greffi er, C. I llincig. 

Tribunal de Mansourah. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du Tribuna l Mix te de 
Commerce li e Man sourah, en cla te du 
i 2 Décembre i938, le Sieur Ilu ssei,n 
Saad Abdel Aziz, ex-n égociant, égyp
Lwn, domi cilié ù Mit Korachi , cl is Lric L 
de MiL Gh amr, a été déelaré en é tat de 
faillite. 

La dale de la ecssaHnn de paie.m,ent a 
éLé fix ée provisoirem ent a u i2 J uille t 
i938. 

M. le Juge Habib Bey Fa hmy, mem
bre cie cc Tri bun a l, a é té n omm é J uge
Commissaire, e t M. Mauri ce Mabardi 
Syndic provisoire. 

Les créanciers prés umés de la fa illite 
s ont invités à se réunir au s iège cl u 
Tribunal Mixte cle Mansourah, le 25 
J anvi er i 939, à JO h. a. m., pour enten 
dre la lecture elu rapport elu Syndi c e t 
sc JWOnoncer· sur son m ainti en ou rem
placem ent. 

1\lansourah, le i 2 Décembre i 938. 
Le Greffi er en Chef, 

086-DM-231~ . (s. ) E. Chib li. 

Pat· j ugement du Tribunal Mix te cl e 
Commerce de Ma nsour2h. en da le d u 
:1 2 Dé(:embrc i 938, le Sieur Ahmecl Mo
ham ed Orfï , ex-négociant, égyp ti en, do
mi cili é à Damie tte, a d é dt-'Claré en é tat 
de faillite. 

La dale de la cessation de payem ent 
a é té fixée provi soirem ent a u 1. 2 A v r i l 
i938. 

M . le Ju ge Habib Bey Fahmy, m em
bre de ce Tribunal, a é té nommé Juge
Commissaire, et M. Léonid as Véniéri, 
Syndic provisoire. 

Les créan ciers présumés de la faillite 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Man sourah, le 23 J an
vi.er :1 939, à iO h. a .m., pour entendre 
la lec ture du rapport du Syndic e t se 
prononcer sur son m ainti en ou rem
placement. 

Man sourah, le :L2 Décembre i ü38. 
Le Greffier en Chef, 

987-DM-235. (s.) E. Chibli. 

IMP~IJVIE~IE "lt PROCB.GGIB.'' 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 

Exécution soignée d'imprimés en tous genres 

Spécialité 

Brochures, Conclusions, Journaux et Rewues 
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SOCIÉTfS 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

Aux termes d'une délibération en date 
du 17 Novembre 1938, l'Assemblée Gé
nérale Extraordinaire des Actionnaires 
de la Société Anonyme Egyptienne 
« Egyptian Road Construction Coy » 
dont le siège est à Alexandrie, 35 rue 
Fouad 1er, a décidé de porter à 8 le nom
bre des membres du Conseil d' Adminis
tration de la Société. 

En conséquence, le 1er alinéa de l'art. 
15 des statuts est modifié comme suit: 

Ancien texte du 1er al. de l'a1·t. 15. 

« La Société est administrée par 
un Conseil d'Administration de cinq 
membres au moins et de 7 membres 
au plus nommés par l'Assemblée 
Générale ». 

Nouveau texte du 1et· al. de l'art. 15. 

«La Société est administrée par 
un Conseil d'Administration de cinq 
membres au moins et de huit mem
bres au plus nommés par l'Assem
blée Générale ». 

Transcrit au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d 'Alexandrie le 10 Décem
bre 1938 sub No. 125, vol. 56, fol. 98. 

Pour l'Egyptian Road 
Construction Coy, 

939-A-644 "\Vallace et Tagher, avocats. 

Tribunal du Caire. 
MODIFICATION. 

Il appert d'un acte sous seing pnvc 
visé pour date certaine au Bureau des 
Actes Notariés du Tribunal l\,Iixte du 
Caire le 1er Décembre 1938, No. 5397, 
enregis tré au Greffe Commercial de ce 
Tribunal le 10 Décembre 1938 sub No. 
2~/64.e, volume 41, folio 122. 

Que diver!';es modifications ont é té 
portées à l'acte comti tu tif de la Rais on 
Sociale V. S. Veli ssaratos & E. X. Cor
tessis du !1 Novembre 1935, visé pour 
date certaine le 11 Novembre 1935 sub 
No. 6336, enregis tré au Greffe Com
mercial de ce Tribunal le 16 Novembre 
1935 sub No. 17 /61me A.J., vol. 38, p. 
281. 

Principales modifications: 

Capital sodal: il est porté à L.E. 
3000. 

Durée de la Société: cinq ans à par
tir du 1er Novembre 1938, renouvelable 
pour une période de 3 ans et ainsi de 
suite de 3 ans en 3 ans jusqu'à l'inter
vention d'un préavis de 6 mois avant 
l'expiration de la période en cours. 

Le Caire, le 14 Décembre 1938. 
Pour la Ra1son Sociale 

V. S. Velissaratos & E. X. Cortessis, 
979-C-914. C. Zarris, avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: The Hinsh elwood Paint & 

Oil Company of Egypt, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
rue Adib, No. 5. 

Date et No. du dépôt: le 7 Décembre 
1938, No. 110. 

Nature de l'enregistrement: Cession. 
De,s.cription: Dénomination «Non pareil 

Oil ». 
Cession de cette marque par Thos 

Hinshelwood & Co., Ltd., en faveur de 
The Hinshelwood Paint & Oil Company 
of Egypt suivant acte de vente portant 
légalisation de signature du 3 Novembre 
1938 sub No. 1200. 
975-A-656 Ch. Ruelens, avocat. 

Déposante: The Hinshelwood Paint & 
Oil Company of Egypt, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
rue A dib, No. 5. 

Date et No. du dépôt: le 7 Décembre 
1938, No. 111. 

Nature de l'enregis,tremen:t: Cession. 
Description: Dénomination « Freskel ». 
Cession de cette marque par Thos 

Hinshelwood & Co., Ltd., en faveur de 
The Hinshelwood Paint & Oil Company 
of Egypt suivant acte de vente portant 
légalisation de signature du 3 Novembre 
1938 sub No. 1200. 
973-A-654 Ch. Ruelens, avocat. 

Déposante: The Hinsh elwood Paint & 
Oil Company of Egypt, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
rue A dib, No. 5. 

Date e t No. du dépôt: le 7 Décembre 
1938, No. 112. 

Nature de l'enregistrement: Cession. 
Description: Dénomination « Nile 

Brand ». 
Cession de cette marque par Thos 

Hinshelwood & Co., Ltd., en faveur de 
The Hinshelwood Paint & Oil Company 
of Egypt suivant acte de vente portant 
légalisation de signature du 3 Novembre 
1938 sub No. 1200. 
9'ï4-A-655 Ch. Ruelens, avocat. 

Hépœ.ante: The Hinshelwood Paint & 
Oil Company of Egypt, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
rue A dib, No. 5. 

Date et No. du dépôt: le 7 Décembre 
1938, No. 113. 

Nature de l'enregistrement: Cession. 
Descrip,tion: Dénomination « Nile 

Paint ». 
Cession de cette marque par Thos 

Hinshelwood & Co., Ltd., en faveur de 
The Hinshelwood Paint & Oil Company 
of Egypt suivant acte de vente portant 
légali sation de signature du 3 Novembre 
1938 sub No. 1200. 
972-A-653 Ch. Ruelens, avocat. 

14/15 Décembre Hl38. 

Déposante: The Hinshelwood Paint & 
Oil Company of Egypt, société anony1~e 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
rue A dib, No. 5. 
Da~ et No. du dépôt: le 7 Décembre 

1938, No. 114. 
Nature de l'enregistrement: Cession. 
Description: Dénomination « Star » 

(El Nigma) . 
Cession de cette marque par Thos 

Hinshelwood & Co., Ltd. , en faveur de 
The Hinshelwood Paint & Oil Company 
of Egypt suivant acte de vente portant 
légali sation de signature du 3 Novembre 
1938 sub No. 1200. 
971-A-652 Ch. Ruelens, avocat. 

Déposante: The Hinsh elwood Paint & 
Oil Company of Egypt, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
rue A dib, No. 5. 

nate: et No. du dépôt: le 7 Décembre 
1938, No. 115. 

Nature de l'em·egistrement: Cession. 
Description: Dénomination « Sun » 

(El Chams). 
Cession de cette marque par Thos 

Hinsh elwood & Co., Ltd., en faveur de 
The Hinshelwood Paint & Oil Company 
of Egypt suivant acte de vente portant 
légalisation de signature du 3 Novembre 
1938 sub No. 1200. 
970-A-651 Ch. Ruelens, avocat. 

Dép10sante:: The Hinshelwood Pain t & 
Oil Company of Egypt, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
rue A dib, No. 5. 

Date e:t No. du dépôt: le 7 Décembre 
193.8, No. 116. 

Nature de l'enrenistrement: Cession. 
Oescription: Dénomination «Fumisol». 
Cession de cette marque par Thos 

Hinshelwood & Co., Ltd., en faveur de 
The Hinsh elwood Paint & Oil Company 
of Egypt suivant acte de vente portant 
légali sation de signature du 3 Novembre 
1938 sub No. 1200. 
969-A-650 Ch. Ruelens, avocat. 

Déposante : The Hinshelwood Paint & 
Oil Company of Egyp t, socié té anonyme 
égyptienne, ayant !O iège à Alexandrie, 
rue A dib, No. 5. 

Date et No. du dépôt: le 7 Décembre 
1938, No. 117. 

Nature de l'enregistrement: Cession. 
Description: Dénomination « Key » 

(El Mouftah). 
Cession de cette marque par Thos 

Hinshelwood & Co., Lld., en faveur de 
The Hinshelwood Paint & Oil Company 
of Egypt suivant acte de vente portant 
légalisation de signature du 3 Novembre 
1938 sub No. 1200. 
968-A-649 Ch. Ruelens, avocat. 

Déposante: The Hinshelwood Pain! & 
Oil Company of Egypt, société anony1~e 
égyptienne, ayant siège à Alexandne, 
rue A dib, No. 5. 

Date et No. du dépôt: le 7 Décembre 
1938, No. 118. . 

Nature de l'enregistrement: Cesswn. 
Description: Dénomination « Flag » 

(El Alam). 
Cession de cette marque par Thos 

Hinshelwood & Co., Ltd., en faveur de 
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~'he Il inshelwood Paint & Oil Company 
of Egypl suivant acte de venlo portant 
légalbaLion de signature du 3 Novembre 
1038 suL> No. 1200. 
9Gi-A-()!t8 Ch. Ruelen s, avoca t. 

Uéposanle: The Hinsh elwood Pai nt & 
Oil Company or Egypt, société anonyme 
égyptienne, ayant s iège ~t Alexandrie, 
rue Ad ib, No. 5. 

Dale et No. du dépôt: le 7 Décembre 
1938, No. 119. 

i\'a lll.l'C de l'cuJ·cgislremcnl: Cession. 
lksniplion: Dénomination 

« Engoline ». 
Cession de ceLLe marq uc par T ll os 

Hinshelwood & Co., LLd., en Ja vcur de 
~'h e Hinshelwood Paint & Oil Company 
of Egypt s uivant acte de vente portant 
légali sation de s igna ture du 3 Novembre 
1938 sub No. 1200. 
üGG-.\-tYt'l Cl1. Ruelcns, avocat. 

Déposante : The Hinshelwood Paint & 
Oil Company or Egypt, société anonyme 
égyptien ne, ayant siège à Alexandrie, 
rue Adib, No. 5. 

Dale et No. du dépôt: le 'ï Décembre 
1938, No. 120. 

i\'ature de l'cm·cgislremenL: Cession. 
Deseriplion: Dénomina ti on « Gallcy 

Brand ». 
Ce :::sion de cette marque par 'rhos 

Hin :ohclwood & Co., Ltd., en Javeur de 
The Hinshelwood Paint & Oil Company 
of Egypt suivant acte de venlo portant 
légalisation de sig n a ture elu 3 Novembre 
193~ ,-ub No. 1200. 
963-.\-l546 Ch. Htt clen s, avocat. 

lkposanls: Etabl issemen ts Ginclre
Duclla\·Rny, 56, a venue Maréchal Fo(·h , 
Lyon, France. 

Hale c l No. du dépôt: le '1 Décem bre 
193K. :\ o. 011. 

\alnn ' de l'enrcgislt·cm~nt: l\Iarqu e 
de Fabrique, Classe 112. 

Objet: un e é liqu e lle ovale portanL le 
dc~~i n cl ' un e co uronn e s urmontée cle 
troi:s é toiles, en louré d ' un dou ble ovale 
conlcnanl les men li ons s uiv anlcs : Ela
hliss ls Gindre-Du chavan y, Fabri ca tion 
Frtill(,'il ise. 

Beslination : ar ticles de tré fil eri e d 'or 
et cl argent fau x, mi-fin e t fin et, en gé
néra l, sur Lous ar licl es concernant la 
dorure. 

E. J. Bla Llner, Agent de Breve ts. 
909-CA-007 B.P. 11'12, Le Caire. 

IJép(}sant: Mich el Formonlon, com
merçnnt, sujet hell èn e, domicili é au Cai
re, ru e Saptieh, No. 31. 

Dale ct No. du dépôt: le 3 Décembre 
1938, o. 90. 

Nature de l'enreg istrement: Enseigne, 
Classes 27 et 29. 

Be·scription: l'enseigne : « Le Com p
toir Oriental Egypti en » prise en elle
même et indépendamment de toute for
me di stinctive. 
Dc~-Jtination: pour identifi er la Maison 

rle prêls sur titres, vente de titres à cré
dit cl autres a ffaires bancaires du dé
posant. 
896-A-636 K Danon, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Déposante : Grande F'abrique de Ciga
rettes Egyptiennes, Dimitrino & Cie., 
siège au Caire, rue Ezbékieh . 

Dale et No. du dépôt: le 6 Décembre 
1938, No . 102. 

NaLUire de l'cn.•·cgis.h·cmcnl: Dénomi
nation, Classes 23 e t 26. 

Descl"ipHon: dénomina tion «THE 
TURli' CLUB» pour la nouvel le m arque 
de cigarettes de sa fabric a tion, qui sera 
imprimée s ur le papier ~t c igare ttes a in
si que s ur des boUcs . 

Des lination: ü identifier les produits 
fabriqu é~ e t mi s en ve nte par elle. 
795-A-62/ Marcel Bouclon, avocat. 

DEPOT 01NVENTION 
Cour d'Appel. 

Applicant: .J ean llynderick de Theu
legoet, oJ 33 Ave nue Floréa l, Uccle-Brus
sels, Belgiurn. 

Dale & No. of mg ish·ation: 7 Lh Dccern
ber 1938, No . 27. 

N.atu1·e of rcgis.h·alion: Invention, 
Class 126 i. 

Hescription: « Jmproveme nls in or 
rela ting to Lh e drivin g m ec ha ni sm for 
bicycle::; and th e lil<e ». 

:Ueslination: for b icycles a nd Lhe like. 
898-A-638 César Beyda. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T ribUBal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
~onî. à l'art. 10 ~ 5 du C. de P. Civ. ct Corn. 

:2\).1Ll8: .Vli11 . PulJ . c. Luigi l3assi. 
29.11.38: Min. PulJ. c . llosa Bassi. 
29.11.38: :Vlin. Pub. c . Stephan Cons-

lantinescou. 
30.11.38: The Gabbari Land Cy c . 

Da rn e E.icha Moha rn cd E l Dessoul<i Has
sa n, fill e de rv!oha rn cd, f il s d e Dessouki 
Hassan , ve uve· de 1\ b clcl Meguid Ahrned 
El Sobki. 

30.11.38: 'l' h e Gabbari Land Cy c. 
Darne Ezz, fill e de Abdel Méguid Ah
m ed El Sobl<i. 

30.11.38: The Uabbari Land Cv c . 
Dam e E khwaL, fill e de Abclel Mé-guid 
Ahmecl El Sobh 

30.11.38: 'rhe Gabbari Land Cy c . 
Hassan Ahmect J\bdel Mégu id El Sobki . 

:30.11.38: DémèLrc Patacakis c . .Joseph 
Barbat'a Heynaud. 

i e r.12.38: Min. Pub . c . Bassili Alpher
makis. 

i er.12 .38: Min.. Pub. c. Cafiero Bellini 
(2 acLes). 

1e r .12.38: The Egyptian Land Invest
m el1Jt Co. c. Dame Hosna Ibrahim Zaa
louk, f ille d'Ibrahim, petite-fille de Mo
hamed. 

3.12.38: Min. Pub. c . Paolo Kimon 
Yoannidis. 

3 .12.38: Min. Pub. c . Robert Mc Ma
nus. 

Alexandri e, le 5 Décembre 1938. 
Le Secrétaire du Parquet, 

628-DA-186. E. G. Canepa. 
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Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et CoDa. 

ier.12.38 : Dame Euterpe Vve Michel 
Z.ogheb & C ts. c. Gabriel Marr·ache. 

ier.12.38: Di s Lrib. c. Iscandar Francis 
Youssef. 

3.12.38: Crédit Foncier Egyptien c. Da
m e Mounira Mounir. 

3.12.38 : Crédit Foncier Egyptien c. Da
mc Neernat Mounir. 

3.12.38: Min. Pub. c. Anlonio Canta
fio. 

3.12.38: Min. Pub. c. Yanni Nicolas 
Passarios. 

3.12.38: Min. Pub. c. Nicolas Conda
roudis. 

5.12.38: Fia t Ori cnle c. Sayed Dessa u
ki. 

5.12.38: Banque Mi s r c:. Az iza Moh. E l 
Hawari. 

5.12.38 : Hoirs de fe u Nicolas Melach
rino c. Abdallah Moh. Younès. 

5.12.38: Di s trib. A . c. Mahmoud Bey 
Said. 

5.12.38: Nicolas Vraila c. Osta Sayed 
Ahmed Moh. El Naccache. 

5.12.38 : Vlass is Sarandinos c. Moh. 
Tewfik Zaazou. 

5.12.38 : Youssef Eliahou No unou c. 
Fahrny Hassan Mansour. 

3.12.38 : Youssef Elia hou Nounou c. 
Dame Zakia Mahmoud Hassan. 

5.12.38: Hoirs de feu Michel Bey 
Sapr iel c. Dame Farida Sabri. 

5.12.38 : Hoirs de feu Michel Bey 
Sapriel c. Dame Aziza Tewfik 

5.1.2.38 : Hoirs de feu Michel Bey 
Sapriel G. Dame Bahia Sabri. 

5.12.38: Hoirs de feu l'vli chel Bey 
Sapriel c. Dame Neemat Hamcli. 

5.12.38: Dis trib. c. Samue l Sobhi. 
5.12.38: Dis trib. c. Ib rah im Gabbai. 
5.12.38: Dis trib. c. El Hag .\Ianclour 

Abcle l IIamid. 
5.12.38: Dis Lr ib. c. Moallem Ibrahim 

Ibrahim. 
5.12.38 : Dis trib. c. Mous tapha Gomaa 

Moh. 
5.1:2.38 : Dis trib. c. Dr. N. de Galat. 
3.1.2.38: Dis trib. c. Mohamed Saleh. 
5.12.38: Min. Pub. c. Raoul Zammit. 
6.12.38 : Min. Pub. c. Gabriel David 

Mosseri. 
6.12.38: Min. Pub. c. lVIaurice G. Laz

zari . 
6.12.38: Dis trib. c. Dame Labiba Ibra

him El Sayed Lachin. 
6.12.38: Min. Pub. c. Emile Mamber

ty. 
6.12.38: The Land Bank of Egypt c. 

Meawad Abdel Al Darwiche. 
6.12.38: Sté. Civile du Lotissem ent de 

l'Ezbet Ex. R eda Bey c. Dame Ehsan 
Hassan Moh. El Mahdi. 

6.12.38: Dame Vi ctoria Barnard & Ct.s. 
c. Dame Vassilika Caravassile. 

6.12.38: Banque Mi sr c. Aly Chawki. 
6.12.38: Banque Misr c. Dame Tafida 

Saleh. 
6.12.38: Fiat Orien Le c. Prince Aachem 

Hussein. 
6.12.38: Dis trib. c. Ness im Behar. 
6.12.38: Min. Pub. c. Sobhi Khalil. 
6.12.38: Min. Pub. c. Hag Khalil Moh. 

E~ Charaoui. 
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6.12.38: Min. Pub. c. Ernesto Manzel
la. 

6.12.38: l\iin. Pub. c. Gordon C. W. 
Ogilivie. 

6.12.38: Min. Pub. e. Rodolf Picciot
to. 

6.12.38: i\lin. Pub. c. Evangello Ra
copoulo. 

0.1.2.38 : Min. Pub. c. ?vime Vincenzina 
Genitore. 

6.12.38: lVIin. Pub. c. ll.H. Simoliri
dis. 

U.12.38 : Dame Flora Bonan c. Edmond 
MagTi. 

6.12.38: Min . Pub. c. G.S. Cousticos. 
6.12.38: Min. Pub. c . Orfeo Manzel

la. 
6.12.38: Min. Pub. c. Gaetano Cala

bro. 
6.12.38: Min. Pub. c. Marie Pogani. 
6.12.38: Min. P ub. c. Palermo Giu

seppe. 
7.12.38: Distrib. c . Banoub Boulas. 
7.12.38: Min. Pub. c. Mlle Ponanelli 

Le nd. 
7.12.38: Min. Pub. c. Angelo Antoi

n e. 
7.12.38: Youssef El iahou Nounou c. 

Fahmi Hassan Mansour. 
7.12.38: Youssef Eliahou Nounou c. 

Dame Zakia Mahmoud Hassan. 
7.12.38: The Engineering Cy of Egyp:t 

c. Ahmed Abclel Moneim. 
7.12.38: Universal Molor Cy of Egypt 

c. Cheikh Ahmecl Salman El Saiecl. 
7.12.38: The Land Bank of Egypt c. 

Dame Salha Ghoneim El Alfi. 
7.12.38: The Land Bank of Egypt c. 

Dame Sou ad Ab del Ghaffar. 
7.12.38: The Land Bank of. Egypt c. 

Dame Zeinab Abele! Ghaffar. 
7.12.38: Min. Pub. e. Toclari: Nicolas 

Macris. 
7.12.38: Min. Pub. c. Dimitri ZogT; · 

phakis ou Zogravakis. 
7.12.38 : Ahmecl Mahmoucl c. Abou! 

F e ttouh Mansour. 
7.12.38: Louis de Stren s & Cts. c. 

Chaaban Tabouzada. 
7.12.38: Georges Nikiforiclis c. Dame 

Faika Helmi. 
7.12.38: :Min. Pub. c. Luciano De Pic

ciotto. 
7.12.38: R.S. Knight & Hale Ltd. c. 

Ahmed Abdel Meguid I-Iassanein. 
7.12.38: Hoirs Mahmoud Sallam c. Os

man Moustapha El Gohari El Men
chaoui. 

8.12.38: Samaan Bichara c. Moh. Ah
med Fayek I-Iamdi ou Ahmed Hamcli. 

8.12.38: Min. Pub. c. Dame Fatma I-Ia
nem El Bayounni. 

8.12.38: Min. Pub. c. Armand Emanuel 
Abel a. 

8.12.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Hussein Bey Fakhry. 

8.12.38: Moh. Hosni Negm c. Abdel 
Rahman Fawzi. 

8.12.38: Dis trib. c. Saleh Mahmoud 
Hussein Khalifa. 

8.12.38: Distrib. c. Mohamed Béchir 
Laméi. 

8.12.38: Distrib. c. Dame Mahrachan 
(Hoirs de feu Moh. Badaoui Chéir). 

8.12.38: Distrib. c. Mahmoud (Hoirs de 
feu Ivioh. Badaoui Chéir). 

8.12.38: Distrib. c. Dame Zahia (Hoirs 
feu lVIoh. Badaoui Chéir). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.12.38: Distrib. c. Tewfik (Hoirs de 
feu Moh. Badaoui Chéir). 

8.12.38: Distrib. c. Dame Aziza (Hoirs 
de feu Moh. Badaoui Chéir). 

8.12.38: Distrib. c. Dame Steita (Hoirs 
de feu Moh. Badaoui Chéir). 

8.12.38 : Distrib. c. Dame Naima (Hoirs 
de feu Moh. Badaoui Chéir). 

8.12.38: Distrib. c. Hussein (Hoirs de 
feu Moh. Baclaoui Chéir). 

8.12.38: Distrib. c. Dame Aicha (Hoirs 
de feu Moh. Badaoui Chéir). 

8.12.38 : Dis trib. c. Morsi Moh. Ab
del Wahab. 

8.12.38: Distrib. c. Moh. Aly El Melm
oui. 

8.12.38: Distrib. c. Dame Fatma Amin 
Vve de feu Moh. Badaoui Chéir. 

10.12.38: Distrib. c. Ibrahim Mourad. 
10.12.38: Min. Pub. c. R.Sle. Sabet 

frères. 
10.12.38: R. Sie. Wadie Saad & Cie. c. 

Nicolas Condaroudis. 
10.12.38: Distrib. c. Dame Zahira W ah

ba El Kadi. 
10.12.38: Distrib. c. Wahba El Kadi. 
10.12.38: Distrib. c. Moh. Bey Saleh 

Sabet. 
10.12.38: Georges B. Sabet c. Aziz 

Ibrahirr:: Mansour. 
10.12.:38: Banque Misr c. Dame Ihsan 

El Sayecl Ibrahim Saad. 
10.12.:38: Min. P ub. c. Armando Leo

n elli. 
10.12.:::8: l'viin . Pub. c. Dame Néfissa 

I-Iemmat. 
Le Caire, le 10 Décembre 1938. 

892-DC-231. Le Secrétaire, A. Bayouk. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal de Mansourah. 
nate: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A l>a requête de Mohamed Eff. Amin 

Fawzi , officier de police, suj et local, de
meurant à Suez, cessionnaire du Sieur 
J oseph Borg, en vertu d 'un acte de ces
sion authentique du 8 Août 1936 sub 
No. 4746. 

Contre la Dame Mounira Hanem 
Fouad, veuve de Moustafa Bey I-Ielmi, 
propriétaire, suj ette locale, demeurant 
au Caire, kism Sayeda Zeinab, rue El 
Hawari, immeuble Moussa Pacha, No. 2. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, huissier L. Stéfanos, 
le Jer du 6 Mars 1935, transcrit le 3 Avril 
1935, No. 716, et le 2me du 14 Janvier 
1937, transcrit le 6 Février 1937 sub No. 
202. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 2 kirats et 1 sahme dans 

sa quote-part du huitième soit 24 fed
dans, 4 kirats et 5 sahmes, à prendre par 
indivis dans 193 feddans, 9 kirats et 16 
sahm es de terrains jadis au village d'El 

14/15 Décembre Hl38. 

Ghaba wal I-Iamadine et actuellement 
dépendant de I-Iamadine Abou Osman, 
district de Kafr Sakr (Ch.), divisés com
me suit: 

1.) 183 fedd ans, 13 kirats e t 20 sahmes 
dont 74 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod El Gamaloun No. 3, kism saless, 
parcelle No. J, et 109 feddans, 8 kirats 
e t 8 sahmes au hod El Gamaloun No. 3, 
ki sm saless, parcelle No. S. 

2. ) 8 feddans, 13 l..:irats et 20 sahmes 
au hod El Gamaloun No. 3, kism sal es~, 
parcelle No. 9, ayant forme triangulaire. 

3.) 1 feddan et 6 kirats au hod El Ga
maloun No. 3, ki sm saless, parcelle 
No. 3. 

Les susdits biens sont actuellement 
divisés et désignés comme suit: 

5 feddans de terrains sis au village 
d 'El Ghaba wal Hamad ine et actuelle
ment I-Iamadine, district de Kafr Salu 
(Ch.), au hod El Gamaloun No. 3, kism 
saless, fai sant partie de la parcelle No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 235 ou tre les t"1 ais. 
Mansourah, le 14 Décembre :L938. 

Pour le poursuivant, 
6-DM-238 Z. Picraménos, avocat. 

.A.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Comm~:rcc. 

La Centrocommission S .A. porle à la 
connaissance elu public qu'elle a cessé 
définitivement l'exploitation de ses 
trois établissements suivants: 

1. ) Brasserie des Familles, sise au 
Caire, rue El Gohari, près le Crédit. 
Lyonnais, à partir du 31 Juille t 1038. 
Le dit établissement a été cédé au Sieur 
Stratis Anassondjis. 

2.) Brasserie et Restaurant GamlJri
nus, sis rue E lfy Bey, près le St. Ja
mes, à partir du 30 Septembre 193g. Le 
dit établissement a été cédé au Sieur 
André Garnache. 

3.) Brasserie, :Restauran t et Pension 
Crystal, rue Garn eh Charkass 7\ o. :1 S ct 
No. 14, à partir du 21 Octobre Hl3i~. Le 
dit établi ssement a été cédé au Sieur 
David Hazan. 

Le public est dont prévenu que let 
Centrocommi ssion S.A. n' a plus aucun 
intérêt direct ou indirect dans les lro i ~ 
établissements susdits qui sont pré
sentement exploités r espectivement par 
chacun des susnommés, à leurs seul s 
risques et périls. 

Le Caire, le G Décembre 1938. 
919-C-917. Centrocommission S.A. 

PETITES ANNONCES 
DEMANDE D'EMPLOI. 

P.T. 2 la ligne. 

Comptable-Censeur, expert diplômé, grande 
expérience, s'occuperait tenue des livres, 
contrôles, etc. Prétentions modestes. 
Ecrire Comptable B.P. 345: Alexandrié. 
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